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l 'audiovisuel apporte sa contribution en proposant des réformes,
en formulant des avis et en contrôlant l'application des textes.
L'essentiel du pouvoir de proposition du CSA résulte de l' article 18
de la lei du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de
communication. Il précise, en effet, que l' instance de régulation
peut suggérer, _dans son rapport annuel, les modifications de
nature législative et réglementaire, que luiparaît appelerl' évolu-
tion technologique, économique, sociale et culturelle des activités
du secteur de l'audiovisuel. Le Gouvernement s'attache à prendre
en compte ces propositions. Ainsi, dans la loi, récemment votée,
modifiant la loi du 30 septembre 1986, ont été introduites cer-
taines des propositions, concernant notamment les services tempo-
raires de radiodiffusion sonore et télévision, les seuils anti-
concentration dans le domaine de la radiodiffusion sonore, la
durée des autorisations ou l'extension du pouvoir de sanction à
l'égard des sociétés nationales de pprogramme, que le Conseil supé
rieur de l'audiovisuel avait formules dans ses rapports annucîr . Le
CSA peut ' ement, en venu de l'article 1" de la loi du 30 sep-
tembre 1986 modifiée, formuler. des propositions tendant à l' amé-
lioration de la qualité des programmes. A titre d'exemple, dais sa
recommandation du 24 avril 1992 relative aux émissions dites de
télévérité, le CSA a préconisé le respect des règles plus précises
adaptées à la spécificité des problèmes soulevés par ces émissions.
L'instance de régulation, en vertu d~ l'article 17 de la loi de 1986,
adresse également des recommandations au Gouvernement pour le
développement de la concurrence dans les activités de communica-
tion audiovisuelle. Par ailleurs, la loi impose au Gouvernement de
saisir le Conseil supérieur de l'audiovisuel sur certains textes régle-
mentaires, afin qu'il émette un avis. Cette procédure estapplicable
à tous les secteurs importants de la communication audiovisuelle
et concernent l'ensemble des moyens de diffusion. Le Conseil
supérieur de l'audiovisuel est ainsi amené à se prononcer sur les
décrets adoptés dans le domaine de la radiodiffusion sonore
(art. 29-1 de la loi de 1986 relatif aux comités techniques chargés
d' instruire les demandes d'autorisation), de la distribution par
câble (décrets d'application de l'article 33 de la loi de 1986
concernent la programmation, la production, la publicité et le par-
rainage, ainsi que le régime de diffusion des oeuvres), et de la dif-
fusion hertzienne terrestre et par satellite (décrets d' application de
l'article 27 de la loi de 1986 consacrés à la publicité et auparrai-
nage, aux obligations de diffusion et à la contribution au déve-
loppement de la production). Une fois les textes réglementaires
publiés, le Conseil supérieur de l'audiovisuel est chargé d' en
contrôler l'application en prenant, si nécessaire des sanctions à
l'encontre des sociétés de télévision et de radiodiffusion sonore qui
ne respecteraient pas les lois et les règlements. Outre ce pouvoir de
proposition et d'avis, le CSA peut être consulté par le Gouverne-
ment sur divers sujets. Ainsi, selon l'article 9 de la loi de 1986, le
CSA est consulté en matière de négociation internationale relative
à la radiodiffusion sonore et à la télévision. Il éclaire le Gouverne-
ment sur la place de l'audiovisuel et son rôle au niveau inter-
national, cette mission s'avérant particulièrement précieuse dans le
domaine de l'harmonisation européenne.

Télévision
(FR3 - journal téléviséen langue corse - perspectives)

9554. -. 27 décembre 19x13. - M. Pierre Pasquini appelle
l ' attention de M. le ministre de la communication sur le fait que
des régions à fort aspect « identitaire », comme l' Alsace et la Bre-
tagne, ont, depuis longtemps, à l'antenne de FR 3, une émission
de journal d'informations télévisées en langue alsacienne ou bre-
tonne. La Corse n'a pas, jusqu ici, bénéficié de ce privilège, bien
qu ' il soit attendu depuis longtemps et qui il permettrait la création
d'un certain nombre d'emplois. Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les raisons qui ont empêché la réalisation d- cette
émission télévisée en langue corse et les mesure; qu' il estime sou-
haitables de prendre en vue de remédier à cette situation.

Réponse. - La responsabilité de ~a programmation des chaînes
du secteur public incombe aux dirigeants de ces sociétés dans le
cadre des missions qui leur sont imparties par leur cahier des mis
sions et des charges, sous le contrôle du Conseil supérieur de
l 'audiovisuel. En ce qui concerne plus particulièrement 1 ex ression
des langues régionales, il convient de rappeler que le cahier des
charge, de la société nationale de programmes France 3 prévoit
expressément, en. son article 20, que « la société contribue à l'ex-
pression des principales langues régionales parlées sur le territoire
métropolitain » . Ainsi, France 3, dans le cadre dudéveloppement

des éditions locales entamé depuis 1990, propose aux télé-
spectateurs des expériences dejournaux télévisés, comportant des
sujets en langues régionales, qui sont toutefois sous-titrés pour être
compris de1 ensemble destéléspectateurs. La mise en oeuvre d'une
édition locale, de même nature, pour la Corse, est actuellement à
l 'étude dans le cadre du développement de la politique de proxi-
mité. Est déjà difusé un magazinehebdomadairede vingt-cinq
minutes, « Da Cui », intégralement présenté en langue corse. En
outre, de nombreuses utilisations de cette langue sont faites dans
l' émission «Cultura Viva ». Ce projet fait l'objet d'un examenpar-
ticulièrement attentif et sa mise enoeuvre dépendra des capacités
financières de la société.

Pmpriétéintellectuelle
(dépôt légal - loi n• 92-546du 20 juin 1992 -application)

9864. - 10 janvier 1994. - M . Claude Dhinnin appelle
l'attention de M. le ministre de la communication sur les consé-
quences du report de l' application de la loi n° 92-546 du
20 juin 1992 créant l'obligation d ' un dépôt légal pour « les docu-
ments imprimés, graphiques, photographiques, sonores, audiovi-
suels, multimédias, quel que soit leur procédé technique de pro-
duction, d'édition ou de diffusion ». Adoptée au -terme de dix
ancrées de colloques, de réunions et de travaux divers, la loi du
20 juin 1992 devait s'appliquer au 1" novembe 1993. Sans qu' il
puisse être tenu pourresponsabledes conséquences financières n^n
maîtrisées par ses prédécesseurs, il faut souligner les graves consé-
9uences de ce retard, puisque « la protection du patrimoine de
limage et du son ne sera pas assurée pendant une atnnée de plus ».
Il lui demande s' il ne lui semble pasopportun de procéder à un
nouvel examen de cette situation qui affecte notamment la
communauté scientifique dans ses recherches, études, thèses, pré-
paration de diplômes en liaison avec unedouzaine d'universités et
de centres de recherche, avec lesquels des conventions avaient été
négociées, voire signées.

Réponse. - Le dépôt. légal des programmesaudiovisuels ou
sonores sera effectif à partir du 1" janviier 1995. L'année 1994 sera
donc consacrée à lavalidation du dispositifprévuafin de mesurer
les attentes des chercheurs et de tinter les procédures de réponse.
Cette phase depréfigurationest cependant conçut de façon à per-
mettre aux différents professionne s concernés de se familiariser
avec le nouveau dispositif. Ces derniers sont donc d'ores et déjà
directement associés par les services compétents de l'Institut natio-
nal de l'audiovisuel à l'élaboration duprojet. Dès le début de
l 'année 1995, le dépôt légal deprogrammes audiovisuelsentrera
dans unephaseactive de fonctionnement, permettant de remplir
pleinement les différentes missions que le législateur lui a confiées :
collecter, conserver, analyser et mettre à la disposition du public
les différents types de documents diffusés-par les chaînes detélé-
vision ou les stationsradiophoniques.

Radio
(radios locales -publicité - politique et réglementation)

9934. - 10 janvier 1994. - M. Henri d'Attilio attire l 'attention
de M. le ministre de la communication sur les modalités d'accès
par Ies opérateurs de radio au marché de la publicité locale. Le
projet gouvernemental de permettre à ces opérateurs l'accès aux
marchés publicitaires locaux sans obligation, en contrepartie, de
produire un programme local, risque de mettre en danger ls
radios locales indépendantes dont le financement est principale-
ment assuré par les prtduits de la publicité locale. Ce risque se
trouve aggravépar le projet de levée des seuilsanticoncentration,
toujours au profit de ces Jammes réseaux, tout en leur offrant la
totale liberté d.e prise departicipation dans le capital des stations
locales. De telles mesures auraient pour conséquences la disparition
desradioslocales indépendantes,donc un rétrécissementdu plura-
lisme de la communication et une uniformisation de l'activité
radiophonique. En conséquence, il luidemandequelles mesures il
envisagede prendre afin de maintenir un accès privilégiépour les
radios locales aux ressources •du.marché publicitaire local.

Réponse. - Le Gouvernement a souhaité, tout en réaffirmant le
maintien du pluralisme, favoriser la constitution et le développe-
ment de groupes de communication capables d' affronter la concur-
rence internationale, en France comme à l'étranger. La loi qui
vient d'être adoptée par le Parlement, modifiant la loi n° 86-1067
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du 30 septembre 1986, a ainsi allégé les contraintes qui pèsent sur
la constitution de réseaux de radiodiffusion, afin de donner aux
opérateurs nationaux la possibilité d'acquérir une taille écono-
mique suffisante pour leur permettre de se battre à armes égales
sur le marché européen et international Cependant, et afin de
veiller, conformément à sa mission, au respec- des principes
d 'équilibre et de pluralisme, le Gouvernement est particulièrement
attentif au maintien d 'un secteur radiophonique local diversifié et
puissant. Dans ce cadre, le ministère de la communication a mené;
avec l 'ensemble des organismes professionnels représentatifs des
opérateurs radiophoniques et de la presse écrite, une concertation
approfondie sur les conditions dans lesquelles le marché publici-
taire local pouvait être ouvert aux services locaux de radiodiffusion
sonore . Le Gouvernement élabore actuellement un décret qui
réserve aux seuls opérateurs s'engageant à réaliser et diffuser un
certain volume horaire de programmes locaux la possibilité d 'avoir
accès au marché publicitaire local. Ce décret définira la notion de
programme local, fixera précisément les conditions dans lesquelles
ces programmes devront être diffusés et arrêtera les modalités de
diffusion de la publicité locale .

Radio
(radios locales - publicité - politique et réglementation)

9943. - 10 janvier 1994. - M. Marius Masse attire l' attention
de M . le ministre de la communication sur les modalités d' accès
par les opérateurs de radio au marché de la publicité locale . Le
projet gouvernemental de permettre à ces opérateurs l 'accès aux
marchés publicitaires locaux sans obligation, en contrepartie, de
produire un programme local, risque de mettre en danger les
radios locales inaépendantes dont le financement est principale-
ment assuré par les produits de la publicité locale . Ce risque se
trouve aggravé par le projet de levée des seuils anticoncentration,
toujours au profit de ces mêmes réseaux, tout en leur offrant la
totale liberté de prise de participation dans le capital des stations
locales . De telles mesures auraient pour conséquences la disparition
des radios locales indépendantes, donc un rétrécissement du plura-
lisme de la communication et une uniformisation de l 'activité
radiophonique. En conséquence. il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin de maintenir un accès privilégié pour les
radios locales aux ressources du marché publicitaire local.

Réponse. - Le Gouvernement a souhaité, tout en réaffirmant le
maintien du pluralisme, fàvoriser la constitution et le devdoppe-
ment de groupes de communication capables d'affronter la concur-
rence internationale. en France comme à l ' étranger. La loi qui
vient d 'être adoptée par le Parlement, modifiant la loi n° 86-1067
du 30 septembre 1986, a ainsi allégé les contraintes qui pèsent sur
la constitution de réseaux de radiodiffusion, afin de donner aux
opérateurs nationaux la possibilité d'acquérir une taille écono-
mique suffisante pour leur permettre de se battre à armes égales
sur ic marché européen et international . Cependant, et afin de
veiller, conformément à sa mission, au respect des principes
d'équilibre et de pluralisme, le Gouvernement est particulièrement
attentif au maintien d'un secteur radiophonique local diversifié et
puissant . Dans ce cadre, j 'ai mené zvec l'ensemble des organismes
professionnels représentatifs des opérateurs radiophoniques et de la
presse écrite une concertation approfondie sur les conditions dans
lesquelles le marché publicitaire local pouvait être ouvert aux ser-
vices locaux de radiodiffusion sonore. Le Gouvernement élabore
actuellement un décret qui réserve aux seuls opérateurs s ' enrageant
à réaliser et diffuser un certain volume horaire de programmes
locaux la possibilité d ' avoir accès au marché publicitaire local. Ce
décret définira la notion de programme local, fixera précisément
les conditions dans lesquelles ces programmes devront être diffusés
et arrêtera Ies modalités de diffusion de la'publicité locale.

Audiovisuel
. (réseaux câblés - nonnes - réglementation)

10036, - 17 janvier 1994 . - Par arrêté du 27 mars 1993 pris
en application du quatrième alinéa de l'article 34 de la loi du
30 septembre 1986 modifiée et fixant les spécifications techniques
d 'ensemble applicables aux réseaux distribuant par câble des ser-
vices de radiodiffusion sonore et de télé vision,-était prévue la mise
en conformité des réseaux à certaines spécifications techniques
dans un délai de deux ans à compter de la date de publication.
Cet arrêté comprend notamment en son article 3 un paragraphe 3

relatif à la capa cité de service et qui stipule que « le réseau est
capable de transporter au moins trente canaux de télévision ».
Cette disposition est donc apparemment applicable aux réseaux,
quels qu' ils soient, qui n'ont pas cette capacité, et pour lesquels le
passage d'une capacité de quinze ou vingt à trente canaux néces-
siterait un très lourd investissement, avec refonte du réseau de dis-
tribution, changement des amplificateurs, des lignes principales, ce

l
ui pousserait les collectivités propriétaires de ces réseaux à dis
epenses extrêmement lourdes . M. Jean-Jacques Weber demande

à M. le ministre de la communication s ' il est possible d'adapter
ces dispositions lorsqu ' il s'agit de réseaux construits antérieurement
au lancement du plan câble, pour éviter des contraintes inoppor-
tunes et exagérées aux collectivités gestionnaires.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande s'il ne serait pas
possible de prévoir des dispositions dérogatoires à l ' arrêté du
27 mars 1993 fixant les spécifications techniques d'ensemble applii-
cables à tous les réseaux distribuant par câble des services de télé-
vision, pour les réseaux construits antérieurement au lancement du
plan par câble. Il y a lieu tout d'abord de remarquer que cette
obligation de capacité est relativement modeste puisque ra norme
90 .120, applicable avant l ' arrêté, depuis de très nombreuses
années, aux antennes collectives, prévoyait déjà une capacité de
quarante-cinq canaux dans les bandes de fréquences métriques et
décimétriques (VHF-UHF) . Ainsi, un réseau câblé qui ne serait
capable de transporter que trente chaînes de télévision attrait une
capacité inférieure aux antennes collectives construites conformé-
ment à cette norme . De ce point de vue, l 'arrêté du 27 mars 1993
qui rend obligatoire le respect des spécifications techniques, est en
retrait par rapport à une ancie.ne norme non obligatoire . Par ail-
leurs, tous les équipements, et en particulier les amplificateurs,
sont depuis de nombreuses années capables de passer toute bande
VHF et, très souvent, les bandes VI-IF et UHF, Ainsi, il est vive-
ment conseillé que les anciens réseaux construits antérieurement au
lancement du plan câble soient mis rapidement en conformité avec
les spécifications techniques en vigueur, de façon à pouvoir distri-
buer les très non-.hreuses chaînes de télévision diffusées par satellite
et ainsi de fohmir un service équivalent, ou meilleur, à celui reçu
par une installation individuelle de réception satellitaire. Faute de
cette mise aux normes, le risque est important que les habitants
des zones où il existe un ancien réseau s équipent progressivement
de réception satellitaire individuelle. Enfin, il y a lieu de remar-
quer que l' arrêté du 27 mars 1993 prévoit à l'article 7 un délai de
deux ans pour la mise aux nonnes des réseaux soumis à auto-
risation d'exploitation par le CSA, ma is aucun délai pour les
réseaux soumis à simple déclaration . Ce n ' est qu'en cas de modifi-
cation d ' un réseau que celui-ci doit être immédiatement mis en
conformité avec les dispositions de l ' arrêté du 27 mars 1993 . Il n 'y
a donc, en tout état de cause, aucune obligation de remise aux
normes pour les anciens réseaux non modifiés qui ne distribuent
que les chaînes de télévision diffusées par voie hertzienne terrestre.

Télévision
(redevance - exonération - conditions d'attribution)

10059 . - 17 janvier 1994. - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre de la communication s' il peut démentir l 'infor-
mation selon laquelle il est envisagé de relever progressivement
l ' âge à partir duquel les Français bénéficient de l 'exonération de la
redevance télé, qui passerait progressivement à soixante-cinq ans
contre soixante ans actuellement. Il souligne que cette mesure, au
demeurant difficilement applicable, ne s' inscrit pas dans une pers-
pective de communication sociale.

Réponse. - Afin d 'assurer un meilleur financement du secteur
public de la communication audiovisuelle, le Gouvernement a
décidé de modifier le décret n' 92-304 du 30 mars 1992 relatif à
l'assiette et au recouvrement de la redevance pour droit d 'usage des
appareils récepteurs de télévision. Les nouvelles dispositions per-
mettront de rapprocher sur cinq ans le régime de la redevance
audiovisuelle de celui des autres pays européens . En effet, il faut
rappeler que la France, si on la compare à ses voisins européens,
cumule une des redevances les plus faibles d'Europe avec un taux
d'exonération très élevé, de l 'ordre de 20 p . 100 . En conséquence,
le décret n° 93-1314 du 20 décembre 1993, modifiant celui du
30 mars 1992, a pour objet de repousser d ' un an chaque année
jusqu'en 1997, le droit au bénéfice de l'exonération de redevance,
lié au critère d'âge dès lors que les conditions de non imposition à
l'impôt sur le revenu et à l' impôt de solidarité sur la fortune reste-
ront réunies pendant cette période. A ce titre. le paragraphe a de
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l'article 11 du décret susvisé prévoit que les mots soixante ans »
sont remplacés par les mots : « soixante et un ans » à compter du
P' janvier 1994 ; « soixante-deux ans » à compter du 1" janvier
1995 ; « soixante-trois ans » à compter du 1" janvier 1996 ;
« soixante-quatre ans à compter du 1" janvier 1997 . De plus, à
compter du 1" janvier 1998, seront exonérées : « les personnes
âgées de soixante-cinq ans au 1" janvier de l'année d'exigibilité de
la redevance lorsque sont remplies simultanément les conditions
suivantes : 1 . - Etre titulaire de l'allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité défini aux articles L .815-1 à
L. 815-22 du code de la sécurité sociale ; 2 . - Vivre seul ou avec
son conjoint et, le cas échéant, avec des personnes à charge au sens
des articles 6, 196 et 196A bis du code général des impôts ou
avec des personnes non passibles de l 'impôt sur le revenu . Toute-
fois, l 'article 11 bis prévoit que les droits acquis par les personnes
âgées de soixante-cinq ans révolus au 31 décembre 1997 bénéfi-
ciant déjà de l'exonération au titre du régime précédent ne seront
pas remis en cause tant qu'elles continueront à en réunir les condi-
tions antérieures . La nouvelle réglementation, d ' effet très progres-
sif, ne concerne donc que les personnes pouvant demander à béné-
ficier de l'exonération à partir de 1994.

Radio
(radios locales - publicité - politique et réglementation)

10069 . - 17 janv ier 1994. - M. Daniel Picotin attire l'atten-
tion de M . le ministre de la communication sur la situation des
radios locales privées .- Ces radins ont souvent un taux d'écoute
élevé dans leur région d 'émission . Celles-ci jouent un rôle évident
d' animation locale . Or, elles ont de plus en plus de trial à rivaliser
avec les grands réseaux nationaux. C ' est pourquoi il lui demande
s 'il n'est pas souhaitable de développer pour ces radios locales pri-
vées un accès prioritaire au marché publicitaire local et, plus géné-
ralement, quelles sont les mesures qu ' il compte prendre afin de
leur permettre de faire face, dans des conditions équitables, à la
concurrence des réseaux nationaux.

Réponse Le Gouvernement a souhaité, tout en réaffirmant le
maintien du pluralisme, favoriser la constir" : ;on et le développe-
ment de groupes de communication capables d ' affronter la concur-
rence internationale, en France comme à l'étranger . La loi qui
vient d ' être adoptée par le Parlement, modifiant la loi n° 86-1067
du 30 septembre 1986, a ainsi allégé les contraintes qui pèsent sur
la constitution de réseaux de radiodiffusion, afin de donner aux
opérateurs nationaux la possibilité d'acquérir une taille écono-
mique suffisante pour leur permettre de ec battre à armes égales
sur le marché européen et international . Cependant, et afin de
veiller, conformément à sa mission, au respect des principes
d' équilibre et de pluralisme, le Gouvernement est particulièrement
attentif au maintien d' un secteur radiophonique local 'dcversifné et
puissant. Dans ce cadre, une concertation approfondie sur les
conditions dans lesquelles le marché publicitaire local pouvait être
ouvert aux services locaux de radiodiffusion sonore à émettre sur la
bande FM a été menée avec l'ensemble des organismes profession-
nels représentatifs des opérateurs radiophoniques et de la presse
écrite . Le Gouvernement élabore actuellement un décret qui
réserve- aux seuls opérateurs s'engageant à réaliser et diffuser un
certain volume horaire de programmes locaux la possibilité d ' avoir
accès au marché publicitaire local . Ce décret définira la notion de
programme local, fixera les conditions- dans lesquelles ces pro-
grammes devront être diffusés et arrêtera les modalités de diffusion
de la publicité locale.

Presse
(diffusion - aides de l'Etat .- perspectives)

10081 . - 17 janvier 1994 . - M. Didier Migaud attire l ' atten-
tion de M. k ministre de la communication sur la situation ds
diffuseurs de presse. Cette profession qui regroupe, par le biais de
l 'union nationale des diffuseurs de presse, 36 000 diffuseurs sou-
haite une amélioration de leur rémunération . Il lui demande
quelles suites donner à cette demande . L' engagement de l ' Etat
conditionne la mise en oeuvre rapide d 'un plan de réforme "des
nouvelles messageries de la presse parisienne et des mesures d 'amé-
lioration de la rémunération des diffuseurs qui s'y rattachent .

Presse
(diffusion - aides de l Erar - perspectives)

10082. - 17 janvier 1994 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la communication sur les préoccupa-
tions des diffuseurs de presse . H lui rappelle que ça professionnels
sont présentés dans 22 000 communes et constituent un facteur
essentiel du maintien de la communication et du développement
rural . Puisque le Gouvernement a engagé une dynamique politique
d ' aménagement du territoire, il appar..it évident que l ' action des
diffuseurs de presse constitue un élément essentiel de cette poli-
tique . Il lui demande donc !a nature, les perspectives et les
échéances de son action ministérielle à l ' égard de ces professionnels
qui attendent la revalorisation du taux de leur rémunération qui
est aujourd'hui l'une des plus faibles d'Europe, comme l'a souligné
un récent rapport d 'un comité des sages, chargé d'une mission de
réflexion au début de l ' année 1993.

Réponse. - Lorsque a été mis en place un dispositif d ' urgence
d' aide à la presse écrite en juin dernier, le ministre de la commu-
nication a précisé que cet effort exceptionnel devrait s ' ac-
compagner d une action sur les structures de la fabrication et de la
distribution, particulièrement en ce qui concerne la presse pari-
sienne et nationale d ' information générale. Il rejoint d 'ailleurs dans
cette analyse les éditeurs concernés, pour qui les difficultés de la
presse résultent de la combinaison de charges excessivement
lourdes et rigides, de la diminution : de ses ressources publicitaires
et d 'un volume insuffisant de ventes . Dans cette perspective ; il
porte une attention toute particulière aux initiatives qui favorise-
raient la reconquête, par les éditeurs, de leurs lectorats . A cet
égard, le réseau de diffusion peut jouer un rôle tout à fait détermi-
nant dans la réussite des stratégies visant à renforcer l 'efficacité des
dispositifs de vente. C'est pourquoi la perspective, ouverte par la
mise eii oeuvre du plan de modernisation des NMPP, d'une reva-
lorisation de la rémunération d ' une partie significative dit réseau
de détail, parallèlement à la réduction substantielle des coûts de
distribution exposés pour le compte des éditeurs, a décidé les pou-
voirs publics à accompagner ce plan dans son volet social, par le
biais de procédures FNE. Un accord avec les NMPP précisant les
objectifs et les modalités de l ' intervention de l ' Etat sur ce point est
intervenu le 27 décembre 1993.

COOPÉRATION

DOM
(commerce extérieur - Etats ACP -

accords de Lomé - conséquences)

8596. - 6 décembre 1993. - M. André Thien Ah Koon attire
l 'attention de M . le ministre de la coopération sur les consé-
quences pour les départements d 'outre-mer du système de non-
réciprocité mis en place dans le cadre des accords de Lomé . En
effet, les produits fabriqués dans les Etats ACP entrent sans droit
de douane (à l ' exception de l 'octroi de mer) dans ces départements
alors que ceux-ci se voient interdire l 'accès aux marchés de ces
Etats, protégés par des droits de douane élevés . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser si des négociations d 'accords commerciaux
régionaux sont envisagées, visant à faciliter, conformément à
l'annexe 32 de la convention de Lomé IV, l 'accès des opérateurs
économiques des DOM-aux; marchés des Etats ACP voisins.

Réponse. - La convention de Lomé IV prévoit . un certain
nombre de dispositions importantes sur le plan commercial et dans
le domaine de la coopération régionale. I . Le volet commercial : il
convient tout d'abord de constater qu 'en dépit des avantages
consentis aux pays ACP, le système commercial préférentiel de
Limé 1V ne leur a pas permis de promouvoir et de diversifier
leurs échanges commerciaux avec la Communaud. En effet, on
assiste actuellement à ùne marginalisation commerciale des Etats
ACP dans la mesure où la part des exportations ACP dans la
Communauté est passée de 9,6 p. 100 en 1960 à 3,9 p . 100
en 1991 . En ce qui concerne plus particulièrement l'Afrique subsa-
harienne, elle représentait encore 2,4 p . 100 des exportations mon-
diales en 1970 alors qu'elle n 'en représentait plus que 1 p. 100
en 1990. Il est prévu en outre, aux termes de la convention de
Louré IV, des dispositions spécifiques pour les exportations de
bananes et de rhum ACP qui demeurent soumises à des systèmes
de contingentement afin de tenir compte de la sensibilité des pro-
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ductions homologues des départements d 'outre-mer français_ IL La
coopération régionale : par rapport à la convention précédente,
Lomé IV comporte d ' importantes innovations dont la plus consé-
quente sur le plan des objectifs est l ' intégration économique régio-
nale . L'article 156 prévoit, en outre, le renforcement de la coopé-
ration régionale entre Etats ACP et territoires ou départements
d'outre-mer . De plus, une attention particulière est accordée à
l ' élargissement des marchés des Etats ACP par la promotion des
échanges commerciaux entre Etats ACP ainsi ctu ' entre Erats ACP
et territoires et départements d'outre-mer . L annexe 32 de la
convention de Lomé vise également à encourager une plus grande
coopération à l'échelon régional et notamment la conclusion d ' ace
cor commerciaux avec les départements français d 'outre-mer. En
dépit d'un certain nombre d'initiatives, il semblerait toutefois
nécessaire de promouvoir les efforts déjà accomplis, en particulier
art niveau de l'élaboration de projets d' intérêt commun entre les -
pays ACP et les DOM, afin de pouvoir donner un véritable
contenu à cette annexe.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Politiques communautaires
(commerce extra-communautaire - négociations du GATT -

audiovisuel)

3592. - 12 juillet 1993 . - M . Georges Sarre attire l ' attention
de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur la
politique de la Commission européenne concernant le volet cultu-
rel du GATT . Dans le cadre des rencontres préalables à la réunion
du G7 à Tokyo, la Commission s'apprêterait, selon des informa-
tions publiées dans la presse, à brader l ' audiovisuel européen, et
surtout français, pour obtenir des garanties sur le transport mari-
time . Ce ne serait plus du libre-échangisme mais du troc ! M . le
ministre de la culture avait, à diverses reprises, affirmé qu ' il ne
céderait rien concernant le secteur culturel . Mais le document pré-
paratoire à la conférence du G7 ne fait aucunement mention
d ' une « exception culturelle » que les auteurs et scénaristes améri-
cains et européens réclament. Quelles observations ont été faites à
la commission des affaires culturelles de l 'Assemblée nationale ?
Quelle est la position du gouvernement français à quelques jours
de la réunion du G7 ? Tiendra-t-il les promesses faites aux pàrle-
mentaires français à diverses reprises de ne céder en rien concer-
nant le secteur des biens culturels ? Face aux prétentions améri-
caines, le choix est clair. Ce devrait être le renoncement ou
l'intransigeance quant à la défense de nos intérêts nationaux et de
notre identité.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que la
détermination du gouvernement français a été couronnée de succès
le 15 décembre dernier puisque les dispositions mêmes de l ' accord
du GATT permettent à l'Europe de préserver sa liberté de régle-
menter le secteur de l 'audiovisuel et de conserver un certain
nombre de protections par le biais de dérogations à la clause de la
nation la plus favorisée. Les solidarités européennes qui se sont
manifestées à cette occasion, notamment dans la phase finale de la
négociation, en sont sorties renforcées . L' Europe doit, à présent,
mettre à profit la dynamique ainsi créée pour organiser un véri-
table espace audiovisuel européen au sein duquel la France jouerait
un rôle essentiel. Afin d'atteindre cet objectif, le Gouvernement
compte présenter très prochainement aux instances européennes
des propositions susceptibles de renforcer ce secteur fragile.

Communes
(bâtiments - salles polyvalentes - normes - respect -

conséquences - acrwités culturelles et sportives - zones rurales)

8174. - 22 novembre 1993 . - M . Léon Aimé appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la loi
du 10 juillet 1989 relative à l' enseignement de la danse . Les
décrets et circulaires d 'application, plus particulièrement ceux
concernant la conformité des locaux, sont très contraignants et
risquent d'entraîner la _ disparition des cours de danse de nom-
breuses communes rurales . Son attention a été tout particulière-
ment attirée sur le cas d 'une commune de Vendée dont la salle
communale est utilisée, depuis 1989, pour des cours de danse-jazz
sous l 'égide de l ' association Familles rurales . Cette activité

regroupe cette année 60 jeunes de quatre à vingt ans. Or la salle
polyvalente qui les accueille ne peut recevoir un aménagement spé-
cifique pour la danse, notamment en ce qui concerne le sol et si
les critères demandés sont maintenus, les cours devront être sup-
primés . Les activités sportives et culturelles en milieu rural sont
indispensables aux habitants (enfants, jeunes, adultes, retraités) et
se situent en dehors de t eut esprit de professionnalisme ou de
compétition . Mais les locaux mis à disposition doivent obligatoire-
ment être polyvalents, les moyens financiers des communes rurales
ne permettant pas de construire des installations spécifiques à
chaque activité . A l ' heure où il est question d 'aménagement du
territoire, il paraît important que la législation soit mieux adaptée
à ces communes. Il lui demande donc ce qu 'elle compte faire en ,
ce sens. - Question transmise à M. le ministre de la culture et
de la francophonie.

Rééonst. - Les normes édictées par le décret n° 92-193 du
27 février 1992, portant application de la loi de la danse, sont
essentiellement de nature à préserver la santé des élèves . En effet,
conformément aux dispositions dudit décret, tout local où est dis-
pensé un enseignement de la danse doit présenter des garanties sur
le plan technicjue, en ce qui concerne notamment la souplesse et la
résistance de I aire d ' évolution des danseurs . Il n 'est pas exigé que
cette aire repose sur un plancher suspendu, mais qu elle soit peu
glissante, en matériau lisse, souple, résistant et posé de manière
« homogène » et qu 'elle ne repose pas directement sur un sol dur
tel que le béton ou le carrelage . Les normes ainsi définies, dont
l ' application n'est pas de nature à entraîner de difficultés majeures,
ne semblent donc pas très contraignantes ni exagérément lourdes
d'un point de vue financier.

Cinéma
(politique es réglementation - production - distribution)

8588. - 6 décembre 1993 . - M. Laurent Dominati demande à
M. le ministre de l'économie de préciser l ' état dis procédures en
cours relatives aux abus de position dominante et aux entraves au
droit de la concurrence dans le domaine de l 'exploitation et de la
distribution cinématographiques. Considère-t-il que le renforce-
ment de la position des circuits en France - Gaumont, Pathé,
UGC - et l 'accord Gaumont-Buenavista sont de nature à soutenir
le développement de la production française et européenne, dans
la perspective des négociations du GATT, et à garantir le plura-
lisme de la distribution et de l 'exploitation, pour autant qu' il existe
encore, et la séparation des fonctions de production et de diffu-
sion ? - Question transmise à M le ministre de la culture et de
la francophonie.

Réponse. - En matière de contrôle de la concurrence, un avis du.
Conseil de la concurrence a été rendu à la suite d'une saisine du
ministre de l' économie, au sujet de la position de la société UGC
à Paris, à la suite du rachat, par cette entreprise, de salles situées
dans la capitale . Un arrêté conjoint du ministre de l 'économie, de
le culture et de la francophonie, pris à la suite de cet avis, est
actuellement en cours de signature et sera prochainement publié.
Le renforcement des groupes comme Gaumont, Pathé et UGC,
qui ont récemment racheté de nombreuses salles, donne à ces
sociétés des atouts supplémentaires et leur permet de concentrer
leurs investissements en matière de salles de cinéma dans les lieux
où celles-ci sont le plus rentables . Ces concentrations doivent être
suivies de près afin d'éviter cru elles n ' induisent une moindre diver-
sité de la programmation . L accord entre la société Gaumont et la
société américaine Buena Vista ne semble pas avoir perturbé pour
l 'année écoulée la distribution par Gaumont de filins français . De
la même manière, il n'apparaît pas que les salles Gaumont aient
sensiblement accru au cours de l'année 1993 leur programmation
de films Disney . Ces films ont été mis à l'affiche dans les mêmes
salles qu ' avant l ' accord passé entre Gaumont et Buena Vina . C ' est
ainsi que le film «Aladdin» n'a été mis à l'affiche que dans quatre
salles Gaumont à Paris . En outre, la distribution de ces films n ' a
pas, en 1993, soulevé de protestations ou contestations majeures
dans l 'ensemble de la profession . Les conséquences pratiques de cet
accord feront cependant I objet d ' un suivi attentifPde la part des
pouvoirs publics . Les dernières statistiques du Centre national de
la cinématographie font apparaître que le pluralisme de la distribu-
don et de 1 exploitation est maintenu . En matière d ' offre de films,
l 'année 1992 a vu la sortie en première exclusivité de 381 films,
donc 162 films français ou coproduits par la France, de 120 films
américains et de 99 films émanant d'autres cinématographies . C
nombre est - très largement supérieur à,ceux de nos voisins euro-
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péens : Allemagne, 288 films sortis ; Grande-Bretagne, 232 films
sortis Espagne, 226 films sortis (résultats 1991) . L importance de
cc nombre est lié au pluralisme de l ' offre de films dont certains,
plus difficiles d 'accès, sont nécessairement proposés à un public
plus restreint. Le nombre de films français sortis en première dis-
tribution est en augmentation constante : 1989, 120 films fran -
çais ; 1990, 129 films français ; 1991, 140 films français ; 1992,
162 films français . Le nombre de films américains (120) a atteint
son plus bas niveau depuis 1984 . A la fin du troisième tri-
mestre 1993, la fréquentation des films français avait progressé de
21,5 p. 100 . En matière de distribution, on dénombrait 163 entre-
prises de distribution de films en 1992, dont 72 essentiellement
consacrées au secteur « art et essai » . Enfin, en matière d 'exploita-
tion, il faut rappeler que 60 p. 100 du parc de salles est détenu
par des exploitants indépendants des groupes nationaux que
constituent Gaumont, UGC et Pathé.

Politique extérieure
(océan Indien - culture - perspectives)

8783 . - 6 décembre 1993. - M. André Thiers Ah Koon
demande à M. te ministre de la culture et de la francophonie de
bien vouloir lui préciser les grands axes de la politique culturelle
de la France pour l ' année 1994 . Tout particulièrement il le remer-
cie de bien vouloir lui indiquer les moyens qui seront mis en
ouvre pour développer le domaine télévisuel dans la zone océan
Indien.

Réponse. - A l 'occasion de la discussion du projet de loi de
finances pour 1994 à l 'Assemblée nationale, séance du lundi
8 novembre 1993, le ministre de la culture et de la francophonie a
exposé les grands axes de la politique culturelle qu'il entend mener
(journal Ofrcieh du 9 novembre 1993) . En 1994, le budget du
ministère de la culture et de la francophonie s 'élève à
13,45 MF milliards de francs ; il est marqué par trois priorités : il
s'agit, en premier lieu, de l 'aménagement culturel du territoire . En
effet, malgré le poids des grandes institutions culturelles pari-
siennes, l 'effort budgétaires sera poursuivi en direction des régions
afin d' y permettre le développement d'une vie culturelle de qua-
lité. Dans cette perspective, une attention particulière sera notam-
ment apportée au patrimoine monumental et archéologique, dissé-
miné sur tout k territoire, dont la mise en valeur concerne et
intéresse l'ensemblé des Français . Une autre priorité du ministre
est la formation et la sensibilisation de tous les publics à la culture.
Pour la réalisation de cet objectif, deux orientations principales ont
été retenues : d ' une part, les moyens en faveur des enseignements
artistiques seront développés que ce soit par un renforcement de
l'action culturelle dans les établissements d'enseignement général
ou par l ' amélioration des moyens de fonctionnement des établisse-
ments publics d'enseignement artistique. D ' autre part, la diffusion
de la culture sera élargie à un plus grand public . Cette volonté sera
assurée par un soutien aux politiques de diffusion dans le domaine
muséographique et des arts plastiques, dans le domaine du spec-
tacle vivant (théâtre, musique et danse) et dans k domaine du
cinéma notamment. Les grands équipements culturels joueront
également un rôle déterminant dans la sensibilisation des publics.
L action internationale et la francophonie constituent la troisième
priorité du ministère . lm mise à disposition du ministère de la
délégation à la langue française et du service des affaires franco-
hones doit permettre de mener une politique de consolidation de

FaF présence culturelle française à l 'étranger en l'enrichissant d'une
réelle dimension francophone. Sur le point plus précis du domaine
télévisuel, dans la zone océan Indien, le ministère de la communi-
cation prévoit pour 1994 deux grands axes de développement dans
cette zone et plus particulièrement dans les îles de la Réunion et
de Mayotte. La chaîne publique R.F .O. verra ses moyens et son
temps de diffusion renforcés, notamment sur le Canal 2 (France 2).
Dès cette année, l 'antenne sera ouverte le matin à 9 heures au Iieu
de 12 heures actuellement. Dans un souci de pluralisme, des dis-
positions sont également prévues pour permettre le développement
de chaînes locales qui enrichiront l 'offre de programmes, tout en
tenant compte du contexte économique de la région et par
conséquent du marché publicitaire.

Ministères et secrétariats d'Etar
(culture : services extérieurs - DRAC - crédits pour ;994)

8857. - 6 décembre 1993. - M. Jean-Marie Morisset attire
l'attention de M . le ministre de la culture et de la francophonie
sur les graves conséquences de la réduction des crédits déconcen-
trés auprès des directions régionales des affaires culturelles . Les cré-
dits affectés à la délégation au développement et aux formations
seraient pour l ' année 1994 en baisse de 30 à 40 p. 100. Au
moment où l 'on promet un rééquilibrage entre Paris et les régions,
réduire les crédits destinés à soutenir les actions locales me paraît
aller à l'encontre de ce rééquilibrage. L'action culturelle constitue,
notamment en milieu rural déjà fortement pénalisé dans ce
domaine, un moyen efficace pour susciter l ' initiative locale, favori-
ser le développement et lutter ainsi contre la désertification . Il lui
demande s'il ne serait pas opportun de reconsidérer cette décision
et ainsi d 'affirmer la réelle volonté du Gouvernement en ce qui
concerne le rééquilibrage entre Paris et les régions.

Réponse. - Les crédits déconcentrés par le ministère de la culture
et de la francophonie auprès des directions régionales des affaires
culturelles en 1994, de l ' ordre de 2,4 milliards de francs, sont glo-
balement maintenus par rapport à 1993. Les moyens budgétaires
de la délégation au développement et aux formations ont été par-
tiellement redéployés au- profit des autres directions du ministère
dans le cadre de la loi de finances pour 1994. Les autres directions
ont maintenu ou accru le montant des crédits qu ' elles
déconcentrent en 1994, en particulier dans le domaine du patri-
moine, des musées, du théâtre, de la musique et des arts plas-
tiques . Ce mouvement budgétaire interne au ministère ne remet
nullement en cause la préoccupation de soutien au développement
des activités culturelles sur l 'ensemble du territoire et de rééquili-
brage au profit des zones défavorisées, en milieu urbain comme en
milieu: rural . II s'agit là d' une des priorités du ministère de la
culture et de la francophonie et la déconcentration administrative
et financière est l ' un des moyens privilégiés de mise en oeuvre de
cet ob;ectif.

Communes
(bâtiments - salles polyvalentes - normes - respect -

conséquences - activités culturelles es sportives)

9608. - 27 décembre 1993 . - M. François Cornut-Gentille
attire l ' attention de M. le ministre de la culture et de la franco-
phonie sur l ' application de la loi du 10 juillet 1989 qui définit de
nouvelles conditions d' exercice de l' enseignement de la danse en
France. En effet, seront applicables à compter du 1" mars 1995
des mesures techniques d hygiène très contraignantes financière-
ment pour des associations qui ne disposent souvent que d ' un
petit budget . C'est le cas notamment des nouvelles normes instau-
rées sur le plan de la sécurité et de l' hygiène, qui imposent que les
salles de danse devront comporter un WC et une douche par
tranche de vingt usagers . Cette disposition visant à garantir la pro-
tection de l ' élève-danseur est tout à fair légitime et paraît ne pas
devoir être remise en cause . Cependant, la somme des travaux
nécessaires à réaliser pour remplir les conditions exigées par la loi
est parfois trop lourde à supporter pour les écoles de danse, qui
risquent ainsi de devoir fermer leurs portes . Des aménagements de
la loi seraient donc profitables à tous puisqu 'ils éviteraient la fer-
meture d'associations, en permettant par exemple à celles-ci d ' utili-
ser des équipements déjà existants, comme ceux d 'écoles primaires,
de collèges ou de lycées . II lui demande en conséquence si des
aménagements de la loi sont envisageables afin de laisser aux asso-
ciations le temps de s'adapter. Il souhaite par ailleurs connaître les
aides auxquelles ces associations peuvent prétendre.

Réponse. - Les normes édictées par le décret n° 92-193 du
27 Février 1992, portant application de la loi sur la danse, sont
essentiellement de nature à préser ver la santé des élèves. Elles défi-
nissent en effet les gâranties indispensables que doivent présenter
les locatm où est dispensé un enseignement de la danse, en ce qui
concerne notamment l ' hygiène et la sécurité. Conformément aux
dispositions dudit décret, les salles de danse doivent comporter au
moins un cabinet d 'aisance et une douche ; lorsque les usagers
admis simultanément sont plus de vingt, ces équipements hygié-
niques et sanitaires sont augmentés d'une unité par vingtaine
d'usagers supplémentaires ou fraction de nombre. Les normes ainsi
définies, dont l ' application n 'est pas de nature à entraîner des diffi-
cultés majeures, ne semblent donc pas exagérément contraignantes.
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Il convient de préciser que les subventions accordées par l'Etat
sont réservées aux écoles placées sous son contrôle pédagogique,
conservatoires nationaux de région et écoles nationales de musique
et de danse. Les autres établissements peuvent prétendre aux sub-
ventions des collectivités territoriales.

Départements
(archives - fonctionnement -

effecd i le personnel - Ariège)

10054. - 17 janvier 1994 . - Dans le cadre des lois de décentra-
lisation, la convention de mise à disposition aux archives départe-
mentales de l ' Ariège, signée conjointement par M . le préfet de
l'Ariège et par M . lge président du conseil général de l 'Ariège, a fixé
le nombre de postes de personnel mis à disposition : un conserva-
teur (cadre A) un documentaliste (cadre A) ; deux adjoints admi-
nistratifs (cadre C) . Les deux agents de cadre A ne disposent pas
du droit d ' option et les postes vacants doivent donc être pourvus
par l ' Etat . Or, depuis le 1" mai 1993, le poste de documentation
est devenu vacant suite à l 'admission à la retraite de sot titulaire et
cet agent n'a pas été remplacé . Ce poste a été soumis à vacance
interne du ministère sans résultat, transformé, sans accord du
conseil général, et soumis à la vacance des secrétaires de docu-
mentation (cadre B) sans plus de résultat . M. Augustin Bonre-
paux demande donc à M. le ministre de la culture et de la fran-
cophonie s 'il s ' engage à respecter la signature de l ' Etat, à savoir le
remplacement de personnel grade à grade en précisant les délais
dans lesquels il procédera à 1 ouverture d ' un concours pour pour-
voir les postes vacants (procédure qui ne semble pas avoir été mise
en route) et s'il autorise le département à pourvoir momentané-
ment le poste par un contractuel, poste dont il assurait la compen-
sation financière, ou s ' il envisage de modifier la loi autorisant un
transfert financier afin de permettre aux départements de procéder
eux-mêmes à ces recrutements.

Réponse . - La demande rejoint la préoccupation du ministère
tendant à pourvoir par un titulaire le poste de documentaliste
d ' Etat vacant aux archives départementales de l 'Ariège depuis le
1" mai 1993 . Tout a été fait pour pourvoir ce poste y compris, en
effet, de le proposer à la mutation et aux lauréats du concours de
secrétaire de documentation, quitte à ce que l 'agent ainsi nommé
passe ultérieurement le concours de documentaliste mais puisse
rester affecté sur place. Cette procédure est en voie d'aboutisse-
ment avec la mutation en cours d 'une candidate secrétaire de
documentation, après avis favorable de la commission administra-
tive paritaire compétente . En tout état de cause, ces . démarches
étaient les seules envisageables pour le recrutement d ' un agent sur
poste d'Etat, un transfert financier, même momentané, au départe-
ment ne pouvant aucunement s'effectuer indépendamment du
transfert de poste correspondant, comme cela est suggéré . Or, un
poste d ' Etat de personné de documentation mis à disposition
d'un département pour les archives, n 'est pas transférable.

Politique extérieure
(Indochine - francophonie - perspectives)

10253 . - 24 janvier 1994 . - M. Geo rges Sarre attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur
l'effort à mener pour encourager l ' usage du français dans les pays
de la péninsule indochinoise. Le Cambodge et le Viet-Nam, après
des années de guerres s 'ouvrent à nouveau vers l ' extérieur. Mais, à
cette occasion, le français ne retrouve pas la place que les franco-
phones espèrent . Il lui demande notamment quels efforts sont
entrepris pour diffuser des livres, des films, des informations en
langue française ? Le Gouvernement soutiendra-t-il activement,
comme le ministre de la culture l ' a annoncé, la candidature de
Hanoï pour le sommet de la francophonie en 1997 ? Sur les
40 millions de francs affectés en 1994 aux actions internationales,
quel montant sera affecté à ces actions ?

Réponse. - Le ministre de la culture et de la francophonie
remercie l ' honorable parlementaire de souligner l ' importance de
relancer la francophonie au Viet-Nam, au Cambodge, mais aussi
au Laos . En dépit d ' un long éloignement de la France, ces pays
sont restés très attachés à la francophonie et au lien qu 'elle repré-
sente avec la France, la culture française, mais aussi avec une qua-
rantaine de pays qui ont le français en partage . Le Viet-Nam s ' est
ainsi porté candidat pour accueillies le 7' Sommet de la francopho-

nie . La France mettra tout ers oeuvre pour aider les autorités de ce
pays à abriter cette conférence en 1997. Il reste, comme le sou-
ligne l 'honorable parlementaire, que la place de la langue française,
bien que privilégiée, mérite d' être confortée par un programme
d' action et de coopération d 'envergure. En ce qui le concerne, le
ministre de la culture et de la francophonie, qui se rendra dans
cette partie du monde à la fin du premier trimestre, a mis l'accent,
dans l ' utilisation de ces crédits et la mobilisation des experts du
ministère, tut ces pays : c 'est ainsi que dans le cadre des actions du
département des affaires internationales (40 millions de francs)
comme dans l 'action des autres directions du ministère, le souci de
privilégier davantage les pays francophones et en particulier ceux
de la péninsule indochinoise a prévalu . La coopération avec le
Théâtre national du Cambodge, le détachement d ur fonctionnaire
de haut rang pour suivre la restauration du site d'Angkrir en sont
les exemples . Par ailleurs, dans sa mission de coordinanu s des
actions menées au titre de la francophonie, le ministre de la
culture et de la francophonie a fait en sorte qu'aboutissent au plan
multilatéral francophone des projets d'envergure : l'institut de
technologie du Cambodge, l'institut francophone d 'informatique
de Hanoï. Enfin, le ministère appuie de nombreuses initiatives
ponctuelles, comme par exemple la création du journal le. Mékong
ou l 'organisation des journées Arc-en-Ciel au VienNam qui sont
de nature à renouer des liens culturels et humains qui s ' étaient dis-
tendus. La réforme des dispositifs d ' aide à la diffusion des produits
culturels français devrait également permettre leur meilleure diffu-
sion dans une zdne où ils sont très demandés.

Patrimoine
(expositions - Grand Palais - fermeture -

conséquences - arts plastiques - Paris)

10679 . - 31 janvier 1994. - Depuis deux mois et pour un an,
le Grand Palais est fermé et les salons d ' artistes qu' il accueillait
sont à la rue sans proposition sérieuse de solutions transitoires et
sans garantie écrite de retour . L ' F.cole de Paris et la majorité des
mouvements artistiques du siècle sont nés dans les salons histo-
riques du Grand Palais : le Salon des Indépendants, fondé par Seu-
rat, révéla Van Gogh, Cézanne, Kandinsky ; le Salon d 'Automne
imposa Matisse, Picasso ; le Salon 'de Mai scandalisa avec Miro et
César ; le Salon des Décorateurs exposa Guimard, Lalique . . . Avec
le Salon des Artistes français, le plus ancien de tous, créé sous
Mazarin, ces salons sont une originalité française, Ils sont libres de
toute tutelle artistique, celle de 1 art institutionnel ou celle du mar-
ché . Ils sont peu onéreux . Ils constituent un véritable tremplin
pour les novateurs . Ils représentent l'avenir artistique et la postérité
de notre patrimoine culturel . A l ' occasion de sa fermeture pour
travaux, le Grand Palais risque de voir son statut modifié, ainsi
que le bail de location entre l' Etat et la Ville de Paris. A ce jour,
les salons ne sont associés à aucune des négociations, ne disposent
d'aucune garantie, ni en ce qui concerne leur retour au Grand
Palais, pi en ce qui concerne leur intégration au futur organisme
gestionnaire du Grand Palais . Cette situation est fâcheuse car, his-
toriquement et depuis un siècle, les salons exposent au Grand
Palais, où ils ont leur siège social . En conséquence, M . Georges
Mesmin demande à M . le ministre de la culture et de la franco-
phonie quelles mesures il compte prendre, à long terme, garantis-
sant le retour des Salons au Grand Palais et l ' intégration de
ceux-ci à la nouvelle gestion de ce dernier . Par ailleurs, il lui
demande quelles dispositions, à court terme, il leur propose pour
que ces salons continuent d 'exposer et maintiennent le contact
avec le public durant la période des travaux de restauration du
bâtiment. Les mesures provisoires souhaitées et envisageables pour-
raient être d 'ordre finanncier et administratif, leur permettant
d'élever une tente provisoire sur un site central dans Paris, tel que
les Tuileries, les Invalides, le cours-la-Reine ou le Champ-de-Mars,
comme cela est souvent autorisé aux organisateurs de foires et de
manifestations commerciales.

Réponse. - Le ministre de la culture et de la francophonie rap-
pelle son engagement personnel depuis de nombreuses années pour
le maintien et le développement des salons d'artistes . Il est par ail-
leurs conscient que la fermeture du Grand Palais, pour d'itnpé-
rieuses raisons de sécurité, provoque d ' importantes perturbations
dans l'organisation des manifestations qui s 'y déroulaient. Il précise
qu'il a Immédiatement constitué vn groupe de travail . Il est
composé des représentants de la direction de l ' administration géné-
rale, de la direction des musées de France et de la délégation aux
arts plastiques . Cette structure a toujours travaillé en concertation
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avec les représentants de la fédération des salons . Plusieurs réu-
nions de travail et de réflexion ont eu lieu le 2 et 15 décembre
ainsi que des visites de lieux d 'accueil possibles organisées le
14 décembre et le 7 janvier . Les relations ont toujours été mainte-
nues entre les services du ministère de la culture et de la franco-
phonie et la fédération des salons . Le groupe de travail continue
ses investigations dans la rechercher de lieux adaptés . Des solutions
ont été envisagées, elles ne sont pas toutes adaptées du fait des
conditions de sécurité et de leur éloignement de la capitale . Le
ministre de la culture et de la francophonie rappelle sa volonté que
les salons d ' artistes puissent continuer leurs activités au centre de
Paris . Il étudie toutes les possibilités à ce sujet.

DÉFENSE

Armement
(Eurocopter - er sied et activité - Marignane)

7391 . - 1" novembre 1993. - M. Léon Vachet demande à
M. le ministre d ' Etat, ministre de la défense, de bien vouloir
l'informer des mesures qu ' il compte prendre pour sauvegarder
l ' emploi et l 'outil de production de la société Eurocopter France,
situde à Marignane (Bouches-du-Rhône) . L' Europe est aujourd'hui
sous-équipée en hélicoptères militaires . C 'est de plus de
2 000 appareils dont les pays européens auront besoin d ' ici
à 2005 : tous types confondus, le ratio appareils/effectifs est double
dans l'armée américaine. Ce marché européen ne doit pas échap-
per à notre industrie. La France est le noyau dur de l ' industrie
européenne de l'hélicoptère, employant dans ce secteur en 1991
environ 28 000 personnes . Au coeur de cette industrie, Eurocopter
France joue un rôle essentiel . Son avenir à moyen terme n ' est pas
menacé, mais la société doit franchir les deux ou trois prochaines
années qui seront difficiles sans entamer davantage son potentiel
humain et technologique - les préoccupations concernant le court
terme et la gamme d' appareils spécialisés. L'industrie de l'hélicop-
tère a besoin du soutien de la puissance publique, qui doit se
con_rétiser, en premier lieu, par la décision d'anticiper l'industriali-
sation du Tigre pour 1994 au lieu de 1996. Ce programme
franco-allemand est l'embryon d ' une industrie européenne de
l ' hélicoptère . A ce propos, le Royaume-Uni a lancé un appel
d'offres international dont les réponses sont attendues en
novembre 1993 . Les dates du début de livraison souhaitées (1998)
sont incompatibles avec les calendriers de l 'actuel programme
Tigre. Si Eurocopter n'est pas sur les rangs, les Américains n 'au-
ront aucune difficulté à vendre leurs Apaches dont l'efficacité a été
testée durant la guerre du Golfe . L'interopérabilité des forces euro-
péennes sera alors mise aux oubliettes et la crédibilité inter-
nationale du programme franco-allemand sera compromise à l ' ex-
portation puisque l'Espagne et les Pays-Bas suivront les
Britanniques . En deuxième lieu, il est de l'intérêt national que des
commandes pour les forces armées soient assurées pour trois types
d'appareils, d'un montant d ' environ 3 milliards de francs :
1° vingt Super Puma MK 1 pour lesquels l ' Etat mettrait en place
une garantie de type article 29 (cette disposition permet de dispo-
ser rapidement d'appareils pour l'exportation . En cas d 'échec ils
sont rachetés par le ministère de la défense) ; 2° dix Super Puma
Mark 2 (version recherche et sauvetage au combat) ; 3' dix Pan-
ther Marine Ariel 11 équipés de missiles AS 15 TT . Les efforts
bénéfiques d ' une telle décision se feraient sentir à trois niveaux :
sur la capacité de nos forces ; sur l'emploi national ; sur les expor-
tations . En troisième lieu, ces commandes permettront de dévelop-
per les créations d ' emplois dans le département des Bouches-du-
Rhône, qui est gravement touché par ia désindustrialisation (Euro-
copter est le premier employeur du département) . En l ' état actuel
des choses, ce sont 3 000 emplois qui vont disparaître si le Gou-
vernement ne soutient pas son industrie „ hélicoptères » à travers la
société Eurocopter France . Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre au vu de cette situation.

Réponse. - La France est actuellement engagée dans un effort
particulièrement important et probablement sans équivalent en
Europe, de renouvellement de ses hélicoptères militaires . Ainsi,
plusieurs programmes militaires tels l ' hélicoptère de combat Tigre,
l'hélicoptère de transport NH 90, l' hélicoptère d 'observation Hori-
zon ainsi que l'hélicoptère léger de combat peur la marine sont en
cours de réalisation . Le ministre d'Etat, ministre de la défense, est
bien conscient que le lancement de la production de l 'hélicoptère
franco-allemand Tigre constituerait, pour l 'entreprise Eurocopter,

un atour non négligeable dans ses négociations commerciales.
Dans cette perspective, des discutions avec le partenaire allemand
sent actuellement menées pour examiner les conditions d ' une
industrialisation du Tigre, par anticipation . Pour l ' heure, cette
société a opté pour la redéfinition du programme en élargissant à
cinq le nombre de ses versions afin de répondre, notamment, aux
spécificités définies par les Allemands et les Britanniques . Le pro-
gramme Nl-i 90, lancé en 1992, étend les liens de coopération
entre les industriels européens en regroupant l 'Allemagne, :Italie,
les Pays-Bas et la France. Celui du système d'observation Horizon,
lancé en 1993, permet à Eurocopter d 'aborder un secteur nouveau
et de développer ses capacités d'architecte industriel . Par ailleurs, le
programme de l' hélicoptère léger de combat pour la marine pré-
voit au total la commande de quinze appareils de type Panther
parmi lesquels cinq ont été commandés avant 1993 . Enfin, il est
envisagé, dans les années à venir, la commande de quelques appa-
reils légers Fennec pour l ' aviation légère de l ' armée de terre et le
centre d'essais en vol de la délégation générale pour l ' armement.
L' effort de renouvellement ainsi consenti témoigne du souci porté
à l ' avenir du secteur des hélicoptères . Toutefois, il paraît difficile
d' envisager en outre l'acquisition, à court terme, d ' un nombre
élevé d ' hélicoptère de la présente génération tels que le Cougarl
Super Puma, programme dont la charge vient d 'être confortée par
la concrétisation de deux contrats singnificatifs avec la Turquie et
les Pays-Bas : En tout état de cause, les mesures concernant ce sec-
teur de l ' industrie seront précisées dans le cadre des réflexions en
cours sur le Livre blanc et la programmation.

Armée
(militaires - associations de défense

de leurs intérêts professionnels - création)

9543. - 27 décembre 1993. - M. Michel Cartaud attire
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur
la situation pbsée par les résolutions adressées aux gouvernements
européens émanant du Parlement européen et du Conseil de
l'Europe en vue de donner le droit aux membres professionnels
des forces armées de tous grades de créer des associations spéci-
fiques formées pour protéger leurs intérêts professionnels dans le
cadre des institutions démocratiques, d'y adhérer et d'y jouer un
rôle actif Il souhaiterait savoir quelle est sa position concernant
cet important problème.

Armée
(militaires - associations de défense

de leurs intérêts prof ssionnels - création)

9547. - 27 décembre 1993 . - M . Gérard Boche attire l'atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur la
situation posée par les résolutions adressées aux gouvernements
européens émanant du Parlement européen et du Conseil de
l ' Europe en vue de donner le droit aux membres professionnels
des forces armées de tout grade à créer des associations spécifiques
formées pour protéger leurs intérêts professionnels dans le cadre
des institutions démocratiques, d ' y adhérer et d' y jouer un rôle
actif. Il souhaiterait savoir quelle est sa position concernant cet
important problème.

Réponse. - L'article 10 de la loi n° 72-662 du 13 juillet 1972
portant statut général des militaires dispose que l'existence de
groupements professionnels militaires à caractère syndical ainsi que
l'adhésion des militaires en activité de service à des groupements
professionnels sont incompatibles avec les règles de la discipline
militaire. Il s'agit d 'une disposition traditionnelle du, droit français
à laquelle font en particulier référence les dispositions de l 'article 11
de la convention européenne des droits de l'homme. Il apparaît
essentiel de la maintenir et les membres de la communauté mili-
taire n 'en demandent d ' ailleurs pas l ' abrogation . Le fait que les
membres des forces armées ne puissent se réunir en associations
spécifiques ayant pour objet la défense d ' intérêts professionnels ne
signifie pas que ces derniers • soient ignorés . Le ministre d ' Etat,
ministre de la défense, attache beaucoup d ' importance à ce que les
militaires puissent s'exprimer dans le cadre des instances de
concertation et défendre leurs droits . En ce domaine, un certain
nombre de garanties ont d ' ailleurs traduit ces dernières années
l' évolution des mentalités et de la conception que la France a de
son armée. Les plus importantes concernent l'amélioration de la
représentativité des membres du conseil supérieur de la fonction
militaire, désormais tirés au sort parmi les seuls militaires volons
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taires, la création d' un conseil de la fonction militaire par armée et
formation rattachée, le développement des instances de concerta-
tion dans les unités et l ' exercice d'un droit de recours jusqu'au
ministre d'Etat ouvert à tous les militaires.

Armée
(contingent français en ex-Yougoslavie -

militaires tués en service commandé - statistiques)

10122 . - 17 janvier 1994 . - M. Yves Bonnet appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur les dif-
ficultés et les risques encourus par les officiers, sous-officiers et sol-
dats mis par la France à la disposition de l ' ONU pour
l'accomplissement de missions humanitaires, difficultés et risques
d 'autant moins admissibles qu'ils visent des unités n'assumant pas
de mission militaire. Il lui demande de bien vouloir lui communi-
quer l'état des pertes en personnels ainsi subies par les contingents
Français mis à la disposition de l ' ONU au titre des opérations
extérieures . Dans la mesure où l ' identification des agresseurs aurait
été faite sans contestation par l ' autorité d' emploi des forces fran-
çaises (la Forpronu dans l ' ex-Yougoslavie), il souhaiterait qu 'elle lui
soit communiquée.

Réponse. - Trois officiers, sept sous-officiers et huit militaires du
rang mis à la disposition, avec leurs unités, de l 'Organisation des
Nation Unies ont perdu la vie en ex-Yougoslavie, dont cinq par
tirs d ' armes légères, deux par explosions de mines, un par tir
d' arme lourde et un par chute d'un hélicoptère abattu en vol . Par
ailleurs, vingt et un officiers, soixante-cinq sous-officiers et cent
quatre-vingt-quinze militaires du rang ont été blessés dont trente-
trois par tirs d' armes lourdes, vingt-six par explosions de mines et
cinquante-quatre par tirs d'armes légères dont trente-huit du fait
de tireurs isolés . Le bilant des accidents de la circulation s ' établit à
cinq tués et cinqante-cinq blessés . En ce qui concerne la Somalie
et le Cambodge, aucune victime n ' est à déplorer du fait des opéra-
tions ; seuls des accidents sont en cause.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant volontaire de la Résistance -

croix - reconnaissance comme titre de guerre)

10616. - 31 janvier 1994. - M. Jean-Michel Couve appelle
l 'attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de ia défense, sur
le souhait des titulaires de la croix du combattant volontaire de la
Résistance de voir ce titre classé titre de guerre . Depuis 1950, la
qualité de comhatant volontaire de la Résistance donne droit au
port de la croix du CVR. Cependant, la compétence confiée au
ministère des anciens combattants pour l 'octroi de la carte de
CVR prive les attributaires du bénéfice du titre de guerre, car
seules les décorations décernées par le ministère de la défense
peuvent y prétendre. Certes, une homologation par le ministère de
la défense du réseau ou de l 'unité combattante de certains titu-
laires de la CVR a été prévue, permettant ainsi aux intéressés d 'ob-
tenir, par équivalence, la qualité de combattant volontaire 39-45,
de recevoir la croix afférente et de détenir ainsi un titre de guerre,
Cependant, les combattants volontaires de la Résistance souhaite-
raient que leur engagement particulièrement courageux dans le
combat de la Résistance soit reconnu en tant que tel . Il lui
demande quelles sont les mesures qu ' il envisage de prendre pour
une classification de la croix du combattant volontaire de la Résis-
tance en titre de guerre à part entière.

Réponse. - Le décret n° 94-12 du 7 janvier 1994 fixant les
contingents de la croix de la Légion d 'honneur pour la période du
1" janvier 1994 au 31 décembre 1996 assimile la croix du combat-
tant volontaire de la Résistance à un titre de guerre dans l ' appré-
ciation des conditions que les anciens combattants de la guerre
1939-1945 doivent réunir pour pouvoir solliciter l ' attribution du
grade de chevalier de la Légion d 'honneur au titre du 2' conflit
mondial. En effet, ce décret précise que les anciens combattants de
la guerre 1939-1945, médaillés militaires, doivent être titulaires
soit de plus de trois blessures ou citations, soit de trois blessures
ou citations accompagnées noiammcnt de la croix du combattant
volontaire de la Résistance. Ainsi est justement prise en compte
l ' attitude courageuse ou déterminante de certains de nos compa-
triotes dans le second conflit mondial . Toutefois, la décoration qui
leur est attribuée Far le ministère des anciens combattants et vic-
times de guerre au vu de simples témoignages ne peut constituer

un titre de guerre que sont ou des citations récompensant des
actions d ' éclat caractérisées, ou des blessures de guerre, ou la croix
du combattant volontaire attribuée à la suite d 'un engagement
dans une unité définie comme combattante . Il est à noter que
pour la période de référence, le contingent de la croix de la Légion
d'honneur mis à la disposition du ministre de la défense peut,
dans la limite de 20 p . 100, permettre de récompenser d ' anciens
résistants particulièrement valeureux.

Service national
(incorporation - dates - report - conséquences)

10790 . - 7 février 1994 . - M . Jean-Pierre Calvel attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur la
situation des jeunes appelés incorporables normalement en
février 1994, qui, en application de l'arrêté ministériel du
14 décembre 1993, ont vu leur appel décalé de quatre mois . Parmi
eux, de nombreux jeunes salariés ont été contraints de démission-
ner de leur emploi pour dix mois et leurs employeurs ont déjà
pourvu à leur remplacement ; ils se retrouvent donc aujourd'hui
sans emploi et sans rémunération . Cette situation est difficilement
supportable pour ces jeunes gens, surtout au moment où tant de
jeunes connaissent des difficultés à trouver un emploi . Au moment
où nous devons réaffirmer le rôle de l'Etat auprès des jeunes, cette
mesure semble très difficilement explicable . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre à l 'avenir, pour mieux gérer les
contingents, afin de confirmer définitivement aux futurs appelés
leur date d ' incorporaticn.

Service national
(incorporation - dates - report - conséquence )

11048. - 14 février 1994. - M . Jean-François Chossy appelle
l' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur
la situation des jeunes gens, incorporables à une date donnée, et
dont l ' incorporation est décalée de plusieurs mois en raison de
l ' afflux de certaines fractions du contingent. Les intéressés sont
ainsi confrontés à des problèmes professionnels ou scolaires qui
peuvent mettre en cause leur avenir . Il lui demande en consé-
quence quelles sont les mesures qui peuvent être prises pour éviter
ces décalages d ' appel, constatés ces derniers mois, et qui ont
concerné un certain nombre d 'incorporables.

Réponse. - Environ 90 p . 100 des jeunes gens choisissent la
fraction de contingent avec laquelle ils désirent être incorporés
dont plus des trois quarts avec un préavis de deux à quatre mois
seulement. Le code du service national dispose en effet qu'ils
peuvent se porter volontaires pour un appel avancé à partir de
l'âge de dix-huit ans ou bien différer leur incorporation en deman-
dant à bénéficier d ' un report . Certains fractions du contingent
annuel se trouvent ainsi régulièrement excédentaires en raison
d ' une augmentation importante du nombre de résiliations de
report ou de demandes d 'appel avancé. La ressource disponible
étant alors supérieure aux besoins, la direction du service national
(DSN) est contrainte de décaler l 'appel de certains jeunes gens
dans les conditions prévues aux articles R* 11 et R* 20 du code du
service national . Appliquée une seule fois aux intéressés, cette
mesure est notifiée environ un mois avant la date d'incorporation
initialement prévue et a pour effet de repousser de deux à six mois
maximum la date d'appel. Pour l ' incorporation de février 1994,
parmi 1 300 000 reports actuellement en cours, un afflux excep-
tionnel de résiliations de report a conduit la DSN à décaler un
certain nombre d ' appels au mois d'avril. Conscient des problèmes
soulevés, le ministre d'Etat, ministre de la défense, a donné, dès le
1"" février 1994, des instructions pour que les bureaux du service
national répondent directement et favorablement aux demandes
des jeunes gens confrontés à des contraintes universitaires ou pro-
fessionnelles particulières. Ainsi, parmi les 21 819 jeunes gens aux-
quels le décalage d ' appel avait été notifié, près de 4 000 ont vu
leur appel maintenu pour le mois de février. Il a également été
demandé aux armées de réexaminer les besoins exprimés de façon
à réduire le volume des décalages d'appel. Pour , l ' avenir, le minis-
tère de la défense a engagé une réflexion pour permettre de mieux
répondre à l ' intérêt des jeunes et des armées . Les solutions à rete-
nir passent nécessairement par un développement du dialogue avec
les bureaux du service national et par la mise en oeuvre de règles
de gestion plus affinées en matière de reports d ' incorporation,
pour que les jeunes qui ont terminé leurs études demandent leur
incorporation sans attendre l ' échéance ultime de leur report.
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ÉDUCATION NATIONALE

Handicapés
(établissements - Fondation Santé des étudiants de France -

Fondation Poidatz - financement - Seine-et-Marne)

2465. - 21 juin 1993 . - M . Jean-Claude Mignon appelle
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation de deux établissements accueillant des enfants handicapés
dans son département de Seine-et-Marne . Il s'agit, en l' espèce, de
la Fondation Santé des étudiants de France, les Lycéens, à Neuf-
moutiers-en-Brie, et de la fondation E . Poidatz, à Saint-Far-
geau - Ponthierry (Seine-et-Marne) . Ces établissements sont consi-
dérés comme deux annexes du lycée Jacques-Amyot de Melun,
établissement tuteur . Actuellement, la loi de décentralisation ne
prévoyant rien, ni l ' Etat ni les collectivités territoriales ne prennent
en charge le financement des dépenses pédagogiques, administra-
tives et matérielles en relation avec les structures d 'enseignement.
L' aspect médical, pour sa part, est pris en charge par les fonda-
tions elles-mêmes, sous tutelle de la DDASS . Ce vide juridique,
outre qu ' il pose des problèmes de financement, inquiète vivement
les personnels affectés dans ces établissements, qui souhaitent
conserver leur statut de personnels de l ' éducation nationale . Il lui
demande, par conséquent, s'il entend doter ces structures d 'un sta-
tut juridique leur permettant, par l'intermédiaire de l ' établissement
tuteur, de bénéficier de subventions de la part des collectivités ter-
ritoriales, tant pour les dépenses à caractère pédagogique que pour
l'entretien ou la construction de nouveaux locaux scolaires.

Réponse. - Les établissements à caractère médical, sanitaire et
social ont vocation à accueillir les élèves ou souffrant de troubles
du comportement, qui justifient _d ' une prise en charge médicale
peu compatible avec une scolarité en milieu ordinaire . Il s ' agit le
plus souvent de structures pédagogiques annexées aux établisse-
ments publics locaux d'enseignement, auxquels ils sont administra-
tivement rattachés. Leur gestion relève d associations sous tutelle
du ministère chargé des affaires sociales et de ia santé, et notam-
ment des directions départementales des actions sanitaires et
sociales (DDASS) . Les établissements de soins, annexés au lycée
Jacques-Amyot de Melun, se trouvent dans cette situation . Or, ces
établissements se heurtent actuellement à des difficultés de fonc-
tionnement en raison de l 'interprétation donnée par certaines col-
lectivités locales à la loi de décentralisation de 1983 et qui s ' esti-
ment fondées à refuser de leur apporter une aide financière . !l
convient, en effet, de clarifier la situation juridique particulière de
ces structures. Dans cette perspective, les sereices du ministère de
l 'éducation nationale procèdent actuellement à un état des lieux,
en liaison avec la fondation santé des étudiants de France, la
MGEN, l'association des paralysés de France, principaux orga-
nismes gestionnaires de ces établissements . En particulier, un pro-
iet de convention entre le ministère de l 'éducation nationale et ces
associations est à l ' étude.

Enseignement
(élèves - sécurité - accidents - lutte et prévention)

6551 . - 11 octobre 1993 . - M. Michel Destet attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait qu ' ac-
tuellement la grande majorité des écoles de notre pays n 'ont pas
d'assistance médicale dans leurs locaux, ce qui les oblige à faire
appel à un service extérieur en cas d ' accident ou de maladie. Or,
vu l ' attente dans certains cas (passage à travers une vitre entraînant
la coupure d ' une artère, étouffement avec un corps étranger), ces
accidents peuvent être mortels si une intervention relativement
simple ne peut être pratiquée dans les minutes qui suivent . I! lui
demande donc d ' envisager la possibilité qu ' une personne au moins
par établissement puisse avoir son brevet de secourisme afin de
connaître les gestes élémentaires capables de sauver la vie d ' un
enfant.

Réponse. - Les directeurs et professeurs d 'écoles ayant la pleine
responsabilité des enfants qui leur sont confiés, il leur revient d ' or-
ganiser au mieux leur sécurité et leur protection. A cet égard, la
note de service n° 87-288 du 25 septembre 1987 dispose que l ' in-
tervention rapide des professeurs d ' école,' en cas d 'accident, est une
obligation inhérente à leurs fonctions. Il leur appartient, en effet,
de demander l ' intervention d 'urgence des services compétents :

SAMU, pompiers, police-secours. La possibilité d 'avoir une per-
sonne capable de répondre aux urgences, au moins dans chaque
école, est souhaitable, mais ne pourrait être suffisante e .t égard aux
différentes obligations de service et aux absences de ces personnels.
Les services du SAMU joignables rapidement permettent d ' obtenir
l'assistance d ' un médecin régulateur, qui aide à évaluer la gravité
de la situation, donne avis et conseils pour prendre les mesures
d ' urgence et prévoit l ' intervention des secours. Toutefois, le minis-
tère de l'éducation nationale encourage le développement de la
formation aux sremiers secours des directeurs et professeurs
d ' écoles, afin qu ils acquièrent les connaissances nécessaires à la
bonne exécution des gestes destinés à préserver l'intégrité physique
de l'élève victime d' un accident, en attendant l ' arrivée des secours.
Ces formations peuvent être dispensées aux enseignants tant dans
le cadre de leur formation initiale qu 'au titre de la formation
continue .

Enseignement privé
(enseignants - formation continue - financement)

10561. - 31 janvier 1994. - M. Denis Jacquat attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur le fait que la
loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 instaure une parité entre le
financement des charges afférentes à la formation initiale et conti-
nue des maîtres de l ' enseignement privé sous contrat et celles des
maîtres de l'enseignement public . Il lui demande si la dotation ins-
crite au projet de loi de finances pour 1994 permettra de réaliser
cette parité.

Enseignement privé
(enseignants - formation continue - financement)

10590. - 31 janvier 1994. - M. Daniel Mandon appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' appli-
cation de la loi du 31 décembre 1959 prévoyant la parité de finan-
cement pour la formation des maîtres des enseignements public et
privé. Selon la dernière étude comparative des dotations effectuée
en 1989, l ' effort a été proportionnellement moins élevé en faveur
du secteur privé ; malgré la mise en oeuvre d' un plan de rattrapage
en trois tranches, ce retard n ' a pas été encore entièrement comblé.
Il lui demande donc quelles sont ses intentions dans ce domaine
afin de parvenir à une telle parité.

Réponse. - Traditi onnellement, c' est le critère de la proportion
de la masse salariale consacrée à la formation continue qui permet
de juger du respect du principe de parité . Des études exhaustives
sont faites périodiquement pour mesurer l ' adéquation des crédits
consacrés à la formation des maîtres de l ' enseignement privé . La
dernière étude disponible a été effectuée à partir des chiffres
de 1989. Un retard de 80 millions de francs a été mesuré, au
détriment de l'enseignement privé . Un rattrapage a été effectué à
partir de 1991 . En 1993, les crédits de formation continue ont
bénéficié d' une mesure nouvelle de 14 millions de francs au titre
du rattrapage et de 6,6 millions de francs au titre de l 'ajustement.
Au cours du premier semestre de 1994, une nouvelle étude sera
menée sur les dépenses effectuées depuis 1992.

Enseignement privé
(enseignants - carrière - accès à la hors-classe)

10562. - 31 janvier 1994 . - M. Denis Jacquat attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l' éducation nationale sur le fait que le
plan de revalorisation de la fonction enseignante mis en applica-
tion depuis la signature des accords de mars 1989, dans l 'enseigne-
ment public comme dans l 'enseignement privé, a ouvert l 'accès
aux promotions hors classe : CE d ' EPS et PEGC certifiés et assi-
milés. Par rapport aux 15 . 100 de promus dans l 'enseignement
public, il lui demande s'ilp ne conviendrait pas de rehausser les
contingents pour les promotions hors classe.

Enseignement privé
(enseignants - carrière - accès à la hors-classe)

10592. - 31 janvier 1994. - M. Daniel Mandon rappelle à
M. le ministre de l'éducation nationale que les enseignants du
secteur privé n'accèdent pas à la hors-classe dans les mêmes condi-
tions que leurs homologues du secteur public . Le plan de revalori-
sation de la fonction enseignante de 1989 a ouvert l'accès aux pro-
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motions hors classe aux professeurs de la classe normale pour
13 p . 100 de ces derniers. La notion d 'emploi budgétaire .t 'existe
pas dans le secteur privé, si bien qu'il faut, pour calcule,- les pro-
motions, tenir compte des effectifs de l'année N-1 : il en résulte
par conséquent une distorsion injuste par rapport au secteur
public . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin
d' y remédier.

Réponse. - Le plan de revalorisation de la fonction enseignante
prévu la création de hors classe pour tous les corps d'enseignants,
selon une proportion en progression annuelle, pour aboutir à
15 p . 100 de la classe normale à la fin du plan . Cependant, pour
des raisons de technique budgétaire, les modalités de calcul de ces
promotions diff'erent selon qu ' il s ' agit des promotions de
l 'enseignement public ou de celles de l ' enseignement privé.
L ' application mécanique des règles budgétaires conduit, dans
l 'enseignement privé, à ne pas compenser nombre pour nombre les
« sorties ° pour retraite, décès ou promotion pour le calcul des
contingents de référence . Pour l'année 1994, il sera proposé au
ministre du budget de contresigner un arrêté prévoyant le nombre
de promotions à la hors-classe nécessaire pour maintenir le pour-
centage de la classe normale fixé par le plan . Le principe de parité
sera alors respecté . Le Gouvernement y est très attaché ainsi qu'à
l'application de tous les accords passés entre l ' Etat et les représen-
tants de l'enseignement privé.

Enseignement privé
(directeurs d'école - rémunérations)

10563 . - 31 janvier 1994. - M. Denis Jacquat attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l' éducation nationale sur le fait que la
loi n° 92-678 du 20 juillet 1992 a accordé aux directeurs d ' écoles
privées sous contrat des décharges de services dans les mêmes
conditions que celles données aux directeurs des écoles publiques.
Il lui demande si des mesures sont envisagées pour mettre fin aux
discriminations liées à leur rémunération et relatives aux bonifica-
tions indiciaires et aux indemnités de sujétions spéciales.

Enseignement privé
(directeurs d 'école - rémunérations)

10591 . - 31 janvier 1994. - M. Daniel Mandon demande à
M. le ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir faire le
point sur l' application de la loi du 20 juillet 1992 accordant aux
directeurs d école privée sous contrat des décharges de services
dans les mêmes conditions que celles données à leurs homologues
des écoles publiques et de préciser si la parité est effectivement
atteinte, notamment en matière de bonifications indiciaires et d ' in-
demnités de sujétions spéciales.

Réponse. - Un décret du 31 décembre 1992 a prévu la mise en
place progressive, sur quatre ans, à compter du 1°" janvier 1993, de
décharges de service en faveur des directeurs d ' écoles privées sous
contrat. Pour l ' application de cette mesure, il doit être tenu
compte du seuil ouvrant droit à décharge dans les établissements
publics. Actuellement le seuil à partir duquel les directeurs d'écoles
privées sont déchargés est de huit classes . Il est de six classes dans
l'enseignement public. Au plus tard au terme du plan, la parité
sera atteinte . Le coût budgétaire est de 204 millions de francs . La
question des éventuelles bonifications indiciaires dont pourraient
bénéficier les directeurs d'écoles privées, comme leurs collègues de
l 'enseignement public, pourra être examinée dans le cadre de la
préparation du projet de loi de finances pour 1995 . L ' indemnité
de sujétions spéciales est versée aux professeurs en fonctions dans
les établissements publics classés en zone d 'éduca ion prioritaire
(ZEP) . L' effort considérable déjà consacré à l'enseignement privé
ne permet pas de transposer dès 1994 cette mesure aux maîtres
contractuels qui enseignent dans des établissements privés aux
caractéristiques voisines des établissements publics de ZEP.

Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

10568 . - 31 janvier 1994. - M. Denis Jacquat attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le fait qu'a-
près la signature du protocole d ' accord du 21 juillet 1993, il
annonçait des mesures exceptionnelles au bénéfice des seuls maîtres
auxiliaires du secteur public, au nombre de 3 : 206, lors de l 'année

scolaire 1991-1992 . Aussi et compte tenu du nouveau mode de
recrutement instauré par le décret du 18 mars 1993, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour reclasser les
36 528 maîtres auxiliaires du privé qui ont le statut de contrac-
tuels .

Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

10594. - 31 janvier 1994. - M . Daniel Mandon rappelle à
M . le ministre de l ' éducation nationale qu'il reste actuellement
36 900 maitres auxiliaires environ en fonction dans les établisse-
ments d ' enseignement privé sous contrat . II lui demande quelles
mesures il compte adopter afin de les reclasser rapidement, d ' au-
tant qu' après la signature du protocole d ' accord du 13 juin 1992
avec le secrétaire général de l ' enseignement catholique, il serait
injuste qu'ils ne puissent bénéficier, comme leurs collègues de
l 'enseignement public, d 'un plan de résorption de l'auxiliariat.

Réponse. - Le nombre de maîtres des établissements d'enseigne-
ment privés sous contrat rémunérés dans l'échelonnement indi-
ciaire des maîtres auxilaires, sur les crédits du chapitre 43-01, est
estimé selon une enquête effectuée à la rentrée de 1992, à
26 000 MA 1 et MA 2 et 6500 MA 3 et MA 4 . Il faut préciser
tout d'abord que, à la différence des maîtres auxiliaires de l'ensei-
gnement public, les contractuels assimilés pour leur rémunération
aux maîtres auxiliaires re se trouvent pas en situation précaire
puisqu 'ils bénéficient de il garantie de leur emploi . Les maîtres
auxiliaires des établissements d ' enseignement privés sous contrat
bénéficient des mêmes possibilités de promotions que leurs homo-
logues en .fonction dans les établissements publics : concours
externes et internes, y compris les concours internes spécifiques
prévus par le protocole d'accord relatif à la résorption de l'auxilia-
riat, liste d ' aptitude. Ils peuvent en outre accéder, par inspection,
pour ceux d 'entre eux qui sont classés en 1" et 2' catégories et, par
liste d'aptitude exceptionnelle, pour ceux qui sont classés en 3' et
4' catégories, à l' échelle des adjoints d'enseignement (promotion
qui n'existe plus dans l ' enseignement public) . En 1994, seront res-
pectivement concernés 2 200 et . 500 maîtres.

Retraites complémentaires
(annuités liquidables - maîtres de l 'enseignement privé -

prise en compte des périodes de chômage)

10569. - 31 janvier 1994. - M. Denis Jacquat attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation
des maîtres de l 'enseignement privé sous contrat d' association dont
les périodes de chômage indemnisées par le régime des agents non
titulaires de l'Etar ne peuvent être validées par les régimes de
retraite complémentaire ARRCO et AGIRC auxquels ils sont affi-
liés . Une convention devait être signée depuis 1989 avec l'AGIRC
et l 'ARRCO pour mettre fin à cet .s discrimination . Il lui demande
où en sont les investigations en ce sens.

Retraites complémentaires
(annuités liquidables - maîtres de l 'enseignement privé -

prise en compte des périodes de chômage)

10571. - 31 janvier 1994 . - M. Daniel Mandon rappelle à
M. le ministre de l 'éducation nationale que, pour les maîtres de
l'enseignement privé sous contrat d ' association, les périodes de
chômage indemnisées par le régime des agents non titulaires de
l ' Etat ne peuvent être validées par les régimes de retraite complé-
mentaire ARRCO et AGIRC dont ils dépendent . II lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de remédier à ce problème.

Réponse. - Les maîtres contractuels des établissements d ' ensei-
gnement privés .sous contrat d ' association sont, lorsqu ' ils se
trouvent involontairement privés d 'emploi," indemnisés directement
par l ' Etat, comme l ' ensemble de ses agents non titulaires. Ne rele-
vant pas du régime géré par l'UNEDIC, ils ne bénéficient pas de
la validation de leurs périodes de chômage indemnisé pour leurs
retraites complémentaires . Une négociation a été engagée en 1990,
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dans un cadre interministériel, avec les organismes représentant les
caisses de retraite complémentaire (AGIRC, ARRCO), afin de
résoudre ce problème. Cette négociation n'a pour l ' instant pas pu
aboutir en raison de la demande de l 'ARRCO de régularisation
des cotisations de l 'Etat-employeur depuis 1967 et de la difficulté
d' envisager de nouveaux avantages non contributifs dans le
contexte très difficile du financement des régimes de retraite.

Enseignement privé
(enseignants - rémunérations -

indemnité de sujétions spéciales - conditions d 'attribution)

10570. - 31 janvier 1994 . - M. Denis Jacquat attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l' éducation nationale sur le fait que le
relevé de conclusions sur la revalorisation de la fonction ensei-
gnante signé le 31 mars 1989 prévoyait le versement d' une indem-
nité. de sujétions spéciales à certains maîtres des écoles, collèges et
lycées privés. Il lui demande de bien vouloir lui faire savoir où en
est ce versement.

Enseignement privé
(enseignants - rémunérations - indemnité de sujétions spéciales -

conditions d'attribution)

10593. - 31 janvier 1994 . - M. Daniel Mandon rappelle à
M . le ministre de l' éducation nationale que l' indemnité de sujé-
tions spéciales n 'a toujours pas ê té versée à certains maîtres des
écoles, collèges et lycées privés, faute de signature du projet de
décret préparé à cet effet. Il lui demande quels sont ses projets afin
que le versement de cette indemnité intervienne dans les plus brefs
délais .

Réponse. - L' indemnité de sujétions spéciales est versée aux pro-
fesseurs en fonctions dans les établissements publics classés en zone
d 'éducation• prioritaire (ZEP) . L' effort considérable déjà-consacré à
l'enseignement privé ne permet pas de transposer dès 1994 cette
mesure aux maîtres contractuels qui enseignent dans des établisse-
ments privés aux caractéristiques voisines des établissements
publics de ZEP.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Recherche
(CNRS - effectifs de personnel - statistiques)

5218 . - 23 août 1993 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
de lui indiquer quels sont par région, les effectifs totaux du
CNRS. Il souhaiterait également obtenir la comparaison entre la
ventilation en pourcentage de ces effectifs par région et le pour-
centage que représente chaque région dans la population de la
Fraye. Pour ce qui est de la région Lorraine, il souhaiterait égale-
ment connaître quels sont les effectifs du CNRS pour chaque
département.

Réponse. - L'honorable parlementaire trouvera ci-dessous deux
tableaux établis au 3i décembre 1992 : le premier concerne la
répartition des différentes catégories de personnel du CNRS par
région et le pourcentage de chaque région par rapport à l 'effectif
total. Le second indique la répartition de ces mêmes personnels
pour la région lorraine.

Répartition des personnels par régions au 31 décembre 1992

H .I.N. 1'l IN,P, INSU Pourcentage
RÉGIONS .— CNRSi

Cherch . Ingén. Techn . Admin . TOTAL ITA TPN ITA (1)

Alsace	 640 351 213 85 1 289 189 73 1551 6,84
Aquitaine	 313 186 110 58 727 15 10 752 2,93
Auvergne	 93 48 18 8 167 15 2 184 0,72
Bourgogne	 57 41 39 7 154 154 0,60
Bretagne	 186 103 65 26 380 380 1,48
Centre	 151 139 118 36 444 444 1,73
Champagne-Ardenne 	 12 7 3 22 22 0,09
Corse	 2 3 2 7 7 0,03
Franche-Comté 	 35 35 16 4 90 90 0,35
11e-de-France	 5 641 3 341 1944 849 11775 646 381 73 12 875 50,12
Languedoc-Roussillon 	 510 301 210 65 1 086 1 1087 4,23
Limousin	 13 6 1 1 21 21 0,08
Lorraine	 221 392 227 66 906 906 3,53
Midi-Pyrénées	 543 390 212 83 1228 1228 4,78
Nord - Pas-de-Calais	 155 105 48 18 326 326 1,27
Basse - Normandie 	 89 52 44 20 205 97 30 332 1,29
Haute - Normandie 	 44 22 8 2 76 76 0,30
Pays de Loire	 90 37 23 7 157 4

	

_ 161 0,63
Picardie	 25 6 3 2 36 36 0,14
Poitou - Charentes 	 123 70 53 19 265 265 1,03
Provence - Alpes - Côte d'Azur 925 637 418 137 2117 31 2 2 150 8,37
Rhône - Alpes	 1211 666 270 138 2 285 159 109 2 553 9,94

Total France métropolitaine 	 11147 6 937 4 046 1 633 •23 763 1157 607 73 25 600 99,65
r—_

Dom-Tom	 3 7 1 11 .

	

11 0,04
Etranger	 47 20 9 2 78 78 0,30

Total Général	 11197 6 964 4 056 1635 23 852 1157 607 73 25 689 100,00

19 Hors instituts nationaux.
(1) Pourcentage de chaque rigion par rapport à l 'effectif total.
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Répartition des personnels du CNRS
de ln région lorraine

par département géographique au 31 décembre 1992

DÉPARTEMENTS GÉOGRAPHIQUES

Meurthe-et-Moselle 154)

	

Moselle (57)
TOTAL

Chercheurs:
DRCE	 4 4
DR 1	 15 15
DR 2	 50 2 52
CR 1	 112 1 113
CR 2	 36 1 37

Total	 217 4 221

Ingénieurs :
IRHC	 4 4

IR 1	 19 19
IR 2	 86 1 87
IE 1	 :	 25 25
IE 2	 196 196
AI	 61 61

Total	 391 1 392

Techniciens :
T 1	 34 34
T 2	 25 25
T3	 97 1 98
AJT-1	 1 1
MT 2	 1

	

53 E3
AGT 1	 4 4
AGT 2	 12 12

Total	 226 1

	

J
I

227

Administratifs :
CAR 1	
CAR 2	
AAR P	 1 1
AAR 1	
AAR 2	 4 4
SAR 1	 17 17
SAR 2	 3 3
SAR 3	 26 26
AJA 1	 1 1
AJA 2	 14 14
AGA 1	
AGA 2	

Total	 66 66

Total général	 900 6 906

Source : Bilan social 1992.

Enseignement supérieur
(étudiants - bizutage - interdiction)

9079. - 13 décembre 1993 . - M. Charles de Courson inter-
roge M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de la
recherche sur les dérapages fréquents qui ont lieu lors de l ' accueil
des nouveaux étudiants dans l'enseignement supérieur . Le bizutage,
s ' il ?eut permettre, lorsqu'il reste raisonnable, aux nouveaux élèves
de s intégrer à leur école et de connaitre leurs aînés, bien souvent
ne sert qu ' à faire subir des épreuves dégradantes et humiliantes
pour de jeunes personnes, qui en sortent traumatisées . C ' est pour-
quoi il lui demande s ' il compte proposer au Parlement des disposi-
tions réprimant sévèrement ce genre de pratiques violentes et clan-
gueuses .

Enseignement supérieur
(étudiants - bizutage - interdiction)

9329. - 20 décembre 1993 . - M . Dominique raillé attire
l'attention de M . le ministre de l ' enseignement supérieur et de
la recherche sur les traitements dégradants réservés aux nouveaux
élèves dans de nombreux établissements d ' enseignement supérieur.
Les pratiques dites de « bizutage ,, sont trop souvent le prétexte à
des actes violents et humiliants à l'égard des nouveaux étudiants de
la part de plus anciens . Or, d ' après les informations dont il dis-
pose, un texte de loi datant de 1926 interdit ce type de pratiques.
Par ailleurs, des initiatives, qui méritent d 'être encouragées, sont
prises par certaines écoles, comme l ' Institut supérieur de gestion,
afin de transformer le « bizutage conçu à l 'origine comme un
cérémonial à caractère élitiste avec tous les excès que cela peut
comporter, en un acte positif vis-à-vis de l ' ensemble de la société
(aide aux plus démunis . . .) . Il lui demande donc ce qu' il entend
faire pour lutter contre le développement d ' actes inqualifiables,
expressions d'un certain culte de la force et de la violence, absolu-
ment incompatible avec les valeurs républicaines et humanistes qui
devraient être celles du système éducatif de notre pays.

Réponse. - La veille de cette rentrée universitaire, partant du
constat que les textes publiés précédemment pour abolir la pra-
tique du bizutage n ' avaient pas donné les effets escomptés, le
ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche a demandé
aux chefs d'établissement que des mesures exemplaires soient prises
pour mettre un terme aux excès dénoncés . Cette demande a fait
l'objet d ' une circulaire q ui a été envoyée par la direction générale
des enseignements supérieurs aux présidents des universités et aux
directeurs des écoles et de forma:ions d'ingénieurs, sous couvert
des recteurs d 'académie, chanceliers des universités . Pour permettre
d'évaluer l ' effet de cette circulaire, les chefs d ' établissement
devaient informer le directeur général des enseignements supé-
rieurs, avant le 15 décembre 1993, des dispositions qu ' ils avaient
pu prendre dans ce cadre . L' étude qui est en cours à partir des
réponses obtenues, révèle que la plupart des associations d 'anciens
élèves ont mis en place de nouvelles actions d ' intégration des nou-
veaux inscrits : compétitions sportives, festivités organisées avec
l'appui des municipalités, travaux d ' utilité publique, actions à
caractère écologique ou humanitaire . Les seuls agissements
condamnables ont été signalés au sein des groupes d 'écoles
ENSAM (écoles nationales supérieures des arts et métiers) et ENI
(écoles nationales d'ingénieurs) . Les chefs d'établissement
concernés ont engagé un dialogue avec les associations d'anciens
étudiants pour que ceci ne se reproduise plus . Le ministre sera très
ferme, leur ayant signalé que leur responsabilité est engagée . Enfin,
on a constaté que si un certain nombre de lettres ont été adressées
par les victimes du bizutage ou leurs familles au ministère de
l'enseignement supérieur et de la recherche, peu de plaintes ont été
déposées. C' est pourquoi le ministre a rappelé aux chefs d' éta-
blissement, qu'en matière de bizutage, les victimes peuvent avoir
recours à l ' action pénale si les préjudices causés résultent d ' une
infraction prévue et .réprimée par la loi (art . 309 du code pénal
pour les blessures et coups volontaires, art. 330 et suivants du
même code pour les attentats à la pudeur).

Enseignement supérieur
(université des sciences et technologies de Lille -

fonctionnement - financement)

9371. - 20 décembre 1993 . - M. Jean-Claude Bois attire
l 'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur les inquiétudes des trois conseils statutaires de
l ' université des sciences et technologies de Lille . Le retard en
matière de recherche du Nord - Pas-de-Calais s'accentuerait de
manière grave si le niveau d ' engagement de l ' Etat au financement
de ce volet dans le cadre du prochain contrat Etat-région venait à
être réduit . Soucieuse de participer pleinement au développement
économique de la région, l' USTL demande une réévaluation de la
participation de l ' Etat (130 millions de francs dans le plan pré-
cédent) . Il souhaite donc connaître sa position sur cet important
problème.
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Enseignement supérieur
(université des sciences et technologies de Lille -

fonctionnement - financement)

10103. - 17 janvier 1994 . - M . Thierry Laxaro attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur les préoccupations de l' université des sciences et
technologies de Lille face à la réduction de la contribution de
l'Etat pour le financement du volet recherche dans le cadre du
prochain contrat Etat-région et sur les difficultés que rencontre
cette université du fait de l ' iost'fftsance des moyens dont elle dis-
pose . Dans le cadre du p: ochain contrat, l'USTL a proposé un
ensemble de vingt-cinq projets scientifiques impliquant les parte-
naires régionaux directement concernés . De plus, dans tous les
domaines, la progression des activités de l ' USTL a été extrême-
ment plus rapide et plus forte que ne le prévoyait le contrat. Or,
d'après les premières estimations, la participation de l ' Etat au volet
recherche du prochain contrat Etat-région ne s 'élèverait qu'à
130 millions de francs contre 300 millions de francs dans le plan
précédent . Si le niveau d engagement de l ' Etar se confirmait, le
retard en matière de recherche scientifique de la région Nord-Pas-
de-Calais ne ferait que s ' accentuer, alors que celle-ci est une condi-
tion indispensable à son développement économique . En consé-
quence, il lui demande la nature des moyens supplémentaires qu'il
compte mettre à la disposition de l'Université des sciences et tech-
nologies de Lille afin que la région du Nord-Pas-de-Calais puisse
atténuer le retard pris les années précédentes.

Réponse. - Le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche s'efforce de maintenir, dans le cadre du contrat de
plan 1994-1998, l'effort entrepris pour le financement de la
recherche en Nord - Pas-de-Calais, déjà très important . Les arbi-
trages locaux et interministériels ne sont pas encore rendus . Toute-
fois, le ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche a
l'intention de soutenir le développement des univessités dans le
Nord - Pas-de-Calais, tant en matière de construction et d 'équipe-
ment universitaires qu' en locaux de recherche . Il continuera à
mobiliser les organismes de recherche sous tutelle pour qu'ils amé-
liorent leurs implantations dans la région . Il veillera au maintien
d'un dispositif de transfert de technologie efficace et performant.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Entreprises
(fonctionnement - formalités administratives - simplification)

9874. - 10 janvier 1994 . - M . Claude Dhinnin appelle
l'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de I artisanat, sur le rapport de M . jacques-
André Prévost : „ Diminuer les charges résultant des contraintes
publiques et des formalités il apparais, à la lecture de ce rapport,
que les formalités administratives coûtent 250 milliards de francs
par an aux entreprises françaises et que 30 milliards pourraient être
économisés dès la première année. Il conviendrait notamment
d ' apprécier le temps passé par les entreprises à remplir les formu-
laires administratifs, d 'associer le public à l ' élaboration des textes
en rendant obligatoires les études d ' impact, d'obliger les adminis-
trations à répondre à toute question dans un délai d ' un mois, sans
négliger par ailleurs d ' harmoniser les formulaires, les guichets, les
dates, les assiettes, etc . D' autres propositions de bon sens figurent
dans ce rapport . Il lui demande donc quelle suite il envisage de lui
réserver, tant il est vrai que les entreprises françaises, lorsqu 'elles
consacrent un temps excessif en démarches administratives, res-
sentent ce temps perdu comme un véritable impôt dont il serait
particulièrement opportun de les dispenser.

Réponse. - Le projet de loi sur l ' initiative et l'entreprise indivi-
duelle vient d'être adopté par le Parlement au cours de la session
extraordinaire de janvier. Cette loi comporte des mesures destinées
à renforcer la situation juridique des entreprises individuelles et à
faciliter leurs conditions d ' exercice . Des droits des entreprises sont
définis en matière de simplification administrative : droit à la for-
malité unique déclarative, au numéro unique d 'identification, à
l 'accès à des procédures de transmission électronique . La loi
comporte également de nombreuses dispositions destinées à sup-
primer ou à simplifier des procédures administratives dans divers

domaines : tenue de comptabilité, droit des sociétés, droit du tra-
vail, droit social et fiscalité . Elle sera suivie d'un programme global
de simplification administrative. Ces dispositions de simplification
concernent l'ensemble des entreprises, quelle que soit leur forme
juridique.

Coiffure
(exercice de la profession - réglementation)

10665 . - • 31 janvier 1994 . - Mme Monique Papon appelle
l'attention de M . le ministre des entreprises ta du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de 1 artisanat, sur les difficultés rencontrées
par les artisans coiffeurs atteignant l ' âge de la retraite pour
revendre leur fonds de commerce . Ils ont souvent été secondés
pendant de nombreuses années par un salarié qui, faute d'être titu-
laire du brevet professionnel comme l 'exige la loi du 23 mai 1946,
ne peut reprendre l'exploitation seul . S assurer le concours d'un
gérant technique est très difficile dans la mesure où les détenteurs
de brevets professionnels préfèrent s'installer à leur compte plutôt
que d'être salarié3•. C 'est pourquoi elle lui demande si des déroga-
tions peuvent être envisagées à la loi du 23 mai 1946 afin de tenir
compte de nombreuses années d ' expérience professionnelle.

Réponse. - La loi du 23 mai 1946, qui réglemente ' l'accès à la
profession de coiffeur, dispose dans son article 3 que la gestion
d ' un salon de coiffure donne lieu à gérance technique avec contrat
enregistré lorsque le propriétaire dudit salon n ' est titulaire ni de
brevet professionnel, ni de brevet de maîtrise de coiffure . Cette
gérance technique ne doit être assurée que par les titulaires de l'un
ou l 'autre des diplômes requis . Toutefois, certains coiffeurs non
brevetés peuvent bénéficier des dispositions de l'alinéa 2 de
l ' article 3 de la loi du 23 mai 1946. En effet, cette exigence de
diplôme n'est pas requise pour l'exercice de la profession dans les
communes de moins de 2 000 habitants pour les coiffeurs pour
hommes n'exerçant ce métier que comme accessoire ou
complément à une autre profession . Le souhait légitime des profes-
sionnels de la coiffure peut trouver une solution dans l 'application
de la loi n° 92-678 du 20 juillet 1992, relative à la validation d 'ac-
quis professionnels pour la délivrance de diplômes, et du décret
n° 93-489 du 26 mars 1993. Cette loi pertner aux personnes qui
possèdent une expérience professionnelle de cinq ans au minimum
d'en demander la validation et d' obtenir ainsi l ' équivalent d'un
certain nombre d'unités de valeur du brevet professionnel . Elle
sera mise en application progressivement pendant l'année 1994, à
l ' initiative du ministre de l ' éducation nationale et des recteurs aux-
quels il conviendra de s'adresser . En revanche, le fait de prendre
en compte l'ancienneté professionnelle sans aucun contrôle revien-
drait à remettre en cause très largement le dispositif de la loi du
23 mai 1946, ce qui n ' est pas envisagé.

ENVIRONNEMENT

Récupération
(déchets industriels - politique et réglementation)

5370. - 6 septembre 1993 . - M. Jean-François Chossy appelle
l'attention de M . le ministre de l' environnement sur les diffi-
cultés rencontrées par certaines entreprises, classées comme centre
de traitement et de revalorisation des déchets industriels . Ces diffi-
cultés proviennent dans certains cas de la carence de la régle-
mentation en matière de brûlage des produits à traiter, lesquels,
collectés sans agrément ni contrôle, font l ' objet de brûlages sau-
vages . Ces entreprises n ' ont donc pas la matière première néces-
saire à leur fonctionnement et qui justifie leur existence . II lui
demande en conséquence quelles sont les mesures qu 'il compte
prendre sur ce problème.

Réponse. - Le brûlage sauvage constitue une infraction à
l ' article 7 de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 qui exige que les
installations de traitement des déchets soient soumises à la loi du
19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection
de l'environnement. Pratiqué sur des déchets provenant d 'entre-
prises, donc des quantités notables de produits souvent hétérogènes
(bois, papiers mais aussi plastiques, caoutchouc, etc.), un tel brû-
lage peut occasionner des nuisances importantes (fumées, odeurs),
des risques d 'accidents (intoxication ; rideau de fumée pour la cir-
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culation) er une pollution pour l'environnement . Compte tenu du
caractère sauvage et souvent diffus de ces pratiques, les maires ainsi
que la gendarmerie et la police nationale sont sans doute les mieux
à même de constater de telles infractions, parmi les agents qualifiés
our cc faire en application de l'article 2G de la loi du 15 juil-

Per 1975 . Les maires peuvent d' ailleurs aussi s'appuyer, au titre de
la police de la salubrité publique dont ils ont la charge
(arr. L. 131-1 et 2 du code des communes), sur les règlements
sanitaires départementaux qui mentionnent l'interdiction de brû-
lage à l ' air libre des déchets ménagers et assimilés . Ces pratiques
sont par ailleurs contraires à la priorité accordée désormais à la
valorisation des déchets par la loi du 15 juillet 1975, modifiée par
celle du 13 juillet 1992, en son article 1" . Un décret est actuelle-
ment préparé afin de traduire cette priorité en ce qui concerne les
emballages industriels et commerciaux, qui constituent une part
importante des déchets des entreprises, et de favoriser ainsi l ' acti-
vité des professionnels de la récupération des matériaux, au détri-
ment de ces pratiques sauvages et sans valorisation . Ce texte rendra
obligatoire la valorisation des déchets d 'emballages des entreprises,
par voie de recyclage ou sous forme d ' énergie. Il institue un dispo-
sitif de déclaration pour les entreprises de transport, négoce, cour-
tage des matériaux qui assurent l'enlèvement de ces déhets . II sou-
met ensuite les entreprises de valorisation à un agrément lié à leur
qualité d' installations classées. Il convient enfin de signaler le pro-
jet de décret concernant la récupération des huiles usagées, dont le
brûlage sauvage est également interdit . D ' une manière similaire, ce
décret vise à pérenniser la collecte et la valorisation des huiles,
compte tenu des résultats déjà acquis dans ce domaine . Parmi
d'autres mesures, ayant trait à la responsabilisation des producteurs
d'huiles, il soumet à agrément ces activités de ramassage et de
valorisation .

Ordures et déchets
(déchets - traitement - loi n° 92-646 du 13 juillet 1992 -

décrets d'application - publication)

7111 . - 25 octobre 1993 . - M. Michel Destot attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'environnement sur les conditions
d'application de la loi n° 92-646 du 13 juillet 1992 relative à l'éli-
mination des déchets ainsi qu'aux installations pour la protection
de l'environnement . En effet, certains des décrets et arrêtés d ' ap-
plication qui permettront à cette loi de produire ses pleins effets
n'ont toujours pas été publiés . Dès lors, ce retard pris sur le ter-
rain par rapport à d ' autres pays (l 'Allemagne en particulier) génère
une dégradation irréversible de la valorisation déjà existante
comme cela est le cas pour la récupération des papiers et cartons.
Il semblerait donc opportun de publier le plus rapidement possible
les textes d'application de la loi, afin que celle-ci puisse être pleine-
ment appliquée et respectée . C' est pourquoi il lui demande ce
qu'il compte faire en la matière.

Réponse. - La loi ne 92-646 du 13 juillet 1992 relative à l'élimi-
nation des déchets ainsi qu 'aux installations classées pour la pro-
tection de l'environnement qui modifie et complète notamment la
loi ne 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l 'élimination des
déchets et à la récupération des matériaux renvoie pour son appli-
cation à un nombre relativement limité de décret d ' application.
Les travaux d'élaboration de ces textes ont commencé dès la paru-
tion de la Ici et se sont poursuivis en 1993 . En janvier 1994, cinq
de ces décrets ont été publiés au Journal officiel, un est au stade de
contreseing interministériel, quatre étant en cours d'élaboration.
Les . inq décrets publiés au journal officiel sont : le décret ne 93-
139 du 3 février 1993 relatif aux plans d ' élimination de déchets
ménagers et assimilés et le décret n° 93-140 du 3 février 1993 rela-
tifs aux plans d ' élimination des déchets autres que les déchets
ménagers et assimilés, Publiés tous deux, au journal officiel du
4 février 1993, ils portent application de l'article 10 de la loi du
15 juillet 1975 modifiée . Le décret ne 93-169 du 5 février 1993
sur les modalités de perception de la taxe sur le stockage des
déchets (Journal officiel du 6 février 1993) qui porte application de
l'article 22-1 de la loi du 15 juillet modifiée . Le décret n° 93-745
du 29 mars 1993 relatif au fonds de modernisation de la gestion
des déchets (Journal officiel dut 30 mars 1993) portant application
de l ' article 22-3 de la loi du 15 juillet 1975 modifiée . Le décret
n° 93-140 du 29 décembre 1993 fixant les modalités d 'exercice du
droit à l' information en matière de déchets (Journal officiel du
31 décembre 1993) . Le décret actuellement soumis au contreseing
interministériel est le décret relatif aux groupements d ' intérêt
public constitués autour des installations d'élimination de déchets

industriels spéciaux (application de l ' article 22-4 de la loi du
15 juillet 1975 modifiée) . Quatre projets de décrets sont en cours
d'élaboration : le projet de décret relatif aux conditions d ' exercice
des activités de négoce, courtage et transports de déchets (applica-
tion de l 'article 8-1 de la loi du 15 juillet 1975 modifiée), le pro-
jet de décret relatif aux conditions d' exécution du service munici-
pal d'élimination des déchets (application de l ' article L .373-4 du
code des communes, v. art . 2 III de la loi du 13 juillet 1992), le
projet de décret relatif aux travaux de recherche en vue de la réali-
sation de stockage souterrain (application de l ' article 11-2 et sui-
vants de la loi du 15 juillet 1975), le projet de décret fluant la liste
des déchets industriels spéciaux (application de l'article 2-1 de la
même loi) . Tel est le bilan qui peut être dressé aujourd' hui des
textes d'application de la loi du 13 juillet 1992 . L'état d'avance-
ment de cette élaboration est satisfaisant au regard de l ' importance
des changements introduits par cette loi et de la nécessité de pro-
céder à une très large concentration sur chacun de ces textes,
compte tenu de leurs incidences industrielles et financières,
souvent très importantes . En ce qui concerne la récupération des
papier et cartons évoquée par M . Destot, un projet de décret, pris
sur le fondement de la loi du 15 juillet 1975 modifiée sur les
décrets a été élaboré ; il est actuellement soumis au Conseil d ' Etat.

Ordures et déchets
(STAN - décharge du Coustou -

installation - réglementation - Lapeyrouse-Fossat)

7690 . - 8 novembre 1993 . - Mme Ségolène Royal appelle
l 'attention de M . le ministre de l'environnement sur la plainte
déposée par le maire de la commune de Lapeyrouse-Fossat en
Haute-Garonne contre la société STAN qui exploite la décharge
du Coustou installée sur un terrain appartenant à la commune
sans autorisation de celle-ci en violation de l ' article 7-2 de la loi
du 13 juillet 1992 . En effet, cet article précise que „ La demande
d ' autorisation d 'une installation de stockage de déchets est présen-
tée par le propriétaire du terrain ou avec l 'accord de celui-ci . » Un
récent arrêté du tribunal administratif a condamné le préfet, le
président du Sitrom, qui a l'usufruit de l' installation de cette
décharge . ainsi que le directeur de la STAN . Les élus et la popula-
tion de la commune de Lapeyrouse-Fossat demandent réparation
du préjudice subi et la remise en état du site initial. Elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que satisfaction
puisse être donnée à la commune. Ce dossier doit être traité de
manière exemplaire et la loi de juillet 1992 qui vise à une exploi-
tation saine des déchets et à la sauvegarde de l ' environnement doit
être pleinement appliquée.

Réponse. - La décharge de Lapeyrouse-Fossat est exploitée
depuis 1980 et reçoit des résidus urbains et des déchets industriels
banals. Le terrain appartenait à l'origine au syndicat inter-
communal . En 1983, un acte notarié a transmi la nu-propriété à
la commune, le syndicat restant usufruitier jusqu'au 1” janvier
2001 . La décharge est réglementée par divers arrêtés préfectoraux.
Parmi ceux-ci, I arrêté du 27 juillet 1990, qui avait notamment
autorisé sans enquête publique la création d ' un troisième casier
d'exploitation, a été attaqué par la commune et l 'association de
sauvegarde de l ' environnement de Lapeyrouse-Fossat . Par décision
du 29 avril 1993, le tribunal administratif a exclu ce troisième
casier du champ d ' application de l'arrêté préfectoral et a mis en
demeure l' exploitant de déposer un dossier de demande d'autorisa-
tion . Or, l'article 7-2 de la loi dit 15 .juillet 1975 relative à l ' éli-
mination des déchets, modifiée par la loi du 13 juillet 1992, pré-
voit que „ la demande d'autorisation d' une installation de stockage
de déchets est présentée par le propriétaire du terrain ou avec
l 'accord de celui-ci e . La question s ' est donc posée de savoir, dans
le cas présent . s 'il s ' agissait de l 'accord de l ' usufruitier ou du nu-
propriétaire . Le tribunal de Toulouse, consulté sur ce point, a
estimé, dans son avis du 23 novembre 1993, que l ' usufruitier a
seul qualité pour exercer ce droit . En conséquence l 'accord de la
commune de Lapeyrouse-Fossat n 'est pas nécessaire et il n'y a pas
violation de l ' article 7-2 déjà cité . L'accord exprès du syndicat sur
le dossier préparé par la STAN sera donc joint au dossier de
demande d autorisation du troisième casier qui sera soumis à pro-
cédure consultative . Le ministre de l ' environnement s ' étonne donc
du jugement auquel l 'honorable parlementaire fait allusion et qui
condamnerait le préfet, le président du Sittom et le directeur de la
STAN. En effet, le tribunal n 'avait été saisi que sur l 'interprétation
de l ' article 7-2 déjà cité. L' honorable parlementaire fait certaine-
ment allusion au jugement du 29 avril 1993 demandant une régu-
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Irisation de la décharge. Quoi qu'il en soit, la commission char-
gée de l'élaboration du plan départemental d'élimination des
déchets ménagers et assimilés examinera la question de l ' avenir de
la décharge dans le cadre de ses travaux . Il est envisagé la création
d 'une usine d ' incinération dans ce secteur nord de Toulouse. Le
réaménagement final du site du Coustou après mise en service de
cette usine devra être étudié très attentivement afin de prendre en
compte les demandes des habitants de Lapeyrouse-Fossat.

Aménagement du territoire
(montage: - promotion et protection)

7821 . - 15 novembre 1993. - M. Jean Charrop in appelle
l ' attention de M. le ministre de l'environnement sur la nécessité
de modifier, avec les autres pays signataires, le texte de la conven-
son alpine et de prendre en compte de façon équilibrée le déve-
loppement de la protection, à l'image de la loi montagne française.
Si certains de ces partenaires venaient à ne pas approuver cette
demande, le congrès de I 'ANEM souhaite que ce texte soit défin i

-tivementabandonné par la France au profit d 'une charte de pro-
motion et de protection de la montagne, élaborée avec le concours
du Conseil de l'Europe et en concertation avec les pays de l ' arc
alpin qui partagent sa même conception de l ' avenir de la mon-
tagne . Il lui demande de lui faire connaître sa position sur cette
question.

Réponse. - Pour permettre de mieux appréhender tous les enjeux
de la convention alpine, une mission d ' évaluation des consé-
quences réglementaires de sa ratification a été confiée par le minis-
tère de l'environnement à M. Gérard Gineste, commissaire à
l 'aménagement des Alpes, et à M . Philippe Huet, responsable du
dépamement montagne au CEMAGREF. Les résultat de cette
expertise seront disponibles au cours du premier trimestre de 1994.
Ils feront l 'objet d ' une concertation approfondie avec les orga-
nismes intéressés et notamment I 'ANEM. Il est à noter que la
Confédération helvétique mène une réflexion pour une prise en
compte équilibrée du développement et de la protection dans le
cadre de la convention alpine. Ses propositions seront un élément
important pour les choix à venir. La démarche élaborée par le
Conseil de l'Europe est d'un grand intérêt car elle permettra
d 'envisager l 'avenir de l'ensemble des montagnes d ' Europe . Elle
devrait être tout à fait complémentaire de la convention alpine qui
concerne un massif de très hautes montagnes spécifiques par leur
agriculture, les problèmes de transport et leur positionnement au
coeur de l ' Europe .

Ordures et déchets
(déchets hospitaliers - trompes - camions - norme)

8064. - 22 novembre 0993 . - M. Gérard Boche attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'environnement sur le problème posé
par les arrêtés pris par les préfets fixant les normes des camions
transportant des déchets hospitaliers . Il y a discordance entre les
arrêtés préfectoraux fixant les normes des camions et les docu-
ments similaires au bordereau de suivi de déchets industriels
(document Cerfs) . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre concernant les arrêtés préfectoraux fixant les
normes des camions transportant des déchets hospitaliers.

Réponse. - Les déchets hospitaliers sont soumis au règlement
sanitaire départemental type circulaire du 9 août 1978, qui fixe
des dispositions constituant le minimum des conditions exigibles
sur l 'ensemble du territoire. Les préfets ont la possibilité de préci-
ser et de renforcer ces dispositions . Ce règlement prévoit notam-
ment que si l 'établissement n'assure pas l ' élimination de ces
déchets, une convention doit être passée avec la collectivité ou
l 'entreprise assurant le se-vice de collecte et de traitement. Cette
convention précise les obligations réciproques de l 'établissement et
de la collectivité ou de l 'entreprise. Par ailleurs, l 'arrêté
du 23 août 1989, relatif à l 'incinération de déchets contaminés
dans une usine d ' incinération de résidus urbains, précise que tout
déchet contaminé arrivant à l ' usine doit être accompagné d'un
bordereau de suivi qui devra avoir été établi et étre utilisé clans les
formes établies par l ' arrêté du 4 janvier 1985, Actuellement, le
ministère de la santé travaille, en collaboration étroite avec le
ministère de l'environnement, à l 'écriture d'un décret visant à rem-
placer la section déchets hospitaliers du règlement sanitaire dépar-
temental. Ce décret précisera notamment les conditions de trans-
port de ces déchets.

Produits dangereux
(pyralène . - pollution - lutte et prévention -

France Transfo - Metz)

8752 . - 6 décembre 1993. - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre de l'environnement sur le site
France Transfo, à Metz, qui fait l'objet actuellement d' un confine-
ment suite à une pollution au pyraltne. Face à la légitime inquié-
tude des populations de ce secteur, il souhaiterait connaître la
nature exacte des travaux en cours ai nsi que les possibilités d'affec-
tation future de ce terrain . A cet égard, il souhaiterait notamment
connaître l'autorité compétente, pour décider de l ' instauration
d ' une servitude non aedirccndi sur ce site.

Réponse. - La société France Transfo a exploité pendant trente
ans au centre de Metz une usine de fabrication de transformateurs
dont certains au PCB . L' activité a cessé depuis 1985 mais il reste
sur le site une pollution des sols et sous-sols par des PCB et des
huiles . En l'absence actuelle de solution techniquement et écono-
miquement réaliste de traitement de la pollution, il a été décidé et
imposé, par arrêtés préfectoraux, de eéaliser un confinement du
site. Le confinement consiste en la réalisation d 'une paroi latérale
d 'étanchéité ceinturant une zone d ' environ 4 000 mètres carrés
ancrée dans le substratum marneux. Cette paroi est constituée
d 'une tranchée remplie de bentonite ciment, dans laquelle est insé-
rée une membrane de deux millimètres de polyéthylène de haute
densité (PERD) ; d ' une couverture supérieure d'étanchéité, afin
d 'éviter les infiltrations d ' eau de pluie dans le confinement. Elle
consiste en une membrane de PEHD, raccordée à celle qui est
intégrée à la paroi latérale d' étanchéité . Cette membrane est proté-
gée inférieurement et supérieurement par des géotextiles, et sera
recouverte d'une couche drainante et d une couche de terre . L 'état
d 'avancement peut en être résumé comme suit : paroi latérale
d étanchéité achevée, ce qui stoppe toute migration de polluants
hors du confinement ; couverture supérieure d ' étanchéité en cours
de réalisation. Pour les perspectives futures d' utilisation du terrain,
il est nécessaire de garantir fa pérennité de la paroi de confinement
et de permettre un traitement ultérieur du site, si des techniques
sont développées (traitement biologique in situ par exemple) . De
ce fait, il faut exclure sur la zone confinée et dans un périmètre de
quelgu,es mètres autour du mur de confinement tous travaux pro-
fonds poux-.nt affecter le mur de confinement et la couverture
supérieure. Le site ne pourra donc pas faire l 'objet de construc-
tions En revanche au-delà d'une utilisation en espaces verts la
mise en place de parkings pourrait, après étude, être envisagée . Les
précuations à respecter ont été portées à la connaissance de mer.-
sieur le maire de Metz par monsieur le préfet de la Moselle, dans
le cadre de la révision en cours du plan d 'occupation des sols de
Metz. Par ailleurs, le préfet peut instaurer des servitudes d ' utilité
publique sur un site pollué, en application du nouvel erricle 7-5
de la lei n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux instal-
lations classées pour la protection de l ' environnement.

Ordures et déchets
(déchets ménagers - traitement -

loi n• 92-646 du 13 juillet 1992 - application)

9048. - 13 décembre 1993 . - M . Philippe Langenieux-Villard
attire l ' attention de M. le ministre du budget sur une disposition
de la loi n° 92-646 du 13 juillet 1992 instituant une taxe de
20 francs par tonne pour l'enfouissement des déchets ménagers et
assimilés . Il s' interroge sur !es effets de cette taxe pour inciter les
communes à engager de lourds investissements pour le traitement
des déchets Ménagers, alors que l'enfouissement restera financière-
ment plus attractif jusqu 'en 2002 . Il suggère par ailleurs qu 'un
barème différencié entre les ordures ménagères brutes et les pro-
duits résultant du traitement (mâchefers) soit établi . Il lui
demande de lui indiquer sa position face à ce dossier. - Question
transmise ù .M. le minime ale l'environnement.

Réponse. - La loi du 13 juillet 1992 a posé le principe d' une
nouvelle taxe sur k stockage des déchets, à laquelle sera assujetti,
jusqu'au 30 juin 2002, tout exploitant d ' une installation de sioc -
liage des déchets ménagers et assimilés. Cette taxe, d'un montant
de vingt francs par tonne de déchets réceptionnés, est entrée en
vigueur le 1" avril 1993 . Elle est gérée par l'agence de l 'environne-
ment et de la maîtrise de l ' énergie dans le cadre d'un fonds de
modernisation de la gestion des déchets . La taxe' sur le stockage
des déchets a été conçue, pcur le législateur, pour donner un



1034

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

28 février 1994

signal économique, par le renchérissement des coûts de stockage,
aux utilisateurs concernés et pour obtenir une ressource noue e
pour financer la politique des déchets . Le fonds de modernidation
de la gestion des déchets, alimenté par la taxe sur le stockage des
déchets, a notamment pour but l ' aide à la réalisation d'équipe-
ments de traitement des déchets ménagers et assimilés, en parti-
culier de ceux qui utilisent des techniques innovantes. Il a aussi
pour objet l 'aide aux communes recevant sur leur territoire une
nouvelle ins al aàon intercommunale de traitement de ces déeti'ts
et, éventuellement, aux communes ayant déjà une installation et
réalisant une extension de celle-ci ainsi que, le ms échéant, aux
communes limitrophes subissant des contraintes particulières du
fait de l 'installation . L ' admission de mâchefers dans une installa-
tion de stockage de déchets ménagers et assimilés est soumise à la
taxe sur le stockage des déchets, puisque tous les déchets admis
dans une décharge de déchets ménagers sont taxés . L' incinération
d'une tonne d 'ordures ménagères produit environ 250 kilogrammes
de mâchefers . La taxe à payer après incinération sur la mise en
décharge des mâchefers est donc beaucoup moins élevée que la
taxe due sur les ordures brutes correspondantes.

Récupération
(emballage - recyclage - politique et réglementation)

4978 . - 10 janvier 1994. - M . Harry Lapp attire l 'attention de
M. le ministre de l'environnement sur les dispositions du
décret n° 92-377 du le avril 1992 portant application, pour le
déchets résultant de l ' abandon des emballages, de la loi n° 75-633
du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets.
Appuyée par une publicité nationale, la société Eco-Emballages SA,
71, avenue Victor-Hugo, à Paris, prospecte les entreprises concer-
nées afm qu'elles souscrivent un contrat . Ce:te prospection est pré-
sentée d ' une façon relativement équivoque qui pourrait laisser
croire que cette société seule détient l ' agrément . Il lui demande de
bien vouloir lui faire savoir quelles sont les entreprises qui bénéfi-
cient de l' agrément et de l ' informer des mesures précises d ' applica-
tion du décret n° 92-377 du 1" avril 1992.

Réponse. - Le décret n° 92-377 du l' avril 1992 impose aux
producteurs ou importateurs de produits consommés par les
ménages « de pourvoir ou de contribuer », pour reprendre les
termes de l'article' 6 de la loi du 15 juillet 1975, à la valorisation
des déchets d'emballages de ces produits. Ces producteurs ou
importateurs ont le choix : soit de consigner les emballages en
question ; soit d 'organiser un dis positif spécifique de reprise et de
valorisation de leurs propres emballages, en dehors de la gestion
classique des déchets ménagers par les communes. Ce dispositif
doit être approuvé par les ministères de l'environnement et de l ' in-
dustrie. C est l'option retenue, au travers dei l' association Cycla-
med, par les industriels de la pharmacie pour les emballages de
médicaments, qui seront repris dans les officines, transportés en
fret retour par les grossistes répartiteurs au cours de Ictus tournées
quotidiennes et éliminés à la charge desdits industriels ; soit passer
un contrat et verser sa contribution à un organisme agréé par les
pouvoirs publics, qui gère collectivement la valorisation des embal-
lages de ses contrariants en apportant aux communes ou à leurs
groupements une aide financière à cette valorisation ainsi qu'une
garantie de reprise des n: stériaux d'emballages dans le cas où ils
sont récupérés pour un recyclage. Deux organismes, constitués par
des groupes de producteurs assujettis à ce décret, ont déposé une
demande d' agrément qui a été satisfaite, notamment après examen
par une commission consultative r_présentati'•e de tous les parte-
naires concernés (industriels, distributeurs, collectivités, associa-
tions). _ Il s ' agit : de la société Eco-Emballages SA ; de la société
Adelphe, qui a été constituée par les entreprises viti-vinicoles et
oeuvre donc spécifiquement sur ce secteur.

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires et agents publics
(politique et réglementation - assimilés aux i:..°tionna ris -

définition)

7826. - 15 novembre 1993 . - M. François Calvet appelle
l'attention de M. le ministre de la fonction publique sur le
champ d 'application de l'appellation « assimilés aux fonction-

naires » dont se font l'écho certains textes réglementaires . La juris-
prudence a proposé, de longue date, une définition du fonction-
naire au regard du droit administratif par opposition aux autres
catégories d ' agents publics : par fonctionnaire, il faut entendre
l 'agent investi d'un emploi permanent dans le cadre d'un service
public. La définition actuelle du fonctionnaire de l'Etat peut être
déduite du titre II, issu 'de la loi du 11 janvier 1984 portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique de l ' Etat, du
statut général de la fonction publique. En son article 2, le titre II
se déclare en effet applicable aux « personnes qui ont été nommées
dans un emploi permanent à temps complet et titularisées dans un
grade de la hiérarchie des administrations centrales de l ' Etat, des
services extérieurs en dépendant ou des établissements publics de
l'Etat » . Les titres III et IV du saisit général de la fonction
publique, portant respectivement dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale et à la fonction publique hospita-
lière, obéissent à de tels critères, à l'exception de la mention
« temps complet » car ces secteurs comportent des agents titulaires
à temps incomplet . Ainsi, le fonctionnaire se reconnaît à sa nomi-
nation par voie unilatérale - qui se distingue d ' un recrutement
contractuel - et l'occupation d'un emploi permanent. Dans ce
contexte, il lui demande de bien vouloir lui préciser le principe
directeur de l 'appellation « assimiles aux fonctionnaires Tant il
est vrai que l'assimilation semble recouvrir trois variantes dis-
tinctes : une notion d'intégration dans l'ensemble formé par les
agents publics de personnes qui, par la nature de leurs tâches, par-
ticipent au service public de quelque manière ; ou, interprétée de
façon extensive, l'occupation, par certaines personnes qui n'ont pas
la qualité de fonctionnaire public, d ' emplois normalement attri-
bués à des fonctionnaires publics, ou encore, une identification
partielle à cette catégorie de personnes pour l'obtention de certains
droits ou l ' accomplissement de certaines obligations.

Réponse. - Différents textes réglementaires tels que le
décret n° 73-541 du 19 juin 1973 modifié relatif à la profession
de commissaire-priseur ou de décret n' 91-1197 du
27 novembre 1991 organisant la profession d ' avocat, utilisent la
notion « personnes assimilées aux fonctionnaires A défaut de
définition précise donnée par ces textes de la notion de « fonction-
naires assimilés », celle-ci doit être interprétée de manière stricte.
Leur caractéristique commune doit être de se trouver dans une
situation statutaire et réglementaire, d ' être nommés par un acre
unilatéral, et d'exercer leurs fonctions pour le compte d ' une admi-
nistration ou d'un service public. D 'autre part, les corps de fonc-
tionnaires se référant aux catégories A, B, ou C ou D . Plusieurs
éléments peuvent servir de référence pour l ' assimilation à une caté-
gorie : le niveau de diplôme détenu par l' agent (l'assimilation à la
catégorie A, par exemple, nécessite au moins un diplôme égal à la
licence) ; le niveau des fonctions exercées (il s 'agit de fonctions de
direction ou de conception pour un fonctionnaire de catégorie A) ;
le niveau de rémunération ; il convient pour cela de se référer aux
indices de la fonction publique . La notion de « foncrionnaires assi-
milés » peut donc s'appliquer- aux agents soumis à des statuts auto-
nomes : les magistrats judiciaires (ordonnance du
22 décembre 1958), les agents des assemblées parlementaires (loi
de finances du 23 février 19,53), les praticiens hospitaliers et les
personnels enseignants et hospitaliers des CHU (ordonnance du
30 décembre 1958).

Fonctionnaires et agents publics
(honorariat - conditions d'attribution)

8448. - 29 novembre 1993 . - Mine Martine Aurillac souhaite
attirer l ' attention de M. le ministre de la fonction publique sur
la lente dégradation de la situation matérielle des fonctionnaires (et
magistrats), qui provoque une évasion vers le secteur privé, qui
offre des rémunérations plus attractives à 'qualification et responsa-
bilités "équivalentes . Les fonctionnaires (et magistrats) sont d 'autant
plus tentés de franchir le pas qu ' ils ne courent pratiquement aucun
risque en ms de licenciement, dans la mesure où ils ont pris les
précautions statutaires pour assurer leur réintégration dans leur
corps d'origine en cas de difficultés. Afin de fidéliser et de motiver
davantage les fonctionnaires (et magistrats) jusqu' à leur admission
à la retraite, il conviendrait notamment de rétablir la faculté de
collation de l ' honorariat dans le grade supérieur. Cette ultime
récompense, si elle faisait l'objet d'une mesure, n'aurait aucun
caractère d ' automaticité, mais serait réservée à des fonctionnaires
n ' ayant pu accéder au grade supérieur pour des motifs tenant uni-
quement à la sévérité de la compétition au regard du nombre des
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postes à pourvoir . Il conviendrait éventuellement d'étendre le
bénéfice de cette mesure à la fonction publique territoriale. Pre-
nant effet du jour de l ' admissicn à la retraite, cette mesure ne
comporterait, par ailleurs, aucune incidence financière pour l 'Etat.
Elle lui demande son avis à ce propos.

Réponse. - Ler modalités d 'attribution de l 'honorariat s'orga-
nisent en vertu de l'article 71 de la loi n° 84-16 du 11 janvier
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l'Etat. En s-rtu de cette disposition, « tout fonction-
naire admis à la retraite est autorisé à se prévaloir de l 'honorariat
dans son grade ou son emploi à condition d'avoir accompli vingt
ans au moins de services publics » . Toutefois, l ' honorariat peut
être refusé par l ' administration gestionnaire ou retiré par la suite
dans les conditions fixées par le deuxième alinéa de i article pré-
cité. Le décret n° 65-695 du 18 août 1965 modifiant le décret
n° 59-309 du 14 février 1959 relatif au régime particulier de cer-
taines positions et à certaines modalités de cession définitive de
fonctions a supprimé la possibilité pour un fonctionnaire admis à
la retraite de bénéficier de l ' honorariat dans le grade ou l 'emploi
supérieur. Cette possibilité était rarement utilisée dans la mesure
où un fonctionnaire devait, pour se voir conférer l 'honorariat dans
un grade supérieur . remplir les conditions statutaires pour l 'accès à
ce grade et son aptitude à une telle promotion devait avoir été
consacrée par l ' inscription au tableau d'avancement. Le rétablisse-
ment de la collation de l ' honorariat dans le grade supérieur consti-
tuerait incontestablement une récompense pour les fonctionnaires.
Elle ne pourrait avoir, sauf à s 'y substituer, le caractère auto-
matique de la collation dans le grade de départ. Une telle modifi-
cation serait toutefois .contraire à l 'esprit de l'article 71 du statut
général qui confère un caractère automatique à la collation de
l'honorariat. Celle-ci est en effet de droit pour tout fonctionnaire
ayant effectué vingt ans de services publics et ayant rempli ses
obligations vis-à-vis de l'administration. Par ailleurs, cette mesure
ne semble pas de nature à Inciter ceux qui désirent quitter le ser-
vice public pour des motifs pécuniaires à y demeurer jusqu 'à leur
admission à la retraite, dans la mesure où cette récompense en
comporte aucune incidence financière.

Fonctionnaires et agents publia
(concours - accès - titulaires de contrats emploi solidarité)

8757 . - 6 décembre 1993. - M . jean-Michel Feerand ettire
l 'attention de M. le ministre de la fonction publique sur la
situation des bénéficiaires de contrats emploi-solidarité au regard
des concours internes de la fonction publique . En effet, l ' admis-
sion à concourir par voie interne est subordonnée à une certaine
ancienneté dans le service public concerné . Or la période pendant
laquelle sont exercées les fonctions définies dans le cadre d'un
contrat emploi-solidarité n 'est actuellement pas prise en compte au
titre de l 'ancienneté exigée pour être candidat à un concours
interne de la fonction publique . Pourtant, le dévouement avec
lequel les bénéficiaires de CES se consacrent à leur mission mérite-
rait d'être reconnu à part entière, et, à ce titre, la possibilité d 'être
admis à concourir par voie interne offrirait aux intéressés une
chance supplémentaire d ' insertion par l 'obtention d'un emploi
définitif. Il lui demande s 'il entend prendre des mesures permet-
tant la prise en compte de la durée des contrats emploi-solidarité
au regard des conditions de candidature aux concours internes de
la fonction publique.

Réponse. - L'article 19 de la loi du 11 janvier 1984 portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique de l ' Etat, pré-
voit que les concours internes sont réservés aux fonctionnaires, et,
dans les conditions prévues par les statuts particuliers aux agents
non titulaires. Les candidats à ces concours doivent avoir accompli
une certaine durée de services publics et, le cas échéant, reçu une
certaine formation. La loi du 19 décembre 1989 favorisant le
retour à l ' emploi et la Junte contre l 'exclusion professionnelle, dans
ses dispositions relatives aux contrats emploi-solidarité qualifie
expressément ceux-ci de contrats de travail de droit privé. Dès lors,
les personnes employées à ce titre 'ne peuvent être considérées
comme des agents de droit public, et les services accomplis n'ont
pas le caractère de services publics .

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Armes
(détention et vente -

pistolets à grenaille - réglementation)

6513. - 11 octobre 1993 . - M. Jean-Claude Gayssot tient à
exprimer à M. le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, son émotion à la suite de plusieurs
drames récents qui se sont produits et dans lesquels des jeunes ont
été victimes de projectiles tirés par des pistolets à grenaille . Une
réglementation existe concernant ces armes qui sont des armes de
sixième catégorie depuis un arrêté interministériel du 6 août 1987.
La vente est interdite aux mineurs, sauf à ceux de plus de seize ans
sur autorisation de la personne exerçant l' autorité parentale, ce qui
n 'empêche pas une détention assez répandue parmi les jeunes . Or
il ne s 'agit pas de jouets puisque ces armes peuvent blesser griève-
ment et même entraîner la mort . Il lui demande la réflexion qu'il
entend engager concernant les conditions de leur mise en vente
afin que de tels drames ,e se reproduisent pas.

Réponse. - Aux termes du décret n° 93-17 du 6 janvier 1993
modifiant le décret n° 73-364 du 12 mars 1973, les armes
d 'alarme à grenaille à percussion annulaire, classées auparavant
parmi les armes blanches (objets susceptibles de constituer un dan-
ger pour la sécurité publique) 6' catégorie b) par arrêté inter-
ministériel du 6 août 1987 (vente libre) relèvent à présent de la
4' catégorie (armes de défense soumises à autorisation préfectorale
d 'acquisition et de détention) . Celles à percussion centrale, actuel-
lement en 7' catégorie (armes de tir dont la vente est soumise à
inscription sur le registre de l ' armurier) seron s très prochainement
classées, à leur tour, par un décret spécifique, en 4' catégorie. Le
durcissement progressif du régime administratif de ces armes s'ex-
plique du fait de leur utilisation par la petite délinquance comme
en attestent de récents et dramatiques faits divers mettant en cause
ce type d' armes, par ailleurs bien souvent transformables. Il est
donc souhaitable que dans ce contexte les considérations d' ordre
public l'emportent.

Etrangers
(Algériens - attestations d'accueil - réglementation)

6685. - 11 octobre 1993 . - M. Jean-Claude Barrais attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les attestations d' accueil déli-
vrées aux ressortissants de nationalité algérienne . En vertu de
l 'application des accords conclus avec l 'Algérie le 27 décembre 1968,
et modifié par l'avenant du 23 décembre 1985, l 'Algérie demeure
le seul pays dont les ressortissants bénéficient de conditions d ' ac-
cueil privilégiés grâce à ces attestations d 'accueil . S'il est vrai
qu ' aujourd'hui nos communes rencontrent de graves difficultés
pour exercer un contrôle réel sur la délivrance des certificats d 'hé-
bergement, elles se retrouvent tout à fait démunies face à ces attes-
tations. De plus, en raison du contexte économique et politique de
l'Algérie, l'immigration risque d'augmenter dans des proportions
importantes. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre.

Réponse. - Les conventions internationales conclues en 1983 par
la France avec trois Etats du Magreb ont prévu que les ressortis-
sants de ces pays venant en France pour une visite de court séjour
à caractère htnilial ou privé ne seraient pas soumis au régime de
droit commun du certificat d ' hébergement déterminé par le
décret n° 82-442 du 27 mai 1982 mais à une procédure spéciale
qui est celle de l ' attestation d 'accueil . Ce document est établi sur
papier libre par la personne qui se propose d'héberger l' intéressé
pendant son séjour en France, la signature de l 'auteur de cette
attestation étant simplement certifiée conforme par l'autorité
compétente française du lieu de domicile de l 'hébergeant ou par
l'autorité consulaire dont dépend l'hébergeant. Le manque de fia-
bilité de ce t;. cument, le nombre de plus en plus important de
fausses attestations d'accueil présentées aux consulats ou à la fron-
tière; l'absence de contrôle sur les conditions d'hébergement ont
conduit le Gouvernement à entamer des négociations avec les
autorités tunisiennes et marocaines visant à substituer le régime du
certificat d'hébergement à celui de l'attestation d'accueil . Ces
démarches ont abouti à la signature d'un accord avec la Tunisie le



1036

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

28 février 1994

19 décembre 1991 et avec le Maroc le 25 février 1993, soumettant
les ressortissants de ces deux pays au régime du certificat d'héber-
gement. Pour la Tunisie . la procédure du certificat d ' hébergement
est en vigueur depuis ._ ln mai 1992 . Pour le Maroc, elle est
opposable depuis le 17 juin 1993, date de la publication au Jour-
nal officiel de l ' accord franco-marocain. Ainsi la procédure de
l'attestation d'accueil n'est plus applicable qu'aux ressortissants
d ' un seul Etat, l'Algérie . Dans le cadre des renégociations des
accords avec ce pays, l'application de la procédure du certificat
d ' hébergement figure parmi les priorités des propositions de la par-
tie française . Dans l' attente des résultats de ces négociations, les
consulats de France en Algérie sont, chaque fois que cela paraît
nécessaire, informés des anomalies constatées lors des contrôles aux
frontières et il leur a été demandé d ' apporter la plus grande vigi-
lance dans l'examen des dossiers de demande de visa pour ce type
de séjour . Enfin, il convient de souligner que diverses dispositions
de la législation française prévoient l ' application de sanctions
pénales : 1 . lorsque sont relevées des infractions pour faux et usage
de faux documents ; 2 . lorsqu'un étranger s'est maintenu sur le
territoire français au-delà de la durée autorisée par son visa (art . 19
de l'ordonnance n' 45-2658 du 2 novembre 1945 modifiée) ;
3 . ou lorsqu ' il est établi qu ' une personne, par aide directe ou indi-
recte, a facilité ou tenté de faciliter l'entrée irrégulière d'un étran-
ger sur le territoire français (art. 21 de la même ordonnance).

Associations
(politique et réglementation -

associations se livrant à des activités lucratives -
Eglise de scientologie - statut)

8471 . - 29 novembre 1993 . - M. Main Le Veen attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les agissements de certaines
associations régies selon la loi de 1901 . En effet, récemment, le
Sénat du land de Hambourg vient de retirer le droit d ' association
à la secte contreversée de la scientologie . Le chef de la chancellerie
de Hambourg a expliqué cette décision du Gouvernement du land
par le fait que, contrairement à ses statuts, l'église . enregistrée
comme association est seulement orientée vers la réalisation de
profits . Le Sénat du land a estimé ne plus pouvoir accorder à
« l'Eglise de scientologie » les avantages donnés aux associations,
mais au contraire la traiter comme toutes les entreprises commer-
ciales . En France, depuis 1959, cette organisation s' est fixée
comme objectif de « datifier la planète » à partir d 'activités parti-
culièrement lucratives dans le cadre de séances de purification, de
cours de communication, ou de formation . Grâce à la loi sur la
formation professionnelle qui impose aux entreprises de cotiser
pour la participation de leur personnel à des stages de formation,
ces associations coercitives obtiennent des débouchés inespérés. A
Paris, l 'église de scientologie reçoit des cadres supérieurs de
grandes entreprises place Rie-de-Janeiro, où se trouve le siège des
associations « 8C n, « Obnose », et « Leader ' s », ois curieusement les
méthodes d ' enseignement sont inspirées par les ouvrages de Ron
Hubbard. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour faire respecter la législation française en
vigueur concernant les associations.

Réponse . - Les activités des associations pseudo-religieuses sont
suivies avec une particulière attention par les services de mon
département ainsi que, à sa demande, et selon le problème posé,
par les autres départements ministériels . En premier lieu, l ' admi-
nistration veille à ce que de telles associations ne bénéficient pas
de l'article 19 de la loi du 9 juillet 1905 concernant la séparation
des Eglises et de l'Etat qui permet aux associations ayant exclusive-
ment pour objet l ' exercice d ' un culte de recevoir des dons et legs
et divers avantages fiscaux . Elle ne leur a jamais non plus accordé
la reconnaissance légale comme congrégation religieuse, prévue par
l'article 13 de la loi du 1° juillet 1901 relative au contrat d'asso-
ciation, statut qui entraîne des avantages analogues à ceux consen-
tis aux associations reconnues d'utilité publique. En second lieu,
l'administration veille à ce que ces groupements, sous couvert de la
liberté d ' association, n 'attentent pas aux libertés individuelles et
dénonce à cet effet tous agissements imputables à des dirigeants ou
à des adeptes qui lui paraissent répréhensibles : au regard des dis-
positions pénales de caractère général (séquestration de personnes,
détournement de mineurs, outrage aux bonnes moeurs, escroquerie
et abus de confiance, publicité mensongère, colportage et quête sur
la voie publique, provocation à la discrimination raciale) ; au
regard des législations ou réglementations plus spécifiques (fiscalité,

contrôle des changes, droit des sociétés, droit du travail, législation
sociale, commerce, enseignement, sécurité des établissements rece-
vant du public) . L'efficacité réelle de ces mesures ne peut cepen-
dant empêcher que nombre de poursuites n'aboutissent pas, tant
en raison des difficultés que pose la réunion des éléments de
preuve que des moyens dont disposent les sectes qui leur per-
mettent de tirer profit de tous les artifices de procédure, tels la dis-
solution spontanée et la reconstitution sous une nouvelle appella-
tion . S'agissant de la création d' une incrimination spécifique telle
que le « viol des consciences », cette possibilité a été écartée jusqu 'à
présent en raison des dangers qu'elle ferait peser sur la liberté
d'opinion . De plus, les adeptes des sectes sont très généralement
des adultes libres de tout lien de subordination à l ' égard de leur
entourage .

Papiers d'identité
(carte nationale d'identité - renouvellement - réglementation -

personnes naturalisées ou nées hors de France)

8991 . - 13 décembre 1993 . - M. Georges Nage attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué aux relatiopa avec le Sénat,
chargé des rapatriés, sur un problème concernant le renouvelle-
ment des cartes d' identité. La nouvelle réglementation qui oblige
l'intéressé, né hors de France, lors d' un renouvellement, à deman-
der à la sous-direction des naturalisations l'attestation qu'il ou
qu'elle est de nationalité française, se révèle inutile quand il s 'agit
d' une troisième ou quatrième fois, sauf à mettre en doute l 'honnê-
teté des fonctionnaires de police . Si elle est vexatoire pour des per-
sonnes naturalisées de longue date ou nées par hasard à l 'étranger,
elle est particulièrement pénible pour Ies rapatriés . Ceux nés fran-
çais en Algérie ou au Maroc de parents eux-mêmes nés français
ont eu plus ou moins, en tant que pieds-noirs, à s ' intégrer à la
communauté française et ressentent particulièrement mal une
mesure discriminatoire qui établit deux catégories de Ftança~s.
C ' est pourquoi il lui demande d'examiner avec le ministre de l ' in-
térieur comment répondre au légitime sentiment des intéressés . -
Question transmise à M. le nunistre d 'Etat, ministre de l 'inté-
rieur et de l'aménagement du territoire.

Réponse. - La réglementation actuelle en matière de carte natio-
nale d'identité et notamment la circulaire du 27 mai 1991 pré-
voient que le renouvellement de ce document est normalement
effectué sur présentation de la carte périmée et qu 'il n'est pas
réclamé de pièces justificatives de l 'état civil ou de la nationalité
française sauf en cas de doute sérieux sur l 'authenticité de la pre-
mière carte à renouveler ou sur l 'authenticité ou la validité des
documents qui avaient permis d ' obtenir la première carte. Toute-
fois, dans les départements des Hauts-de-Seine, de l 'Essonne, de la
Moselle et de la Mayenne où sont délivrées des cartes nationales
d' identité informatisées en application du décret n° 87-178 du
19 mars 1987, il a été décidé de traiter les demandes de renouvel-
lement des cartes nationales d'identité comme des premières
demandes . L'objectif poursuivi est que le renouvellement ultérieur
de la carte informatisée dont la généralisation est prévue sur
l ' ensemble du territoire français pour 1994 et 1995, soit auto-
matique, un contrôle approfondi ayant eu lieu au moment de la
première délivrance . Les services chargés de recueillir ou d 'instruire
les demandes sont particulièrement vigilants dans l ' examen des
pièces produites. Il convient cependant de souligner que la cir-
culaire du 27 mai 1991 évoquée plus haut répond aux préoccupa-
tions de l'honorable parlementaire . En effet, s agissant de la natio-
nalité française, ce texte a eu pour objet de faciliter la preuve de
celle-ci, en dispensant dans des cas bien définis certaines catégories
de demandeurs et notamment des personnes nées à l 'étranger, de
produire un certificat de nationalité française : 1° personnes nées à
l'étranger qui sont âgées de plus de soixante ans, lorsqu'elles
détiennent un passeport français en cours de validité ; 2° personnes
nées à l 'étranger qui peuvent justifier soit de leur immatriculation
et de celle de leurs parents auprès d'un consulat français, soit de
leur possession d 'état de français et de celle d'au moins un de leurs
parents (jette possession d'état est établie par la présentation des
documents ci-après : passeport, carte nationale d' identité, livret
militaire, carte d ' immatriculation consulaire, carte d'électeur, ou
par l'appartenance à,la fonction publique française ; 3° mineurs nés
à l'étranger dont l ' extrait d'acte de naissance a été transcrit sur les
registres consulaires français et dont l ' un au moins des parents
était immatriculé auprès de l'un de nos consultats ; 4° femmes
d'origine étrangère ayant épousé un français entre le 22 octo-
bre 1945, date d'entrée en vigueur de l 'ordonnance n° 45-2441
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ponant code de la nationalité française et le 12 janvier 1973, date
d'entrée en vigueur de la loi n° 73-42 du 9 janvier 1973 qui l ' a
modifiée : il y a lieu de considérer qu ' elles sont devenues françaises
du fait de leur mariage. La vérification de la nationalité française
du mari pourra cependant s'avérer nécessaire ; 5° personnes ayant
acquis la nationalité française : la présentation de l ' ampliation du
décret de naturalisation suffit ou, s' il s'agit d ' une déclaration, de
l ' exemplaire enregistré, mais dans ce cas les services préfectoraux
ne doivent délivrer qu ' une carte nationale d ' identité à validité
limitée tant que le délai légal d ' opposition n ' est pas expiré.

Gens du voyage
(stationnement - politique et réglementation

9022 . - 13 décembre 1993 . - M. Pierre Carle appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur des problèmes qui peuvent être
posés dans les communes par des passages et stationnements répé-
tés _t importants des gens du voyage . Il lui rappelle que les gens
du voyage se déplacent en groupes très nombreux pouvant
atteindre plusieurs centaines de caravanes pour s ' implanter, sans
autorisation et souvent par effraction, sur des terrains privés, non
adaptés à cet usage, ne disposant ni des installations sanitaires ni
des infrastructures indispensables . A partir de là, des dommages
très importants peuvent être causés et les désagréments susciter le
mécontentement compréhensible des populations . La réalisation
d'aires spécialisées de stationnement par les communes ne permet
pas de faire face à ces stationnements, le nombre de places à réali-
ser étant proportionnel à la population de la ville ; la législation
actuelle n'offre donc pas de solutions adaptées . Par ailleurs, le non-
respect des législations en vigueur rend la situation souvent diffi-
cile et risque de créer des tensions, surtout du fait des difficultés
liées aux constatations des infractions et aux procédures judiciaires.

Réponse. - La loi n° 90-449 du 31 mai 1990 fait obligation
dans son article 28 aux communes de plus de 5 000 habitants de
prévoir une aire de stationnement pour le passage et le séjour des
gens du voyage, sur leur propre territoire ou dans un cadre inter-
communal . Ce même article prévoit que les communes qui se
seront soumises à cette obligation pourront interdire le stationne-
ment des non-sédentaires sur le reste du territoire communal.
Toutefois, les conditions d ' application de cette interdiction seront
fixées par la jurisprudence, vraisemblablement au vu de la capacité
d ' accueil des terrains qui doit être fonction, non de la population
de la commune, mais de la fréquentation habituelle de celle-ci par
les gens du voyage, et également au vu de l ' aire géographique
desservie, dans le cas de regroupement intercommunal . S'agissant
des communes de moins de 5 000 habitants, il résulte de la juris-
prudence administrative que celles-ci doivent, faute de disposer
d ' une aire de stationnement aménagée, assurer le stationnement
sur des terrains de passage officiellement désignés et bénéficiant
d ' un équipement minimum qui convienne à une halte de courte
durée . Ces différents points sont rappelés dans la circulaire
NORINTD9100221C du 16 octobre 1991 . Par ailleurs, le maire
n ' est pas dépourvu de moyens pour faire respecter la régle-
mentation du stationnement des gens du voyage . Ainsi, en cas de
stationnement irrégulier, les infractions aux arrêtés municipaux
constituent des contraventions de la première classe dont la multi-
plication a un effet dissuasif certain . De plus, si les nomades
occupent indûment des terrains communaux, le maire peut
demander au juge administratif ou judiciaire, selon le cas, de déci-
der leur expulsion. Dans certains cas exceptionnels commandés par
l'urgence ou la gravité du danger encouru, le recours direct à la
force publique est possible, conformément aux règles applicables à
l'exécution des actes administratifs. Enfin, d'autres possibilités de
sanctions existent sur le fondement du code de la route, en ce qui
concerne le stationnement abusif, gênant ou dangereux. S 'agissant
des grands rassemblements regroupant plusieurs centaines de cara -
vanes, il convient de préciser à l ' honorable parlementaire que
ceux-ci n ' ont lieu qu'à des périodes déterminées et se tiennent sur
des terrains le plus souvent militaires dont le choix et arrêté lors
de concertations interministérielles ; l'organisation matérielle de ces
rassemblements relève de la compétence du préfet ou du sous-
préfet.

Papiers d'identité
(carte nationale d idetité - délivrance - personnes handicapées)

9352 . - 20 décembre 1993 . - M. Jean Roatta attire l'attention
de M. le ministre d'listat, ministre de l 'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur l' article 3 du décret du 22 octobre
1955 instituant la cane d'identité nationale qui prévoit « la remise
de cc titre aux personnes qui la demandent Conformément à
cette disposition, la circulaire ministérielle du 20 juillet 1987
impose à ces personnes, « sauf cas très exceptionnels ••, de se pré-
senter personnellement au lieu de dépôt du dossier . En l'absence
de définition explicite de ces cas exceptionnels, des demandeurs
atteints d 'un très lourd handicap peuvent ainsi se trouver
contraints à un déplacement difficile et pénible, dans des locaux
adrninistratifs parfois mal adaptés pour les accueillir. Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre soit pour per-
mettre, sur justification du handicap, la délivrance de la carte
nationale d' identité à un mandataire, soit pour prévoir, également
sur justification du handicap, la remise au demandeur à son domi-
cile.

Rép onse. - La circulaire INT/D/87 00191/C du 20 juillet 1987
relative aux vérifications au domicile et de l'identité dans la déli-
vrance de la carte nationale d'identité et du passeport oblige la
personne qui sollicite une carte nationale d ' identité à comparaître
personnellement au lieu du dépôt de la demande afin d'éviter
d'éventuelles usurpations c•'identité. Toutefois, il peut être dérogé
à cette règle dans des cas très exceptionnels et dans ce cas, l ' admi-
nistration a reçu pour instruction de s ' entourer de toutes les garan-
ties avant d' accorder de telles dérogations. Il n ' a pas paru néces-
saire de définir de manière explicite les cas très exceptionnels visés
dans la circulaire précitée, ces cas étant laissés à l'appréciation de
l' administration. Il va de soi que dans l 'hypothèse évoquée par
l'honorable parlementaire, les démarches en vue de l 'obtention
d'une carte nationale d'identité pour le compte d'une personne qui
est très handicapée pour se déplacer, peuvent être accomplies par
s e . mandataire muni d ' une procuration spéciale et à la 'condition
que l'empêchement invoque: soit dûment justifié.

Fonction publique territoriale
(filière sportive - éducateurs des activités physiques et sportives -

rémunérations - leçons de natation)

9542. - 27 décembre 1993 . - M. Michel Cartaud attire
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le
problème posé par le paiement des leçons de natation données au
public par les ex-maîtres nageurs sauveteurs dénommés aujourd'hui
éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives . Il lui
demande comment seront rémunérées les leçons de natation don-
nées au public par les éducateurs territoriaux des activités phy-
siques et sportives . - Questioni transmise à M. le ministre d 'Etat,
ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire.

Fonction publique territoriale
(filière sportive - éducateurs des activités physiques et sportives -

rémunérations - leçons de natation)

9548. - 27 décembre 1993 . - M. Gérard Boche attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sparts sur le pro-
blème posé par le paiement des leçons de natation données par les
ex-maîtres-nageurs sauveteurs dénommés aujourd'hui éducateurs
territoriaux des activités physiques et sportives . Il lui demande
comment seront rémunérées les leçons de natation données au
public par les éducateurs territoriaux des activités physiques et
sportives. - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre
de l'intérieur et de l 'aménagement de territoire.

Réponse. - Les missions d'enseignement que les membres du
cadre d ' emplois des éducateurs territoriaux des activités physiques
et sportives peuvent être amenés à effectuer dans le cadre de leur
service, par exemple lorsqu'ils prêtent leur concours aux ensei-
gnants des écoles dont les élèves fréquentent les bassins munici-
paux, n'ont pas à donner lieu à une rémunération complémen-
taire. Elles sont inscrites dans l ' éventail des missions fixées par le
statut particulier des agents (art . 2 du décret n° 92-363 du
1° avril 1992) et sont susceptibles, compte tenu de la nécessité
d'une préparation ou d'une concertation, de donner lieu à l 'éta-
blissement d 'un horaire aménagé librement fixé par l ' organe déli-
bérant de la collectivité. La tarification éventuelle des prestations,
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lorsque celles-ci sont oroposées au public, constitue une recette
d'un service public exploité directement ou en régie et ne concerne
pas les fonctionnaires participant au fonctionnement dudit service.
Enfin la pratique de cours privés rémunérés dans l ' enceinte d'un
établissement communal relève de la tolérance de l 'autorité territo-
riale, dans les limites des dispositions du décret-loi du 29 octo-
bre 1936 relatif aux cumuls de retraites, de rémunérations et de
fonctions, et de celles de l 'article 25 de la loi n° 83-634 du 13 juil-
let 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, qui dis-
pose que ces derniers consacrent l ' intégralité de leur activité profes-
sionnelle aux tâches qui leur sont confiées . Le ministre de
l' intérieur et de l ' aménagement du territoire n ' a pas compétence
pour réglementer les modalités de ces activités.

Collectivités territoriales
(élus locaux - loi n' 93-122 du 29 janvier 1993, article 74-V -

décret d'application - publication)

9736 . - 27 décembre 1993 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M. le ministre d'Etc., ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, de l' absence de publication d'un
décret pris en Conseil d ' Etat prévu au paragraphe V de l'article 74
de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à, la prévention de
la corruption et à la transparence de la vie économique et des pro-
cédures publiques modifiant la loi n° 92-125 du 6 février 1992 . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser dans quel délai ce décret
d'application d'une loi votée depuis un an sera publié.

Réponse. - L'article 74-V de la loi du 29 janvier, 1993 prévoit
que le fonctionnement des groupes d'élus peut faire l'objet de déli-
bérations dans les communes de plus de 100 000 habitants, les
départements et les régions . Compte tenu, d'une part de l ' impor-
tance que revêt cette question pour la démocratie locale, d'autre
part des difficultés d'ordre juridique résultant de la jurisprudence
la plus récente intervenue à ce sujet, il a paru nécessaire d'engager
une concertation approfondie avec • les principales associatirns
d ' élus concernées. Cette concertation est actuellement en cours,
notamment sur les principes qui devaient guider le choix d 'un dis-
positif réglementaire qui satisfasse l ' ensemble des élus locaux et
soit en même temps à l'abri des risques contentieux . Telles sont les
raisons pour lesquelles le décret portant application de
l 'article 74-V de la loi précitée du 29 janvier 1993 n ' a pu être
publié à ce jour.

Fonction publique territoriale
(temps partiel - conséquences - carrière)

9988 . - 10 janvier 1994. - M . Patrice Martin-Lalande attire
l'attention de M . le ministre d' Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le sentiment d' injustice ressenti
par les fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois per-
manents à temps non complet qui effectuent moins de trente et
une heure trente de service par semaine . Le statut résultant du
décret du 20 mars 1991 modifié ne leur garantit ni perspectives de
promotion ou d' avancement, ni possibilité d ' intégration dans les
cadres d'emploi de la fonction publique territoriale . Par ailleurs,
leur protection sociale est moins complète que celle dont bénéfi-
cient leurs collègues effectuant plus de trente et une heure trente
de service par semaine. L 'utilité et la qualité du travail de ces fonc-
tionnaires ne sont pourtant plus à démontrer, les demandes de
nombreuses collectivités territoriales pour faciliter l ' embauche de
tels personnels sont là pour le prouver . Il lui demande donc
quelles sont les mesures qu ' il envisage de prendre en faveur de
cette catégorie de fonctionnaires territoriaux.

Réponse. - Le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispo-
sitions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nom-
més dans des emplois permanents à temps non complet précise
lue les fonctionnaires recrutés pour une durée inférieure à celle
fixée à l ' article 107 de la loi du 26 janvier 1984, soit trente et une
heures trente, sont reclassés dans un ou plusieurs emplois régis par
les dispositions statutaires du cadre d 'emplois correspondant ou
par les dispositions statutaires applicables à l ' emploi correspondant
à la date de publication de la loi précitée . Dans le domaine de
l'avancement et de la promotion interne, aucune différence n'existe
avec les fonctionnaires à temps non complet intégrés dans un
cadre d 'emplois, les mêmes dispositions leur étant applicables . Par
ailleurs, un fonctionnaire reclassé dans un ou plusieurs emplois

peut être intégré s 'il atteint ultérieurement la durée hebdomadaire
de travail de trente et une heures trente. L'intégration interviendra
à la date à laquelle il a atteint cette durée lorsque le statut du
cadre d 'emplois a été publié ou à la date de publication du statut
particulier dans le cas contraire. Enfin, un renforcement des garan-
ties statutaires des fonctionnaires à temps non complet, et notam-
ment des fonctionnaires reclassés, fait actuellement l ' objet d'une
réflexion.

Fonction publique territoriale
(attachés - carrière - perspectives)

10045. - 17 janvier 1994. - M. Julien Dray attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l' amé-
nagement du territoire, sur la refonte de la carrière des attachés
territoriaux . A cc jour, aucun décret d 'application n ' a été pris.
Pourtant cerna refonte, prévue par la loi Durafour, devait inter-
venir le 1" août 1993 . Il lui demande à quelle date ces décrets
seront pris et entreront en vigueur.

Réponse. - Le décret n° 93-1345 du 28 décembre 1993 (publié
au Journal officiel le 30 décembre 1993), portant modifications de
certaines dispositions relatives à la fonction publique territoriale,
comporte principalement des mesures qui concernent la poursuite
de la mise en oeuvre du protocole d'accord du 9 février 1990 au
plan statutaire et indiciaire. L' ensemble de ces mesures sont appli-
cables au 1" août 1993 . Les articles 1, 2, 11 et 12 du décret
concernent la première étape de la revalorisation de la catégorie A
administrative : il s 'agit de la fusion des deux premières classes des
grades d 'attaché territorial et de conseiller territorial des activités
physiques et sportives dans un nouveau premier grade compris
entre les indices bruts 379 et 780 . L'article 25 fixe le tableau de
reclassement des personnels concernés, la situation ancienne étant
celle détenue au 1" août 1993.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(sports mécaniques - financement)

5140. - 23 août 1993 . - M. Pierre Bachelet attire l ' attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la ventila-
tion de l'enveloppe budgétaire allouée à la Fédération française de
sport automobile en compensation des mesures restrictives adop-
tées en matière de publicité sportive. Une somme de 450 millions
de francs devait ainsi être versée à ce titre. Un tiers de celle-ci,
semble-t-il, a été effectivement utilisé. Il lui demande donc de
confirmer cette première répartition et d ' indiquer si le reliquat
sera, dans sa totalité, affecté à la Fédération sportive automobile
ou aux fédérations sportives françaises, toutes disciplines confon-
dues . Dans cette dernière perspective, il apprécierait de connaître
les affectations par discipline.

Réponse. - La somme de 450 MF affectée au ministère de la
jeunesse et des sports n 'était pas destinée au seul sport automobile
mais théoriquement à l 'ensemble des sports ayant bénéficié de la
publicité sur le tabac avant le 1" janvier 1993 . A ce jour, 272 MF
ont été engagés ; quelques dossiers représentant 55 MF sont encore
en cours d ' instruction et sont susceptibles de donner lieu à de
nouvelles attributions. Le ministre de la jeunesse et des sports a
obtenu de pouvoir maintenir le dispositif en 1994 . 200 MF seront
disponibles à cet effet.

Répartition des grandes masses :
Automobile :

Championnat de France des rallyes	 39,7 MF
Championnat du monde de F 1	 38 MF
Championnat du monde des rallyes raid	 37 MF
Championnat international de formule 3 000 	 19,9 MF
Championnat de France super tourisme	 10,1 MF
Championnat de France de F 3	 7 MF
Championnat de France de formule Renault	 3,9 MF
Championnat de France de formule Campus 	 1,5 MF
Championnat de France proto Alfa	 1,2 MF
Championnat de France Spider 905	 1,1 MF
Championnat de France de formule Ford	 : 0,8 MF
Écoles de pilotage	 1,9 MF
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Circuits	 25 MF
Constructeurs	 2 MF
Divers	 2,8 MF

Motocyclisme :
Vitesse	 35 MF
Endurance	 ' 4,6 MF
Enduro	 1,2 MF

Trial	 0,3 MF
Moto cross	 3,2 MF
Organisateurs	 6,8 MF
Ecoles de pilotage	 1,8 MF
Circuits	 2,6 MF
Stages	 2,1 MF
Technologie	 0,2 MF
Divers	 0,5 MF
Fédération française de motocyclisme	 10 MF

Fédération de motonautisme 	 3,2 MF
Divers :	 1,5 MF

Sports
(sports mécaniques - financement)

5565. - 13 septembre 1993 - M . Jean-Marie Geveaux inter-
roge Mme le ministre de la jeunesse et des sports à propos de la
répartition des aides financières accordées par l'État dans le cadre
du fonds doté de 450 millions de francs pour le financement des
sports mécaniques. Il lui demande s' il lui serait possible de lui
communiquer la liste des bénéficiaires ainsi que les montants
alloués . En outre, il lui a été rapporté que la dotation du fonds
pourrait ne pas être intégralement distribuée cette année . Il sou-
haiterait donc connaître l'utilisation qui sera faite du solde.

Réponse. - La répartition des aides financières accordées aux
sports ayant bénéficié avant le 1" janvier 1993 de l ' aide des firmes
de tabac s ' établit comme suit :

Automobile :
361 dossiers étudiés ;
117 conventions signées	 192 113 000 F attribués.

Motocyclisme :
231 dossiers étudiés ;
134 conventions signées	 70 337 000 F attribués.

Motonautisme :
9 dossiers étudiés ;
1 convention signée	 3 200 000 F attribués.

Divers :
6 dossiers étudiés ;
1 convention signée	 1 500 000 F attribués .

A noter que ces aides ne seront effectivement versées que si les
actions subventionnées sont réalisées en totalité. En ce qui
concerne le solde, le ministre de la jeunesse et des sports a obtenu
de pouvoir rnain_enir le dispositif en 1994 . 200 millions de francs
seront disponibles à cet effet.

Répartition des grandes masses.
Automobile :

Championnat de France des rallye	 39,7 MF
Championnat du monde de F 1	 38 MF
Championnat du monde des rallyes raid	 37 MF
Championnat international de formule 3 000	 19,9 MF
Championnat de France super tourisme 	 10,1 MF
Championnat de France de formule 3	 7 MF
Championnat de France de formule Renault 	 3,9 MF
Championnat de France de formule campus	 1,5 MF
Championnat de France proto Alfa	 1,2 MF
Championnat de France Spider 905 	 1,1 MF
Championnat de France de formule Ford 	 :	 0,8 MF
Ecoles de pilotage	 1,9 MF
Circuits	 25 MF
Constructeurs	 :	 2 MF
Divers	 2,8 MF

Motocyclisme :
Vitesse	 :	 35 MF
Endurance	 4,6 MF
Enduro	 1,2 MF
Rallyes raid	 1,9 MF

Trial	 0,3 MF
Moto cross	 3,MF
Organisateurs	 6,MF
Ecoles de pilotage	
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MF
Circuits	 2,MF
Stages	 2,1 MF
Technologie	 0,2 MF
Divers	 :	 0,5 MF
Fédération française de motocyclisme	 10 MF

Fédération de motonautisme	 3,2 MF
Divers

Fédération UFOLEP	 1,5 MF

Associations
(FNDVA - financement)

9807. - 3 janvier 1994 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l ' attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
dotation du Fonds national pour le développement de la vie asso-
ciative (FNDVA) pour 1994 . Le fonds sera en effet doté de 26 MF
alors que, pour 1993, les besoins réels à partir des dossiers acceptés
se sont élevés à 47 MF . Aussi il lui demande si un effort supplé-
mentaire ne pourrait être envisagé sachant que 130 000 élus béné-
voles sont concernés par les actions de formation du FNDVA.

Réponse. - Le Fonds national pour le développement de la vie
associative est alimenté par un prélèvement sur les sommes enga-
gées au pari mutuel. Il n 'a pas paru opportun de modifier, pour
1994, le taux en vigueur. En effet, s'il est vrai que les demandes
adressées par les associations excèdent sensiblement les disponibili-
tés, comme c 'est d' ailleurs le cas pour tous les dispositifs compa-
rables, aucune étude ne permet d ' évaluer de façon incontestable les
besoins réels en matière de formation des bénévoles associatifs . Au-
delà de la mesure nouvelle de 1 MF qui a été adoptée, ce sont
l 'amélioration de l ' analyse des besoins et celle de l'instruction des
dossiers qui conforteront le fonds comme facteur de développ-
meent des associations .

Associations
(FNDVA - financement)

9966 . - 10 janvier 1994 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la dota-
tion du Fonds national pour le développement de la vie associative
(FNDVA) pour 1994 . Le Fonds sera en effet doté de 26 millions
de francs alors que pour 1993 les besoins réels à partir des dossiers
acceptés se sont élevés à 47 millions de francs . Aussi, il lui
demande si un effort supplémentaire ne pourrait pas être envisagé,
sachant que 130 000 élus bénévoles sont concernés par les actions
de formation du FNDVA.

Réponse. - Le Fonds national pour le développement de la vie
associative est alimenté par un prélèvement sur les sommes enga-
gées au pari mutuel. Il n ' a pas paru opportun de modifier,
pour 1994, le taux en vigueur. En effet, s'il est vrai que les
demandes adressées par les associations excèdent sensiblement les
disponibilités, comme c 'est d 'ailleurs le cas pour tous les dispositifs
comparables, aucune étude ne permet d ' évaluer de façon incontes-
table les besoins réels en matière de formation des bénévoles asso-
ciatifs. Au-delà de la mesure nouvelle de 1 MF qui a été adoptée,
ce sont l'amélioration de l'analyse des besoins et celle de l'instruc-
tion des dossiers qui conforteront le fonds comme facteur de déve-
loppement des associations.

LOGEMENT

Logement
(ANAH - financement)

8155. - 22 novembre 1993 . - M. Jean-Pierre Bastiani attire
l 'attention de M . le ministre du logement sur l ' amélioration des
prêts ANAH . Les travaux de rénovation et de réhabilitation consti-
tuent une source d ' activité très importante pour les entreprises de
second oeuvre . En 1993, les crédits pour dotation de l 'ANAH et
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prime à l ' amélioration de l ' habitat ont été augmentés ; cependant,
il estime que le taux de base de 2,5 p . 100 fixé pour le calcul des
subventions ne semble pas suffisamment attten ctif. C ' est pourquoi il
serait envisageable que les entreprises de bâtiment puissent voir ce
taux monté à 35 p . 100 minimum, de façon à éviter le recours au
travail clandestin de la part des particuliers, considérant que l ' écart
avec la TVA à 18,6 p . 100 n est pas aujourd'hui suffisamment
significatif. De surcroît, il serait nécessaire d ' instaurer une gestion
moins administrative des dossiers soumis à l ' accord de l'ANAH,
beaucoup de travaux se voyant retardés de plusieurs mois.

Réponse. - A la suite du débat budgétaire au Parlement, la dota-
tion d 'intervention de l 'Agence nationale pour l ' amélioration de
l 'habitat (ANAH) a été fixée à 2,3 milliards de francs pour 1994.
Cette augmentation de 300 MF par rapport à la loi de finances
initiale pour 1993 ermet de maintenir les crédits au niveau
exceptionnellement élevé du plan de relance et confirme la volonté
du Gouvernement de soutenir l ' activité du bâtiment, en particulier
dans le secteur de l'amélioration de l ' habitat . En ce qui concerne
le taux de base des subventions de l'ANAH, il se situe d' ores et
déjà à un niveau élevé (25 p. 100 du montant des travaux sub-
ventionnables) comparativement à celui des subventions destinées
aux propriétaires occupants (20 p . 100 pour la PAH) . De plus, ce
taux peut être majoré en contrepartie de l 'effort de modération des
loyers effectué par le propriétaire : jusqu' à 35 p . . 100 dans le cadre
d ' opérations programmées d ' amélioration de l'habitat (UPAH)
lorsque les logements sont conventionnés, jusqu à 70 p . 100 . dans
le cadre des programmes sociaux thématiques (PST) pour le loge-
ment des personnes défavorisées . En ce qui concerne la gestion des
dossiers, conformément à l 'article R.321-6 du code de la
construction et de l'habitation, le conseil d'administration de
l 'Agence nationale pour l'amélioration de l' habitat (ANAH) fixe
les conditions d ' octroi des subventions et les règles de rocédures.
Dans les conditions ainsi fixées, les commissions d 'amélioration de
l ' habitat sont appelées à statuer dans chaque département sur les
demandes d'aides qui leur sont présentées . Ces commissions sont,
notamment, appelées à délivrer l'autorisation de commencer les
travaux. Cependant, le délégué départemental de l 'ANAH peut
délivrer cette autorisation, avant l ' examen par la commission, pour
les travaux urgents et à condition que le demandeur le sollicite . II
s'agit, notamment, des travaux imposés sur injonction administra-
tive ou décidés par une co ropriété, des travaux de sécurité,
d ' hygiène ou de sauvegarde d' un immeuble, ou des travaux por..
tant sur les logements vacants . Au cours de l ' année 1993, l 'ANAH
a engagé lus de 2,4 milliards de francs de subvention concernant
141 000 lpogements et e~xviron 8,7 milliards de francs de travaux,
alors que les subventions engagées au cours de 1992 ne représen-
taient que 2,2 milliards de francs . Cette accélération de l'activité
générée par l 'ANAH s ' explique, d ' une part, par la mise en place
rapide des crédits dans les départements, et notamment des crédits
supplémentaires (300 MF) accordés à l 'Agence dans le cadre du
plan logement et, d 'autre part, par une augmentation des travaux
décidés par les bailleurs privés qui montre que ceux-ci ont réagi
positivement aux mesures du plan gouvernemental concernant le
parc locatif privé.

Logement
(accédants en difficulté - SA d "HLM Carpi)

8290. - 22 novembre 1993 . - M . Alain Bocquet souhaite de
nouveau attirer l' attention de M . le ministre du logement sur ce
qui il définit lui-même comme n . . . la sinistre affaire Carpi qui
coûte cher à beaucoup de familles victimes de ce promoteur
véreux	 (Europe 1, le 14 octobre 1993 .) Il convient en effet de
revoir complètement le plan d ' action pour l 'accession sécurisée éla-
boré sans aucune concertation par la Carpi, le Crédit foncier et le
ministère du logement ; plan qui s'avère largement insuffisant et
ne saurait en ancun cas apporter une solution durable aux diffi-
cultés rencontrées par les accédants et leur permettre de poursuivre
leur projet d'accession . Ces difficultés sont dues en particulier à la
surévaluation des prix de vente des pavillons et à des plans de
financement par trop souvent illicites . S 'agissant notamment du

rix de vente des pavillons, comment comprendre et accepter qu .e
le ministère du logement se reporte et demande (y compris aux
tribunaux) de se reporter à l ' indice MEL qui fixe un rix
' moyen » de référence alors même que cet indice ne semble f ìpgu-
rer dans aucun texte et u ' à ce jour les indices BT 01 et INSEE
sont les seuls indices à la construction connus et reconnus ? De
même, comment comprendre et accepter qu 'une société HLM

puisse bénéficer de prêts à des taux très faibles (de l 'ordre de
4,5 p . 100) parce que devant servir à. aider à l ' accession, et se per-
mettre de les replacer à des taux prohibitifs pouvant atteindre les
12,5 p . 100 ? Comment comprendre et accepter qu ' une fois
encore 1,2 milliard de fonds publics va être débloqué dans le cadre
du budget pour 1994 au profit de la Carpi, sans même aucune
garantie quant à son utilisation par cette société . Cette somme va
s ajouter au 1,340 milliard de francs qui a été débloqué entre 1981
et 1984 pour les renégociations des PAP qui ont profité à la seule
Carpi . La création d ' une commission d ' enquête parlementaire pour
le contrôle de ces fonds public s ' impose plus que jamais . En
conséquence, il lui •demande de bien vouloir lui apporter des
réponses concrètes aux problèmes soulevés et aux questions posées.
Va t-on enfin régler une bonne fois pour toutes cette affaire dont
les conséquences s'avèrent être un véritable cauchemar pour des
milliers de familles de notre pays ?

Réponse. - Dans les années 80, la société d ' HLM Carpi qui fai-
sait p rtie d' un groupe privé du Nord de la France a engagé de
nombreuses familles à se surendetter . Commes les autres promo-
teurs à cette époque, cette société a fondé son activité sur des
financements PAP à remboursements progressifs (+ 3,5 p . 100 à
4 p . 100 par an) . Mais dans ce cas, les effets de la progressivité
ont été encore aggravés par des dispositifs propres, destinés à allé-
ger les premières mensualités, et par des techniques de commercia-
lisation peu soucieuses de la capacité des famiiles à faire face aux
échéances. La société Carpi a. été reprise par le groupe Crédit fon-
cier de France en 1989 . L ' expérience de ce groupe en matière
d ' accession sociale à la propriété a facilité la mise en place, avec les
nouveaux dirigeants et sous l ' égide des pouvoirs publia, d ' un plan
d ' aide aux accédants. Ce plan d ' aide a été présenté dans ses
grandes lignes à l'Assemblée nationale le 18 novembre 1992 . Il
propose aux 15 000 familles concernées la transformation des prêts
à mensualités progressives en prêts à mensualités constantes et
l'abaissement du taux d ' effort lorsqu il atteint des niveaux très éle-
vés . De plus, pour les familles qui ont interrompu le paiement des
mensualités, il est proposé un moratoire permettant d ' étaler le
remboursement de la dette accumulée. Ces mesures tien'ent
compte des conditions contestables dans lesquelles les familles ont
été conduites à s ' engager dans un projet d 'accession à la propriété.
Elles représentent un coût global évalué à 588 millions de francs
partagé entre l 'Etat et le groupe Crédit foncier de France et elles
doivent permettre de résoudre définitivement les problèmes
d'endettement de ces familles . Par ailleurs, certains accédants esti-
ment que leur pavillon ont été vendus par la société Carpi à un
prix très supérieur à leur valeur réelle . Ils réclament une indemni-
sation à ce titre et ont engagé des actions contentieuses . De multi-
ples expertises ont été réalisées sur ce point, notamment par des
inspections administratives. Elles ont jusqu'à présent conclu que
les prix pratiqués n ' étaient pas exagérés. Dans un jugement du
19 août 1993, le tribunal de grande instance de Paris a pris en
compte l 'ensemble de ces analyses et les éléments présentés par les
deux parties pour conclure à l'absence de surévaluation . A cette
occasion, il a eu à apprécier différents indices permettant de tendre
comparables des prix de vente à des dates différentes . Le tribunal a
estimé que l'indice BT 01 représentatif des variations de coûts de
construction n ' était pas adapté pour apprécier l ' évolution des prix
de vente . Il a jugé plus approprié de se référer aux variations des
prix de vente moyens constatés localement p our des constructions
aidées par l ' Etat en accession à la propriété . Ces statistiques sont
suivies dans les directions dépar .ementales de l ' équipement. Il
n'appartient pas au Gouvernement de commenter cette décision de
justice . Elle tend à confirmer, dans l 'attente d 'éventuelles autres
décisions, que les accédants n'ont pas été lésés sur ce oint . En
tout état de cause, le litige sur les prix de vente n'a pas d incidence
sur l 'application du plan d'aide proposé, sous l ' égide des pouvoirs
publia, dont l'objet n ' est que de traiter les problèmes de surendet-
tement . L'acceptation de ces mesures n ' empêche pas les accédants
de continuer les procédures judiciaires en cours concernant les prix
de vente, voire d'en engager de nouvelles . Par ailleurs, le plan
d ' aide spécifique aux accédants de la société Carpi ne doit pas être
confondu avec les mesures générales de réaménagement des PAP
progressifs dont le coût de 1,2 milliard de francs en 1994 est men-
tionné par l' honorable parlementaire . Cette somme se rapporte à
la baisse de la progressivité de tous les PAP souscrits de 1981
à 1984 et qui a été décidée en 1988 . Seule une petite part de ce
total bénéficie aux prêts PAP consentis par la société Carpi ; elle
est strictement affectée à la couverture du coût de la réduction de
la progressivité de ces prêts à 2,75 p . 100 par an, sans allongement
de durée. Enfin, le coût très élevé de ces mesures d 'aides aux accé-
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dants à la propriété en difficulté ne traduit aucune marge abusive
pour les organismes HLM. Les ressources empruntées au début des
années 80, par la société d' HLM Carpi comme par les autres pro-
moteurs pour financer les opérations d ' accession à la propriété,
provenaient pour la plus grande part d ' emprunts auprès du Crédit
foncier de France qui se procurait lui-même les fonds sur le mar-
ché obligataire à un taux qui a pu être bien supérieur à
12,5 p . 100 .

Logement
(accession à la propriété -

aides des collectivités territoriales - remboursement)

8338. - 29 novembre 1993 . - M. Pierre Hérisson expose à
M . le ministre du logement qu' un des obstacles à la relance de
l 'accession à la propriété aidée est, dans les régions touristiques où
le coût du foncier est élévé, la .crainte qu ont les collectivités
locales de voir détournée l'aide qu 'elles auraient apportée au sur-
coût foncier, à l ' occasion d'une revente qui générerait une forte
plus-value . Il lui demande si, à son avis, serait légale une clause
prévoyant le remboursement de l 'aide apportée à concurrence de la
plus-value fiscale constatée et, à défaut, s ' il n ' envisage pas de pro-
poser une loi dans ce sens.

Réponse. - Les collectivités locales peuvent subventionner le sur-
coût foncier dans le cadre d' opérations d'accession à la propriété
bénéficiant de prêts à l'accession à la propriété (PAP). Il leur
appartient de fixer les règles d ' octroi ou de remboursement de
l ' aide en cas de revente du logement . Pour ce qui concerne les
prêts à l'accession à la propriété (PAP), la revente d ' un logement
ayant bénéficié d'un PAP ne peut se faire qu'après accord du
représentant de l ' Etat dans le département et celui de l 'établisse-
ment prêteur . La mutation ne peut intervenir qu ' au profit d ' une
personne devant occuper le logement au titre de résidence princi-
pale et remplissant les conditions de ressources d 'éligibilité au
PAP . Le nouveau propriétaire peut alors obtenir le transfert du
PAP à son profit (art . R. 331-43 du CCH) . Ces dispositions de la
réglementation PAP sont de nature à apporter des garanties aux
collectivités locales qui souhaitent contribuer au développement de
l'accession à la propriété .

Logement
(OPHLM - achat des immeubles vendus

par les sociétés d'assurance)

8490. - 29 novembre 1993 . - M . François Grosdidier appelle
l'attention de M . le ministre du logement sur le problème de la
vente du patrimoine immobilier locatif des sociétés d ' assurances . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
compte prendre face à la multiplication des opérations de dégage-
ment concernant souvent des résidences de plusieurs logements
pour que ces programmes soient rachetés par les offices d ' HLM.

Réponse. - Les dispositions arrêtées dans le plan de relance du
logement, notamment sur les plans financiers et fiscaux, ont pour
objet d ' inciter les propriétaires-bailleurs à mettre sur le marché de
la location des logements locatifs privés . Depuis quelques années,
le parc de logements locatifs privés tend à diminuer en même
temps que les sociétés d'assurances sc dégagent de ce type de pla-
cement . Cette tendance doit être combattue. Des mesures ont été
prises dans ce sens et sont destinées à rendre la confiance dans
l'investissement immobilier . Le rachat de ce patrimoine par les
offices d'HLM ne doit pas être une solution à rechercher ni à
développer . En effet, l ' objet des PLA est avant tout de financer des
programmes de construction neuve et d 'augmenter ainsi l ' offre de
logements sociaux, de même qu 'à travers elle, l 'offre globale de
logements . De plus, le rachat de ce patrimoine par les HLM pose
de nombreuses questions de principe . En effet, la vocation du parc
locatif HLM est d ' accueillir des familles à revenus modestes. Ses
locataires doivent répondre aux conditions de plafonds de res-
sources, ce qui n ' est pas le cas des locataires de logements des
compagnies d ' assurances. Aussi, il n ' est pas souhaitable de favoriser
et d encourager la vente du patrimoine locatif des sociétés d 'assu-
rances qui accueillent d ' autres catégories de la population. Ce parc
locatif contribue à offrir un logement à des populations ne rem-
plissant pas les conditions d'attribution de logements HLM et à
maintenir un parc locatif privé. Les mesures du plan de relance
devraient modifier le comportement des bailleurs institutionnels en
matière de gestion patrimoniale et locative .

Logement : aides ee prêts
(allocations de logement - conditions d'attribution)

8597 . - 6 décembre 1993 . - M . André Thien Ah Koon attire
l 'attention de M . le ministre du logement sur l'article 4 du décret
n° 92-1015 du 23 septembre 1992 instaurant pour les accédants
bénéficiaires de l'allocation de logement un plancher de ressources
de 38 500 francs . Cette disposition est de nature à interdire à cer-
taines catégories sociales, et notamment les récipiendaires de l ' allo-
cation adulte handicapé ou du Fonds national de solidarité, le
droit à un logement conforme aux normes minimales de salubrité.
Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre afin d 'éviter de pénaliser davan-
tage les personnes concernées.

Réponse . - Le décret n° 92-1015 du 23 septembre 1992 instaure
un plancher de ressources forfaitaire pour le calcul de l'allocation
logement des accédants à la propriété . Cette mesure a été prise
dans le souci de tenir compte de la situation des accédants dont
les revenus déclarés ne reflètent pas toujours l ' intégralité des res-
sources réelles, et de prévenir le surendettement des ménages dont
l'assise financière est la plus fragile. D'autre part, cette mesure
constitue une mesure d'harmonisation avec la réglementation
applicable en matière d'aide personnelle au logement (APL) qui
prévoit un revenu plancher pour le calcul de l ' aide des bénéfi-
ciaires accédants depuis le 1" janvier 1983 . Toutefois, conscient du
caractère pénalisant de cette mesure pour les propriétaires
occupants percevant des revenus modestes et qui souhaitent mettre
leur logement aux normes d ' habitabilité, le Gouvernement s ' est
engagé à ce q ue cette disposition soit assouplie pour cette catégorie
de bénéficiaires . Cependant, cette décision ne pourra être mise en
oeuvre qu' à l'occasion de la prochaine actualisation du barème des
aides personnelles au logement . En effet, la loi de finances rectifi-
cative pour 1993 n° 93-859 du 22 juin 1993 a gelé le barème en
vigueur, du 30 juin 1993 jusqu' au 30 juin 1994, ce qui rend
impossible toute modification du régime des aides avant cette date.

Logement
(OPAC - fonctionnement - politique et réglementation)

8999. - 13 décembre 1993 . - M. Jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre du logement que la coexistence, dans le person-
nel d ' un OPAC, de salariés de droit privé et d' agents qui ont
conservé le statut d ' agent public a pour conséquence la coexis-
tence, pour les premiers, d'un comité d 'entreprise et, pour les
seconds, d'un comité technique paritaire, qui peuvent être amenés
à délibérer sur des affaires touchant à la même matière . Il lui
demande si, lorsque l 'ordre du jour pourrait porter ainsi sur des
questions communes aux deux catégories de personnel, il ne serait
pas possible, par souci de simplification, de faciliter la tenue de
réunions conjointes du comité d'entreprise et du comité technique
paritaire.

Réponse. - Les OPAC emploient deux catégories de personnels :
des salariés de droit privé, relevant du décret du 17 juin 1993, et
les agents qui ont gardé leur qualité de fonctionnaires territoriaux.
Dé ce fait, dans les OPAC où plus de cinquante agents ont gardé
leur statut de fonctionnaire territorial, il existe à la fois un comité
d' entreprise et un comité technique paritaire qui peuvent être ame-
nés à délibérer sur des affaires de même nature . Dans ces même
OPAC, lorsque l 'ordre du jour porte sur des questions communes
aux deux catégories d' agents, la tenue de réunions conjointes du
comité d 'entreprise et du comité technique paritaire est possible à
la condition que ces deux instances en soient d 'accord à l ' unani-
mité et émettent leurs avis séparément . Les OPAC qui emploient
moins de cinquante agents appartenant à la fonction publique ter-
ritoriale relevent du comité technique paritaire placé auprès du
centre de gestion. En pareil cas, le problème évoqué ne se pose
pas.

Logement
(accédants en difficulté - SA d 'HLM Carpi)

9109, - 13 décembre 1993. - M. François Cornut-Gentille
attire l ' attention de M. le ministre du logement sur les difficultés
rencontrées par les accédants à la propriété dans le règlement du
litige avec la société HLM Carpi . En effet, de très nombreux accé-
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dants engagés dans l ' action juridique contre la Carpi sont toujours
dans l'attente d ' un règlement définitif du préjudice subi, malgré
un déblocage de 500 millions de francs au titre de l ' année 1993.
Le litige porte sur le prix de vente des pavillons et les prêts qui en
découlent, mais il concerne également ses nombreux défauts déce-
lés dans les constructions . Après l 'annonce de 1 milliard 200 mil-
lions de francs supplémentaires prévus dans le budget de 1994
pour « réparer les pots cassés », iiprcomprendra que tous ces accé-
dants sont en droit d'espérer un règlement rapide et satisfaisant de
ce dossier. Aussi lui demande-t-il de lui faite connaître la procé-
dure qui sera mise en place pour permettre aux accédants de béné-
ficier de cette aide (dépôt de dossier . . .) et de lui indiquer quelles
sont les destinations de ces fonds (renégociations des prêts, verse-
ments d'indemnités, réparation des constructions . . .).

Réponse . - Dans les années 1980, la société d'HLM Carpi, qui
faisait partie d'un groupe privé du Nord de la France, a engagé de
nombreuses familles à se surendetter. Comme les autres promo-
teurs à cette époque, cette société a fondé son activité sur des
financements PAP à remboursements progressifs (+ 3,5 à 4 p . 100
par an) . Mais dans ce cas, les effets de la progressivité ont été
encore aggravés par des dispositifs propres à la société, destinés à
alléger les premières mensualités et par des techniques de commer-
cialisation peu soucieuses de la capacité des familles à faire face
aux échéances . La société Carpi a été reprise par le groupe Crédit
foncier de France en 1989 . L expérience de ce groupe en matière
d' accession sociale à la propriété a facilité la mise en place, avec les
nouveaux dirigeants et sous l' égide des pouvoirs publics, d'un plan
d' aide aux accédants. Ce plan d 'aide a été présenté dans ses
grandes lignes à l 'Assemblée nationale le 18 novembre 1992 . Il
propose aux 15 000 familles concernées la transformation des prêts
à mensualités progressives en prêts à mensualités constantes et
l ' abaissement du taux d 'effort lorsqu ' il atteint des niveaux très éle-
vés . De plus, pour !es familles qui ont interrompu le paiement des
mensualités, il est proposé un moratoire permettant d'étaler le
remboursement de la dette accumulée . Ces mesures tiennent
compte des conditions dans lesquelles les familles ont été
conduites à s'engager dans un projet d ' accession à la propriété.
Elles représentent un coût global, pour toute la période d 'applica-
tion, évalué à 588 millions de francs partagés entre l ' Etat et le
groupe Crédit foncier de France et elles doivent permettre de
résoudre définitivement les problèmes d ' endettement de cet;
familles. Par ailleurs, certains accédants estiment que leurs pavil-
lons ont été vendus par la société Carpi à un prix très supérieur à
leur valeur réelle . Ils réclaments une indemnisation à ce titre et ont
engagé des actions contentieuses. De multiples expertises ont été
réalisées sur ce point, notamment par des inspections administra-
tives. Elles ont jusqu ' à présent conclu que les prix pratiqués
n ' étaient pas exagérés . Dans un jugement du 19 août 1993, le tri-
bunal de grande instance de Paris a pris en compte l'ensemble de
ces analyses et les éléments présentés par les deux parties pour
conclure à l 'absence de surévaluation. A cette occasion, il a eu à
apprécier différents indices permettant de rendre comparables des
prix de vente à des dates différentes. Le tribunal a estimé que l'in-
dice BT 01, représentatif des variations des coûts de construction
n ' était pas adapté pour apprécier l 'évolution des prix de vente. II a
jugé plus approprié de se référer aux variations des prix de vente
moyens constatés localement pour des constructions aidées par
l'Etat en accession à la propriété. Ces statistiques sont suivies dans
les directions départementales de l'équipement . Il n ' appartient pas
au Gouvernement de commenter cette décision de justice . Elle
tend à confirmer, dans l ' attente d 'éventuelles autres décisions, que
les accédants n ' ont pas été lésés sur cc point. En. tout état de
cause, le litige sur les prix de vente n 'a pas d ' incidence sur l'appli-
cation du plan d ' aide proposé, sous l'égide des pouvoirs publics,
dont l ' objet n ' est que de traiter les problèmes de surendettement.
L' acceptation de ces mesures n' empêche pas les accédants de conti-
nuer les procédures judiciaires en cours concernant les prix de
vente, voire d'en engager de nouvelles . Par ailleurs, le plan d ' aide
spécifique aux accédants de la société Carpi ne doit pas être
confondu avec les mesures générales de réaménagement des PAP
progressifs, dont le coût de 1,2 milliard de francs en 1994 est
mentionné dans la question . Cette somme se rapporte à la baisse
de la progressivité de tous les PAP souscrits de 1981 à 1984 qui a
été décidée en 1988 . Seule une petite part de ce total bénéficie aux
prêts PAP consentis par la société Carpi ; elle est strictement affec-
tée à la couverture du coût de la réduction de la progressivité de
ces prêts à 2,75 p . 100 par an sans allongement de durée. Enfin,
le plan d'aide spécifique aux accédants de la société d ' HLM Carpi
prévoit également que lés travaux de réfection relatifs aux enduits

de façades et aux souches de cheminées seront réalisés dans un
délai de trois ans . Concernant d'autres types de dommages d' ou-
vrage, ils relèvent de la garantie décennale et doivent être traités
dans ce cadre.

Logement
(mal logés - perspectives)

9434 . - 20 décembre 1993. - M. Louis Le Pensec expose à
M. le ministre du logement l 'urgence qu'il y a à agir pour le
logement des mai logés et des sans-abri . II considère que l ' Etat a le
devoir d ' assurer, voire d'imposer si nécessaire, la solidarité entre
tous les Français . Il lui demande, en conséquence, les dispositions
qu ' il compte prendre pour que la loi Besson, qui vise à mettre en
oeuvre le « droit au logement » et qui devait apporter des solutions
durables à l ' insuffisante offre de logements en faveur des personnes
défavorisées, soit réellement appliquée sur le terrain plus de trois
ans et demi après son adoption par le Parlement . Ii le prie notam-
ment de lui indiquer les raisons pour lesquelles : 1) le bail à réha-
bilitation, formule offerte aux propriétaires, n 'a pas eu jusqu' à ce
jour d'effet concret suffisant ; 2) les plans départementaux d action
pour le logement des personnes défavorisées bien que signés n'ont
pas encore trouvé, dans leur grande majorité, une application réelle
et visible localement ; 3) les crédits PLA insertion, conséquence de
cette loi, inscrits dans les lois de finances ne sont pas totalement
consommés.

Réponse. - La politique en faveur du logement des personnes
défavorisées est une priorité du Gouvernement. Ainsi, dans le
cadre du plan de relance du logement, de nouveaux moyens ont
été mobilisés pour le logement et l ' hébergement des sans-abri et
des personnes défavorisées : 3 000 logements locatifs d ' insertion
supplémentaires ont été prévus pour les personnes défavorisées ;
une enveloppe de 100 MF a été dégagée pour financer des opéra-
tions d ' hébergement d 'urgence et de logements temporaires qui ne
peuvent être réalisées à l'aide des financements ordinaires . Cette
enveloppe est renouvelée pour 1994 . Parallèlement, une réforme
de la réglementation applicable aux logements-foyers est engagée
afin de permettre le financement de logements-foyers destinés aux
personnes défavorisées . Par ailleurs, par lettre ministérielle du
14 septembre 1993, instruction a été donnée aux préfets d ' intensi-
fier la lutte contre l 'exclusion par le logement et de se mobiliser
pour utiliser ces nouveaux moyens exceptionnels destinés aux per-
sonnes qui connaissent de grandes difficultés pour se loger . En ce

ui concerne les plans départementaux d 'action pour le logement
les personnes défavorisées, institués par la loi du 31 mai 1990, il a
été rappelé la nécessité de procéder à leur évaluation avec
l 'ensemble des partenaires concernés pour que soit examinée, en
commun, l ' efficacité des actions mises en oeuvre et qu 'elle soit
améliorée le cas échéant. En effet, la loi du 31 mai 1990 est fon-
dée sur une définition des actions pour le logement des personnes
défavorisées, élaborée au niveau des départements sous la conduite
des préfets et des présidents de conseils généraux, avec une mise en
oeuvre partenariale . L'ensemble des organismes, institutions ou
plus généralement des acteurs inten'enant dans le logement de per-
sonnes défavorisées, doit se mobiliser dans ce cadre . Il faut,
aujourd'hui encore, amplifier cette mobilisation indispensable dans
la situation de crise du logement que connaît le pays . Ainsi, l'ana-
lyse montre que les communes . sont encore trop souvent absentes
de la définition et de la mise en oeuvre des actions des plans . C'est
pourquoi il a été demandé aux préfets de veiller à mieux les y
associer. Par ailleurs a été soulignée la nécessité de concevoir les
actions de plans à partir d ' une réelle connaissance qualitative et
quantitative de la-situation du logement des personnes défavori-
sées . En ce qui concerne le bail à réhabilitation, force est de
constater que les résultats sont décevants au regard des objectifs
recherchés par le législateur en 1990 . Pourtant, cette disposition
recueille l ' intérêt de tous les acteurs, tant professionnels du loge-
ment qu 'associatifs. Actuellement, une étude est menée pour cirer
un bilan qualitatif des opérations réalisées . Toutefois, une amélio-
ration importante sera apportée pour 1994, dans le cadre d ' une
convention passée entre le ministère du logement et l 'ANPEEC,
qui permettra d'octroyer une prime pouvant aller jusqu 'à
30 000 francs par logement à toute opération de bail à réhabilita-
tion menée par un organisme HLM . Enfin, en ce qui concerne les
opérations de logements locatifs sans obligation de travaux (parfois
appelés PLA d' insertion), des instructions précises ont été données
aux préfets pour accroître leur production, ainsi que celle des PLA
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neufs adaptés : il leur a été demandé, notamment, de simplifier le
montage administratif et financier en organisant la coordination
des partenaires financeurs lors de l 'examen des projets, de recourir
si nécessaire à la caisse de garantie du logement social grâce à un
mode de saisine accéléré à cet effet et de lier la programmation des
opérations de logements ordinaires réalisées en PLA-CDC à la réa-
lisation de PLA d'insertion . Ainsi, au pian national pour 1994, il a
été tenu compte, pour la répartition des dotations régionales, du
niveau de consommation des PLA d ' insertion.

Logement
(ANAH - financement -

droit de bail et taxe additionnelle - assiette)

9783. - 3 janvier 1994 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l ' attention de M. le ministre du logement sur les conséquences
qû entraine l ' élévation importante du plancher des loyers en
dessous duquel les locataires ne paient pas la TADB (taxe addi-
tionnelle au droit de bail) . Cette dernière n'est aujourd ' hui perçue
que pour les logements dont le loyer est égal ou supérieur à
12 000 francs annuels. Cette nouvelle disposition permet à des
petits logements conventionnés de bénéficier de la subvention de
l 'ANAH sans payer la taxe additionnelle au droit de bail . Est-ce
bien logique ?

Réponse . - Le relèvement du seuil d ' exonération de la taxe addi-
tionnelle au droit au bail (TADB), porté successivement à
10 000 francs puis à 12 000 francs de loyer annuel par la loi de
finances rectificative pour 1990 et la loi de finances pour 1992, a
eu pour conséquence d'exclure du bénéfice des aides de l 'Agence
nationale pour l'amélioration de l' habitat (ANAH) des logements à
faible loyer qui nécessitent souvent des interventions urgentes de
réhabilitation . Pour résoudre ce problème, l'article R. 321-1 du
code de la construction et de l 'habitation a été modifié par le
décret n° 92-598 du 29 juin 1992, qui prévoit la possibilité d'ac-
corder des aides de l'ANAH pour la réalisation de travaux effec-
tués dans les locaux exonérés de la TADB en raison du faible
montant du loyer. Cette mesure a pour objet de favoriser la réha-
bilitation de la partie la plus sociale du parc locatif privé, qui
concerne en particulier les logements conventionnés ouvrant droit
à l ' aide personnalisée au logement, et les logements restant encore
soumis à la loi du 1" septembre 1948 . Les loyers de ces deux caté-
gories de logement ne doivent pas excéder des valeurs fixées régle-
mentairement .

Logement : aides et prêts
(PAF - conditions d'attribution)

10207 . - 17 janvier 1994 . - M. Raoul Béteille appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du logement sur les mesures complémen-
taires indispensables à la réussite du plan de relance du logement.
En effet, s ' il a pris note, le 24 novembre dernier, du relèvement de
5 p . 100 du plafond des revenus annuels permettant l ' accès au
prêt aidé pour l 'accession à la propriété (PAP), d ' autres mesures
pourraient être rapidement mises en place. C' est pourquoi il aime-
rait savoir s' il est envisagé de réduire le pourcentage du coût mini-

mum des travaux obligatoires permettant l'obtention d'un prêt
PAP, d'augmenter les montants du prêt PAP pour les seules per-
sonnes et les couples avec un ou deux enfants, et enfin, pour les
fonctionnaires, d'augmenter sensiblement les prêts conventionnés
et les prêts à l ' accession sociale (PAS) ainsi que de baisser leur taux

. d' intérêt, en décalage avec ceux du prêt PAP.

Réponse. - Le Gouvernement a mis en place au printemps der-
nier un plan en faveur du logement pour permettre tout à la fois
de soutenir l 'activité du bâtiment et de répondre aux besoins de
logements des Français. Ce plan comporte plusieurs mesures en
faveur de l ' accession à la propriété. Le taux d ' intérêt des PAP a été
abaissé de 8,97 p. 100 à 6,95 p . 100 pour un prêt sur 20 ans . Les
plafonds de ressources ont été relevés de 5 p . 100 en Ile-de-France
et en zone II, de 10 p. 100 en zone III en juin 1993 et de 5 p . 100
en décembre 1993. Les plafonds de prêts ont été revalorisés de
20 p . 100 en zone I, de 10 p . 100 en zone II, et de 3 p . 100 en
zone III. En matière d' acquisition-amélioration, les PAP sont réser-
vés aux opérations concernant les logements nécessitant d 'impor-
tants travaux d ' amélioration correspondant à 35 p . 100 minimum
du coût de l ' acquisition-amélioration, soit 54 p . 100 du coût de
l'acquisition proprement dite . L' Etat consacre une aide importante
aux prêts PAP, ce qui justifie l 'exigence d ' une contrepartie au
niveau de l'emploi et de l ' activité du secteur du bâtiment. Toute-
fois, les acquéreurs peuvent d'ores et déjà recourir à des prêts à
l'accession sociale garantis par l ' Etat (PAS) dont les plafonds de
ressources, supérieurs à ceux des PAP, ont été relevés dans les
mêmes proportions en 1993 et qui peuvent être accordés sans
obligation minimale de travaux . Ils peuvent également bénéficier
de prêts conventionnés (PC) permettant de financer 90 p . 100 du
prix de revient de l'opération . Ces dispositions sont ouvertes à
toutes les catégories de ménages et concernent donc également les
fonctionnaires . L 'obtention de l'une de ces aides « PAP, PAS, PC »
leur ouvre la possibilité de bénéficier de l 'APL.

Handicapés
(accès des locaux - loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 -

décrets d 'application - publication)

10385. - 24 janvier 1994 . - M . Jean-Paul Fuchs appelle
l'attention de M. le ministre de l' équipement, des transports et
du tourisme sur l 'impatience avec laquelle la Fédération' nationale
des accidentés du travail et des handicapés, ainsi que l ' ensemble
des handicapés attendent la parution du décret d 'application de la
loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 a mis en place un contrôle
a priori de la réglementation sur l accessibilité aux établissements
recevant du public. Il lui demande quel délai est encore nécessaire
à la parution du décret, alors qu'un accord était annoncé comme
imminent par M. le ministre de l ' équipement, du logement, des
transports et de l'espace en réponse à la question n° 52401 posée
par M. Bernard Bosson, le 6 janvier 1992. - Question transmise
à M. le ministre du logement.

Réponse. - Le décret d' application de la loi __ . `''1-663 du 13 juil -
let 1991 relative à l'accessibilité aux personnes handicapées des éta-
blissements recevant du public, est paru au Journal officiel du
28 janvier 1994 sous le n° 94-86 .
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4. RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 4 A.N. (Q) du 24 janvier 1994

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 346, l rc colonne, 10' ligne de la réponse à la question n° 9153 de M . Georges Mesmin à M . le ministre des affaires étrangères.
Au lieu de : « . . . avec des escales pendant lesquelles la vigilance du courrier de cabinet, . .. ».
Lire : « . . . avec des escales parfois très courtes. Des étapes un peu plus longues permettent, tout au plus, un repos indispensable après de

longues heures de vol, de jour comme de nuit, entrecoupées d 'escales pendant lesquelles la vigilance du courrier de cabinet, . . . ».

II. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 5 A.N. (Q) du 31 janvier 1994

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 477, l n colonne, 40' ligne de la réponse à la question n° 6257 de M . Michel Cartaud à M . le ministre de la culture et de la fran-
cophonie.

Au lieu de : « . . . cette présence sur les ondes courtes. . . ».
Lire : « . . . cette présence sur les ondes internationales, par l'intermédiaire des opérateurs publics de radio et en particulier de Radio France

internationale ; outre la diffusion en ondes courtes. . . ».

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 7 A.N. (Q) du 14 février 1994

QUESTIONS ÉCRITES

Page 700, 2' colonne, la question n° 11169 de M. François Asensi est adressée à M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire.

INDEX ANALYTIQUE DES QUESTIONS AYANT REÇU UNE RÉPONSE

Certaines références de pages de l'index analytique des questions ayani reçu une réponse du J.O. Questions écrites du 14 février 1994
sont erronées.

Elles concernent les questions au ministre de l 'environnement et toutes celles adressées aux autres ministères, dans l ' ordre alphabétique
à partir de la lettre E.

Pour retrouver les questions mentionnées dans cet index, il suffit de se reporter, dans le corps du J . O., à la partie consacrée au(x)
ministère(s) compétent(s) .
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